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Avant-propos
Des institutions solides et efficaces représentent des éléments indispensables à l’obtention de résultats durables en matière de dévelop-
pement en Afrique. C’est dans cette optique que les membres de la Communauté Africaine de Pratiques (AfCoP) sur la gestion axée sur 
les résultats de développement (GRD) s’efforcent d’orienter davantage leurs organisations vers les résultats. Des dirigeants nationaux 
de partout en Afrique font œuvre de pionniers en matière de GRD et consacrent des efforts considérables à l’adoption à grande échelle 
de cette démarche.

Les études de cas publiées dans le présent ouvrage constituent la concrétisation de cet engagement. Au cours des trois dernières années, 
l’AfCoP a mobilisé plus de mille praticiens en matière de résultats issus des quatre coins du continent. Non seulement ils ont mis en 
commun des idées, des défis et des solutions concernant la GRD, mais ont aussi fait part de leur volonté de changement aux gouver-
nements africains et aux acteurs du développement. Les activités d’échange des savoirs dans la communauté ont permis de diffuser les 
principes à grande échelle et de faire en sorte qu’ils soient davantage pris en compte. Cette publication représente un pas en avant pour 
les praticiens, car elle démontre les moyens d’élaborer des stratégies efficaces à l’échelle des pays.

Les méthodologies et les stratégies étant désormais aisément accessibles, il convient à présent d’apporter des changements concrets 
par la mise en œuvre de politiques. Cette publication montre qu’il est essentiel que les porteurs de projet adhèrent à sa vision en vue 
d’obtenir de meilleurs résultats. Étant donné que cet aspect essentiel à tout effort de développement manque trop souvent dans les 
contextes africains, les auteurs proposent des démarches concrètes pour pallier cette lacune au moyen de processus participatifs et du 
renforcement de la capacité.

Loin de constituer des modèles types à reproduire, ces études de cas visent à servir de feuilles de route aux praticiens, qui pourront les 
utiliser pour élaborer leurs stratégies et les adapter à la situation particulière de leur pays. Nous devons faire preuve de souplesse et 
d’innovation en appliquant ces méthodes en vue d’obtenir des résultats tangibles et de répondre ainsi aux attentes des citoyens africains 
qui souhaitent voir les plus grandes réalisations possible tout en étant tenus au courant des ressources utilisées.

Nous espérons que cette publication sera utile dans le travail quotidien de nombreux praticiens de la GRD en Afrique, qui s’efforcent 
d’obtenir des résultats mesurables afin d’éradiquer la pauvreté. Notre optimisme n’a jamais été aussi grand que maintenant, au mo-
ment où les gouvernements se montrent de plus en plus déterminés à mettre leurs pays sur les rails de la GRD. Toutefois, les obstacles à 
surmonter restent nombreux, et il y a lieu de renforcer la capacité en GRD. L’AfCoP et ses sections nationales continueront certainement 
de jouer un rôle de premier plan dans l’obtention de meilleurs résultats pour l’Afrique.

Devendra Parsad Ruhee,  
Mauritius, Co-Chair of the AfCoP Core Management Team

Abdou Karim Lo,  
Senegal, Co-Chair of the AfCoP Core Management Team
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Introduction
Les organisations de partout en Afrique ont de plus en plus recours aux principes de la gestion axée sur les résultats de développe-
ment (GRD) pour mettre en œuvre leurs programmes. Elles adaptent ces outils à leur propre environnement en liant les stratégies aux 
résultats dans le cadre d’un processus intégré, répondant ainsi à la demande des citoyens africains souhaitant obtenir davantage de 
renseignements sur résultats des programmes. Les membres de la Communauté Africaine de Pratiques (AfCoP) sur la GRD tiennent à 
mettre en évidence cette nouvelle tendance aux institutions plus axées sur les résultats. Les études de cas présentées ici sont un aperçu 
des transformations en cours dans le domaine de la GRD en Afrique. 

La GRD englobe cinq domaines : leadership, suivi et évaluation, redevabilité et partenariats, planification et budgétisation, et capacité 
statistique. Ces éléments ont pour effet combiné de faire en sorte que les responsables se fondent sur des données factuelles pour 
prendre des décisions et que les acteurs du développement soient en mesure de faire le suivi des progrès accomplis. Pour les gouver-
nements, la GRD consiste non seulement à livrer des produits, mais à produire des réalisations concrètes. Cette publication se veut un 
retour à la réalité quant à la façon d’obtenir de meilleurs résultats dans un contexte socioéconomique africain donné.

Adhésion
Les études de cas soulignent que pour obtenir un réel changement dans toute organisation, il est nécessaire de mobiliser le personnel 
à tous les niveaux et de lui donner les moyens d’agir sur la vision globale, et non pas seulement sur les aspects techniques. Ces études 
de cas ont réussi à ce point de vue, montrant qu’il est tout à fait possible d’obtenir une forte adhésion à un projet en Afrique. Les études 
de cas vont même plus loin en harmonisant le processus d’obtention de résultats à chaque niveau de la gestion.

Les hauts dirigeants et responsables ont préconisé la volonté de changement au niveau supérieur de l’administration publique, souvent 
avec l’appui des élus. Leurs directives sont ensuite transmises aux niveaux inférieurs par des processus participatifs et le renforcement 
de la capacité. Le personnel sur le terrain veille alors à ce que les objectifs définis par les hauts dirigeants s’appliquent à son contexte 
et soient donc plus à même d’évaluer les résultats. Comme ces études de cas le soulignent, une double démarche du sommet à la base 
et de la base au sommet est souvent nécessaire à l’adhésion de tous les acteurs.

L’adhésion est certes particulièrement importante pour les dirigeants sur qui repose, en fin de compte, l’obligation des résultats, mais les 
représentants de la fonction publique doivent aussi comprendre pourquoi ils sont tenus d’obtenir des résultats et d’en rendre compte. 
Les processus participatifs constituent un moyen efficace pour obtenir les points de vue des représentants locaux de la fonction publique 
et permettre à ceux ci de discuter de leurs rôles et responsabilités. La détermination d’objectifs individuels pour chaque praticien et la 
nécessité de disposer de compétences essentielles constituent deux mesures d’incitation efficaces pour l’amélioration des résultats, une 
fois le renforcement initial des capacités réalisé.

Les défis posés dans les contextes africains
Les neuf études de cas présentent un large éventail d’expériences uniques à chaque pays. Toutefois, il appartient au gouvernement de 
définir sa propre démarche pour le renforcement des capacités et des systèmes de GRD. Certes, les défis que les gouvernements afri-
cains doivent relever pour renforcer les ressources en GRD varient d’un pays à l’autre, mais l’on retrouve les trois tendances ci-après 
dans nombre d’entre eux :

• Le renforcement des capacités dans le secteur public est au premier rang des priorités, car les systèmes très complexes sont 
voués à l’échec en l’absence de personnes qualifiées pour les gérer. Les administrations publiques ont du mal à recruter et à 
maintenir en poste des personnes possédant les qualifications requises au sein de leur effectif. Cette situation oblige les gouver-
nements à élaborer des mesures d’incitation pour motiver le personnel et lui fournir la formation nécessaire.

• La volonté politique d’amener les gouvernements à adopter une démarche axée sur les résultats est indispensable. Les leaders 
nationaux de la GRD sont tenus de plaider pour une réorientation dans ce sens et de défier le statu quo. Cette réorientation 
rencontre souvent de la résistance à de nombreux niveaux de l’administration.

• Un délai suffisant est nécessaire pour permettre aux gouvernements d’adopter des méthodes de gestion axées sur les résultats 
et d’améliorer leur rendement. Ce processus ne peut se produire du jour au lendemain. Il faut investir plusieurs années et des 
ressources pour mettre en place des systèmes efficaces de GRD. Les initiatives prises dans un premier temps à titre expérimental 
permettent de mettre en évidence la valeur ajoutée de ces pratiques.
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Un outil pour les praticiens africains de la GRD
Cette publication est avant tout destinée aux praticiens de la GRD et des services publics. Les études de cas sont des outils que les 
gestionnaires doivent adapter à leurs programmes et à leurs besoins. Bien qu’une compréhension préalable des défis auxquels sont 
confrontées les administrations publiques des pays en développement soit utile, aucune connaissance particulière n’est nécessaire pour 
tirer le meilleur parti de ces études de cas. Cette publication permettra aux lecteurs de mieux comprendre comment apporter le chan-
gement dans leurs organisations de développement.

Ce document est aussi destiné aux acteurs intéressés par l’amélioration des résultats en Afrique. Les citoyens, les parlementaires, ainsi 
que les personnes travaillant dans le secteur privé, les milieux universitaires et les organismes donateurs découvriront des études de cas 
convaincantes qui guideront leurs travaux dans le domaine de la gestion du rendement.

Processus de promotion de l’apprentissage panafricain en ligne
Lors de la deuxième assemblée annuelle de l’AfCoP tenue en 2008 à Maurice, les membres, et plus précisément le Comité de gestion, 
ont souligné la nécessité d’élaborer et de publier un recueil sur la GRD en Afrique afin de contribuer à la mission de l’AfCoP. Ils ont 
manifesté leur intérêt à tirer des leçons d’études de cas qui reflètent la mosaïque de la GRD dans des contextes africains et ont proposé 
à cet effet de mettre pleinement à profit l’efficace plateforme en ligne de l’AfCoP.

À ce jour, les études de cas figurant dans les documents sur la GRD étaient élaborées par les auteurs et publiées uniquement sous forme 
imprimée. Six études de cas de cette publication illustrent au mieux cette pratique : elles ont été soit présentées pour la première fois 
en 2008 à Maurice, soit sélectionnées parmi des études de cas soumises à la suite d’un appel à propositions adressé aux membres de 
l’AfCoP. Le Comité de gestion de l’AfCoP a approuvé un ensemble de critères pour la sélection des études de cas et les directives pour 
leur élaboration.

Toutefois, cette première édition du recueil de l’AfCoP sur la GRD innove en mettant pleinement à profit les avantages de la plateforme 
en ligne de l’AfCoP. Quatre des études de cas publiées ont d’abord été élaborées au moyen des échanges d’opinions en ligne. Sur une 
période de trois mois en 2009, les auteurs ont discuté de manière informelle avec les membres de l’AfCoP et reçu des commentaires, 
des questions et des suggestions sur leurs études de cas. Ils ont publié des exposés, des cartes de leurs projets et des photos de leur lieu 
de travail afin de donner un caractère plus vivant à l’étude.

Grâce à leur extraordinaire volonté d’associer d’autres membres de l’AfCoP à leurs travaux, les auteurs ont relevé des défis technolo-
giques, en particulier dans les pays où les liaisons sont très limitées. De même, ils ont acquis un ensemble de compétences nécessaires 
pour faciliter les échanges d’idées en ligne et ont régulièrement assuré le suivi avec les membres. Les versions imprimées mettent cet 
effort en évidence et ont été révisées pour cibler davantage les questions de GRD et en faciliter la lecture. Toutefois, le ton et la passion 
des auteurs pour l’obtention de meilleurs résultats ont été préservés dans la reformulation de leurs échanges d’idées.
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Modalités du diagnostic de l’administration publique
Seydou Yayé
L’évaluation systématique des capacités en gestion axée sur les résultats de développement, ap-
pelée CAP-Scan sous son acronyme anglais, est un cadre analytique et un processus participatif 
visant à évaluer et à renforcer les capacités en Gestion axée sur les Résultats de Développement 
(GRD). En 2008, le Niger a choisi de suivre cette démarche pour apprécier ses capacités et 
élaborer un plan d’action de renforcement des capacités.

Par sa méthode fondée sur une auto-évaluation des capacités de l’administration, cet outil 
dégage clairement les forces et les faiblesses d’un pays en matière de capacités. Il permet de 
définir les priorités de développement et des mesures concrètes répondant aux besoins ainsi 
déterminés. L’auto-évaluation consiste pour chaque service de l’administration à déterminer 
par lui-même le degré de développement de ses capacités selon une échelle comportant quatre 
grands stades : conscience, expérimentation, transition et mise en œuvre pérenne. Le diagnos-
tic de l’administration est réalisé suivant les cinq piliers de la GRD : leadership, suivi et éva-
luation (S E), redevabilité et partenariats, planification et budgétisation, et capacité statistique.

La mise en œuvre du CAP-Scan au Niger s’inscrit à la suite des efforts continus du gouverne-
ment visant à ancrer la GRD dans ses politiques publiques, notamment par la création au sein 
de chaque ministère de structures responsables de la programmation et de l’évaluation, et 
l’adaptation du processus de S-E de la Stratégie de développement accéléré et de réduction de 
la pauvreté 2008-2012 (SDRP). Le Niger est également l’un des pays ayant mis en place une 
Communauté nationale de praticiens de la GRD, la CoP-Niger.

Nous étudierons plus particulièrement comment le périmètre de l’évaluation a été défini par 
l’équipe de la Direction générale de l’Évaluation des programmes de développement (DGEPD) 
du ministère de l’Économie et des Finances responsable de la coordination du CAP-Scan, les 
résultats révélés par le CAP-Scan, les mesures planifiées pour répondre à ce diagnostic et leur 
mise en œuvre. Cet exercice s’est déroulé au Niger selon les trois étapes suivantes :

• 9 au 16 mars 2009 : achèvement de l’ensemble des travaux préparatoires, dont la 
validation du périmètre de l’analyse, la finalisation de la liste des participants et l’adap-
tation du cadre d’analyse au contexte nigérien.

• 17 mars au 17 avril 2009 : tenue de réunions par département ministériel visant le 
recueil de commentaires sur le cadre d’analyse et la réalisation de l’auto-évaluation en 
groupe restreint.

• 21 au 23 avril 2009 : tenue d’un atelier intersectoriel réunissant de hauts cadres de 
l’administration, dont les objectifs étaient les suivants i) terminer l’auto-évaluation CAP 
Scan en groupe complet, ii) analyser les résultats pour bâtir une première vision des 
priorités d’action, iii) définir les priorités d’action de renforcement des capacités de GRD, 
iv) établir une vision commune des priorités avec les secrétaires généraux des ministères, 
v) élaborer un plan d’action, vi) définir les prochaines étapes et le suivi après CAP-Scan.

Paul Houndonougbo
Au stade actuel, je serais curieux d’en savoir plus sur les points suivants :

• Quelles difficultés avez-vous rencontrées dans la réalisation des premières activités ?

• Quelles étaient selon vous les capacités du Niger en matière de gestion budgétaire ?

L’auto-évaluation des capacités de l’administration publique :  
le processus CAP-Scan au Niger

Seydou Yayé est le directeur géné-
ral de l’Évaluation des programmes 
de développement du ministère de 
l’Économie et des Finances du Ni-
ger. Il est membre du Comité de 
gestion de l’AfCoP.

Commentators

Gado, Boureima
Niger
Facilitateur CAP-Scan au 
Niger

Hachem, Samer
Tunisie
Facilitateur CAP-Scan au 
Niger, en poste à la Banque 
africaine de développement

Houndonougbo, Paul
Bénin
Consultant en développement

Jobin, Denis
Canada
Vice-président de 
l’International Develop-
ment Evaluation Association 
(IDEAS) 2006-2009

Lo, Abdou Karim
Sénégal
Délégué à la Délégation 
à la Réforme de l’Etat et 
à l’Assistance Technique 
(DREAT), Co-Président du Co-
mité de  gestion de l’AfCoP

Ould Dahi, Abdel Aziz
Mauritanie
Directeur général de la 
Caisse Nationale d’Assurance 
Maladie,facilitateur CAP-Scan 
en Mauritanie et au Sénégal
Membre du Comité de ges-
tion de l’AfCoP
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Seydou Yayé
En réalité, nous n’avons pas rencontré de problèmes pour le moment 
puisqu’il s’agit de l’étape de la conception. Nous avons plutôt reçu des 
encouragements de la part des secrétaires généraux des ministères. En 
ce qui concerne la culture en matière de gestion des finances publiques, 
nous sommes encore dans la conception ancienne – axée sur les moyens 
– comme dans la plupart des pays d’Afrique francophones. Les réformes 
actuelles orientant la gestion des finances publiques vers les résultats 
permettent de rendre la dépense plus efficace et de la cibler sur les bé-
néficiaires. Toutefois, leur réussite exige un leadership fort de la part 
des autorités politiques et des responsables des Finances. Je pensais au 
départ que sur certaines dimensions le Niger était en avance ; l’applica-
tion du CAP-Scan a révélé le contraire. Le plan d’action élaboré vise à 
corriger certaines des faiblesses cernées.  

Définition du périmètre de l’évaluation
Seydou Yayé
Bien souvent, il est important d’adapter aux réalités locales les outils de 
GRD définis pour être appliqués de façon standardisée à tout type de 
pays. C’est à cette tâche que nous avons d’abord travaillé pour définir 
le périmètre du CAP-Scan au Niger. Fallait-il inclure l’ensemble de l’ad-
ministration publique ? Un ministère en particulier ? Nous avons opté 
pour une solution intermédiaire, avant d’envisager éventuellement une 
extension à l’ensemble du gouvernement lors des prochaines itérations. 
Le périmètre choisi pour l’auto-évaluation est bien cependant le champ 
complet de l’action gouvernementale sans focalisation sur un secteur 
particulier. Deux institutions et pas moins de dix ministères ont été rete-
nus. La Mauritanie et le Sénégal ont également fait un choix semblable, 
comme nous en avons discuté avec les parties prenantes de ces pays par 
vidéoconférence le 2 juillet 2009.

Notons que le critère principal du choix des ministères et institutions a été 
guidé par les secteurs prioritaires de mise en œuvre de la SDRP et de la 
Revue des dépenses publiques et de la responsabilité financière (PEMFAR 
sous son acronyme anglais) : santé, éducation, développement rural, 
infrastructures routières. Les organismes de S-E du type de l’Institut natio-
nal de la statistique ont aussi été pris en compte. Nous avons cependant 
choisi de ne pas faire participer les acteurs n’appartenant pas à l’État à 
cette première phase du CAP-Scan, mais comptons le faire davantage 
dans les étapes ultérieures du processus.

Le risque lié à un périmètre large est de masquer les faiblesses propres 
à chaque secteur et d’orienter l’action vers la généralité. Pour pallier 
ce risque, nous avons d’abord évalué les résultats des trois premières 
réunions sectorielles pour décider s’il convenait de réorienter ou non 
l’approche. Ce périmètre fut finalement maintenu, car il offre une vision 
d’ensemble sans toutefois masquer les différences de développement de 
capacités à l’échelle de chaque organisation.

Un point focal ou chargé de liaison a été désigné au sein de chaque 
structure participante par le secrétaire général ou le responsable de l’ins-

Tout effort visant à développer la capacité du 
secteur public à gérer en vue d’obtenir des 
résultats doit commencer par une évalua-
tion des capacités existantes. Les diagnos-
tics constituent une source d’information 
d’importance pour renseigner les gouver-
nements sur l’état des systèmes de GRD. À 
la Table ronde sur la GRD tenue à Hanoi 
en 2007, un certain nombre de pays ont 
exprimé leur intérêt à l’égard de l’utilisation 
des outils d’auto évaluation des capacités 
de GRD. En réponse, la co-entreprise sur la 
GRD de l’OCDE/CAD a rassemblé des ex-
perts d’agences de développement qui ont 
partagé leurs instruments d’évaluation. En 
2008, une équipe de consultants a examiné 
ces instruments et a élaboré des questions 
clés pouvant être utilisées par les pays lors 
d’une auto-évaluation. Ils sont désormais 
regroupés sous un même outil et une mé-
thodologie unique, le CAP-Scan.

Les pays peuvent employer le CAP-Scan 
pour déterminer et hiérarchiser leurs besoins 
en GRD, lier ces besoins à l’agenda de dé-
veloppement du pays et attribuer des rôles 
et responsabilités aux intervenants concer-
nés dans chaque domaine d’action. Le 
CAP-Scan a été lancé en 2008 lors du troi-
sième Forum de haut niveau sur l’efficacité 
de l’aide à Accra, au Ghana. Depuis lors, 
trois gouvernements ont utilisé le CAP-Scan 
: la Mauritanie (juillet 2008), le Niger (avril 
2009) et le Sénégal (juin 2009). Deux prin-
cipes essentiels ont déterminé le succès des 
évaluations du CAP-Scan : l’initiative était 
conduite par la demande et les pays se sont 
approprié le processus et l’ont dirigé. 

 

L’équipe responsable du processus du CAP-
Scan au Niger
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titution. Il s’agit en fait d’un fonctionnaire représentant son ministère lors des différentes étapes de l’évaluation et servant 
également de relais entre l’équipe CAP-Scan et son ministère. À la suite de cette étape, les facilitateurs ont rencontré les 
points focaux individuellement pour l’organisation des ateliers ministériels. Les contacts ont été maintenus jusqu’à l’atelier 
intersectoriel.

Paul Houndonougbo
Vous avez signalé qu’il n’était pas nécessaire à ce stade de faire participer toutes les institutions. Selon moi, il fallait que les 
participants soient représentatifs des acteurs de la vie politique, économique et sociale. Aussi, la participation de la société 
civile et des représentants du secteur privé me semblait-elle nécessaire. Elle aurait permis de mener le processus selon une 
approche participative à toutes les étapes.

Samer Hachem
Il est clair que l’approche d’auto-évaluation prend encore plus de sens si le groupe est élargi et si l’approche encourage la 
constitution de groupes les plus variés. Je pense pour ma part qu’il faut voir cette question sur le plan de la durée : s’il est vrai 
qu’il a été décidé de procéder à une mise en œuvre pilote auprès de groupes relativement restreints, l’approche CAP-Scan 
doit être inscrite dans des cycles d’itérations successives, à l’instar du développement des capacités de GRD, qui est un pro-
cessus de changement profond et long. Il faudra donc revoir de façon périodique le cadre d’analyse, le groupe et les priorités 
en tirant les enseignements des cycles passés. Un élargissement du groupe s’inscrira donc naturellement dans le processus.

Abdel Aziz Ould Dahi
J’ai un certain nombre d’interrogations résultant de mon expérience de facilitateur de l’exercice CAP-Scan au Sénégal. Ne 
pensez-vous pas que les différents piliers du CAP-Scan devraient être pondérés selon leur importance relative ? Autrement dit, 
les cinq piliers du CAP-Scan devraient ils avoir le même degré d’importance dans un processus GRD ?

Samer Hachem
Cette question est très importante, en particulier pour la phase d’adaptation du cadre. Il ne faut pas perdre de vue en effet 
que le CAP-Scan est mis en œuvre dans un contexte où un certain nombre de diagnostics ont déjà été faits, en général en se 
concentrant sur des aspects plus précis de la GRD, la capacité statistique par exemple. L’approche en cinq piliers vient de la 
reconnaissance du fait qu’il est nécessaire de traiter le développement des capacités GRD de façon systémique, les différentes 
dimensions interagissant de façon étroite. Il faut reconnaître cependant qu’en fonction du contexte et des diagnostics déjà 
effectués, l’équipe peut moduler le poids des piliers de façon à consacrer le temps limité de l’exercice en priorité à des aspects 
jusqu’alors moins connus, par exemple, mais il est difficile de proposer une réponse uniforme dans la méthodologie à cette 
question avant tout contextuelle.

Seydou Yayé
Vous avez raison de penser à reconsidérer la pondération des piliers, mais je ne crois pas que ce soit si utile. Il ne s’agit pas 
d’avoir une note globale du processus, mais de déterminer les niveaux de capacité de chaque pilier et de chaque dimension 
au sein de ces piliers afin de prendre des mesures. En pondérant, on risque d’omettre certaines questions. Prenons l’exemple 
du pilier « planification et budgétisation » noté 1.60 sur 4. La dimension « cohérence du budget » a reçu une note de 2.20 sur 
4 alors que la dimension « participation des acteurs » a seulement obtenu 1 sur 4. On le voit, pour améliorer les capacités de 
ce pilier, il convient de mettre davantage l’accent sur la dimension ayant une note inférieure tout en essayant de maintenir, 
voire d’améliorer le score de la dimension recevant un score élevé. Selon moi, cette méthode permet de prioriser les mesures 
à prendre. Pour permettre la comparaison, cette méthode m’apparait plus opportune, la pondération pouvant être revue au 
cas par cas si nécessaire.
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Réaction de Samer Hachem
Ayant eu le privilège de faire partie des équipes ayant conduit la mise en œuvre du CAP-Scan en Mauritanie et au Niger, je 
voudrais apporter un éclairage sur l’outil et l’approche. Un principe fondamental de l’approche CAP-Scan est l’auto-éva-
luation, fruit de la Déclaration de Paris qui insiste sur les principes d’appropriation nationale et d’utilisation des systèmes 
nationaux.

L’objectivité de l’approche d’auto-évaluation des capacités de l’administration par ses acteurs est garante de la légitimité de 
l’exercice. Quatre stades de développement des capacités en GRD (conscience, expérimentation, transition, mise en œuvre), 
ou situations de référence, sont proposés pour évaluer chaque dimension, ce qui canalise la diversité des opinions vers une 
description factuelle de la situation permettant de mieux se prononcer sur le niveau de capacité.

La valeur et la richesse apportées par ce cadre ne doivent cependant pas masquer une difficulté intrinsèque à la mise en 
œuvre de l’approche, à savoir son appropriation. En effet, le cadre d’évaluation concentre un grand nombre d’informations 
et doit être maîtrisé dans un temps relativement court par l’ensemble des participants pour que les discussions restent foca-
lisées. C’est pourquoi il importe d’adapter le cadre au contexte du pays et de procéder à une évaluation en deux étapes en 
tenant d’abord des rencontres en petits groupes par ministère, puis une réunion intersectorielle finale, lieu de confrontation 
des points de vue aboutissant à l’auto-évaluation finale des capacités en GRD.

Résultats du CAP-Scan
Envoi de Seydou Yayé
Après avoir analysé la préparation du CAP-Scan Niger, nous allons nous intéresser aux résultats de l’auto-évaluation des 
capacités du pays en GRD, en soulignant ainsi les points forts et les faiblesses de nos capacités en la matière.

L’auto-évaluation s’est concentrée sur les cinq piliers de la GRD. Chacun de ces piliers a été mesuré sur une échelle de 1 à 4, 
correspondant aux grands stades de développement de capacité : conscience, expérimentation, transition et mise en œuvre 
pérenne. Ce processus a révélé que les piliers ont reçu une note allant de 1,50 à 2,50, avec une moyenne globale très légè-
rement au dessus de 2, qui est le reflet des capacités oscillant entre expérimentation et transition. Ce résultat, reproduit par 
piliers dans le tableau ci-contre, montre que les initiatives de renforcement de capacités du Niger sont encore envisagées de 
façon isolée, mais aboutissent à de premiers changements significatifs.

Les deux piliers les plus avancés sont « redevabilité et partenariats » et « capacité statistique ». Pour le premier, ce résultat 
témoigne de la mise en place d’un solide dispositif institutionnel indépendant du contrôle du gouvernement, en ce qui 
concerne les instances judiciaires, le Parlement ou les médias. Pour le second, le résultat découle des efforts de renforcement 
des capacités de la statistique, avec la création notamment de l’Institut national de la statistique et d’une politique nationale. 
La dernière revue nationale de la SDRP 2008-2012 a contribué à produire ces résultats très élevés et constitue une force du 
dispositif actuel.

Cette évaluation globalement positive ne doit cependant pas masquer certaines lacunes. Une première faiblesse se situe dans 
les dimensions relatives aux facteurs « humains » ou « culturels » de la mise en œuvre de la GRD dans le pilier « leadership »,  
la délégation de l’autorité au sein de l’administration et la gestion des ressources humaines se révélant peu satisfaisantes. 
Enfin, on remarque également des limites en ce qui a trait à la budgétisation, encore largement axée sur les moyens et non 
sur les résultats.

Loin d’être la règle, ces faiblesses ont d’ores et déjà été surmontées par certains secteurs utilisant des pratiques plus avancées, 
généralisables au sein de l’ensemble de l’administration. C’est notamment le cas du secteur de la Santé, dont les capacités 
en GRD ont été largement renforcées au cours de ces dernières années. Ce secteur dispose d’une politique déclinée en 
un Plan de développement sanitaire (PDS) orienté vers la performance. Un système de planification et un dispositif de S-E 
décentralisés sous-tendent la mise en œuvre du PDS. Des examens semestriels et annuels de S-E et de planification sont 
organisés avec la participation de tous les acteurs, y compris la société civile et les Partenaires techniques et financiers (PTF). 
La programmation et le S-E se fondent sur des résultats précis assortis d’indicateurs de performance, mesurant notamment 
la performance du personnel. 
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Vous trouverez ci-dessous les graphiques reproduisant les notes de l’administration lors de l’exercice du CAP-Scan au Niger, 
reflétant l’état de ses capacités.

Moyenne par pilier

Leadership

Suivi et évaluation

Redevabilité et partenariats

Planification et budgétisation

Capacité statistique

0.0 0.5 1.0 1.5 2.0 2.5 3.0 3.5 4.0

 

Résultats pour trois piliers

2.1 Planification nationale orientée vers les résultats de développement

2.2 Capacité en suivi et évaluation des Politiques publiques

2.3 Système d’information et outils d’aide à la décision

2.4 Système de mesure de la satisfaction des usagers

2.5 Performance de l’administration orientée vers les résultats de développement

2.6 Harmonisation des  demandes d’informations des PTF

2. Suivi et évaluation

0.0 1.0 2.0 3.0 4.0

1.1 Engagement

1.2 Clarté et articulation des orientations de développement

1.3 Participation des acteurs non étatiques

1.4 Responsabilisation et delegation au niveau des cadres de l’Administration 

1.5 Intégration de la dimension décentralisation 

1.6 Changement dans la gestion

1.7 Gestion des ressources humaines

1. Leadership

0.0 1.0 2.0 3.0 4.0

3.1 Cohérence du budget avec les priorités nationales

3.2 Élaboration budgétaire basée sur les objectifs et les résultats

3.3 Participation des acteurs non gouvernementaux à la planification  
et à l’élaboration budgétaire

3.4 Coordination interne dans le département

3.5 Coordination inter-sectorielle

3. Planification et budgétisation

0.0 1.0 2.0 3.0 4.0
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Réaction d’Abdou Karim Lo
Les résultats de cet exercice d’auto-évaluation révèlent que le leadership est un pilier fondamental qu’il convient d’améliorer. 
Selon moi, l’engagement et la volonté politique des autorités sont déterminants dans la réalisation des progrès dans les autres 
domaines. Je souhaiterais en savoir plus sur les mesures prises pour l’amélioration du leadership. En analysant la présenta-
tion des résultats, je constate également un décalage entre les scores obtenus sur la planification et la budgétisation d’une 
part, le S-E d’autre part. Comment peut-on interpréter ce décalage ?

Réponse de Seydou Yayé
En ce qui concerne les mesures prises pour le leadership, les dimensions sur lesquelles on a mis l’accent sont la responsabi-
lité et la délégation au niveau des cadres de l’administration, l’intégration de la dimension décentralisation et la gestion des 
ressources humaines.

Quant au décalage entre la planification et le S-E, ce sont largement les dimensions participation des acteurs non étatiques 
à l’élaboration du budget et l’élaboration du budget axée sur les résultats qui ont réduit le score du pilier « planification et 
budgétisation ». Les budgets des pays de l’Union économique et monétaire ouest-africaine (UEMOA) ont adopté une nomen-
clature centrée sur les moyens (dette, personnel, achat biens et services, transfert et subvention, investissement). Ainsi, le bud-
get général n’indique nulle part les résultats à atteindre. Vous constaterez d’ailleurs que la dimension planification nationale 
orientée vers les résultats du pilier S-E a obtenu un score de 3 sur 4, signe que les programmes sectoriels et la stratégie de 
réduction de la pauvreté ont été conçus selon une approche de GRD, avec certes des insuffisances, mais que la budgétisation 
est toujours axée sur les moyens. Il existe donc pour le moment une déconnexion entre planification et budgétisation, qui sera 
appelée à disparaitre prochainement, notamment à la suite d’une décision de l’UEMOA enjoignant à ses pays membres de 
mettre en œuvre dès 2012 une budgétisation axée sur les résultats.

Réalisation du plan d’action
Envoi de Seydou Yayé
Une fois réalisé le diagnostic des capacités de GRD de l’administration du Niger, nous avons élaboré un plan d’action vi-
sant le renforcement de celles-ci au cours de la dernière journée de l’atelier final. Les actions prioritaires de ce plan ont été 
cernées selon leur degré de priorité et de faisabilité. Les dimensions ayant obtenu les scores les plus faibles figurent en tête 
des mesures à prendre. Leur faisabilité a ensuite été mesurée en fonction des moyens disponibles et mobilisables, des effets 
à court et à moyen terme et de la complexité technique, humaine et politique. À la suite de cette analyse des résultats, nous 
avons choisi de nous concentrer sur six dimensions.

Pour ce qui est du pilier « leadership », l’intérêt se porte sur 1) la responsabilisation et la délégation au niveau des cadres de 
l’administration, 2) l’intégration de la dimension décentralisation et 3) la gestion des ressources humaines. Concernant le 
pilier « suivi et évaluation », 4) le système de mesure de la satisfaction des usagers et 5) la performance de l’administration 
orientée vers les résultats de développement constituent deux priorités clés du plan d’action. Enfin, le pilier « planification et 
budgétisation » fait de 6) l’élaboration budgétaire basée sur les objectifs et les résultats une action primordiale à entreprendre.

Véritable feuille de route pour le développement des capacités de GRD du Niger, ce plan prévoit la mise en œuvre de mesures 
originales, comme l’élaboration budgétaire basée sur les objectifs et les résultats. Le plan reprend aussi un certain nombre de 
mesures faisant d’ores et déjà partie d’autres cadres et documents de programmation. Nous avons donc choisi de créer des 
synergies entre ceux-ci. La plupart des actions définies lors du CAP-Scan sont ainsi intégrées dans le plan d’action prioritaire 
de la SDRP et des programmes de renforcement des capacités en cours d’exécution ou d’élaboration.

En effet, le plan d’action reproduit certains objectifs de la SDRP, qui prévoit entre autres que le pourcentage de secteurs 
disposant d’une politique sectorielle et d’un Cadre de dépenses à moyen terme harmonisé avec les objectifs de la SDRP 
atteigne 100 pour cent. On s’est aussi aperçu que l’objectif de mise en œuvre d’une politique de gestion prévisionnelle des 
emplois et de gestion des carrières recoupait l’une des mesures du Programme intégré de modernisation de l’administration 
publique (PIMAP) lancé en 2007. De même, le PDS du pays intègre la dimension « système d’information et outils d’aide à la 
décision » du plan d’action, ce qui vise à renforcer le système d’information sanitaire en vue d’assurer une gestion efficiente 
des épidémies.
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Réaction de Boureima Gado
Le CAP-Scan offre l’énorme avantage de faire prendre conscience de la nécessité de « fédérer » les différentes politiques 
publiques autour de la GRD. Le plan d’action auquel est parvenu l’exercice du Niger le démontre grâce à une articulation 
judicieuse des éléments de la SDRP, du PDS et du PIMAP. Bien que ces politiques n’aient pas été élaborées au même moment 
et que les démarches d’élaboration diffèrent l’une de l’autre, le CAP-Scan a permis de surmonter cette difficulté et d’aboutir 
à un plan d’action cohérent.

De l’examen du plan d’action, on peut constater que les actions retenues ont un caractère transversal et sont particulièrement 
axées sur le leadership, notamment en ce qui concerne le renforcement des capacités en ressources humaines.

La réussite du plan d’action est donc conditionnée par une volonté politique affirmée dont la pérennisation passe par l’insti-
tutionnalisation de la GRD officialisée par des textes juridiques (loi, décrets, arrêtés) effectivement appliqués. Dès lors, les PTF 
auront-ils d’autre choix que d’appuyer des efforts qui s’inscrivent dans l’optique d’un réel développement durable ?

Réaction de Denis Jobin
L’institutionnalisation de la GRD est à mon avis un pas dans la bonne direction. Une loi devrait éliminer les secteurs au ren-
dement insatisfaisant et prévoir les incitations nécessaires afin de récompenser la performance : les budgets à l’échelle des 
organisations, les incitatifs monétaires au niveau des employés. Il convient de repenser le rôle de l’évaluation et des audits. 
Sans ce genre d’outils incitatifs, la démarche institutionnelle ne pourrait être efficace. Au Canada, la GRD est institutionnali-
sée, mais le système d’incitation qui devrait l’accompagner est déficient et fournit des résultats mitigés.

Réponse de Seydou Yayé
La meilleure solution est de renforcer les capacités des acteurs à aller vers les réformes et la GRD. À cette fin, l’institutionna-
lisation doit se faire selon une approche de la carotte et du bâton, c’est-à-dire avec rigueur et souplesse. 

Réaction de Samer Hachem
La question de l’institutionnalisation et de la mise en place d’un cadre juridique autour de la GRD, telle qu’elle a d’ailleurs été 
présentée dans le CAP-Scan, est directement liée à celle du leadership. La formulation d’un simple texte n’est certainement 
pas suffisante si les modalités de sa mise en application ne sont pas claires, ainsi que celles de son suivi ultérieur. Toutefois, 
ceci soulève une question fondamentale : quelles sont les chances de succès des mouvements de modernisation dans des 
pays où les ressources et donc les initiatives sont souvent fragmentées ?

Réaction de Paul Houndonougbo
Selon moi, la question de l’institutionnalisation n’est pas la plus importante ; elle est facile si la décision est prise. Le problème 
réside dans son applicabilité et son suivi. Il ne s’agira pas d’institutionnaliser la GRD pour la forme, ce qui ne servirait à rien 
si l’on ne dispose pas d’assez de moyens pour garantir son application effective. Cet outil serait d’ailleurs le bienvenu dans 
nos États africains pour réduire la mauvaise gestion des affaires publiques, qui ne fait que s’aggraver en dépit de textes l’in-
terdisant d’ores et déjà. Il pourrait être envisagé de rendre chaque chef de projet responsable de ses résultats. Voilà selon 
moi une méthode qui aboutira à une GRD efficace.

Mise en œuvre des mesures établies
Envoi de Seydou Yayé
Concentrons-nous ici sur l’étape ultime du CAP-Scan, c’est-à-dire la mise en œuvre de son plan d’action visant l’amélioration 
durable des capacités en GRD de l’administration du Niger.
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À cette fin, un plan de dissémination et de suivi ainsi qu’un plan d’opérationnalisation du plan d’action ont été conçus. 
Ils consistent d’une part à internaliser le processus au sein de l’administration et auprès des PTF et de la société civile, et 
d’autre part à institutionnaliser l’exercice par ses acteurs. Une participation à grande échelle est donc organisée en vue de 
susciter une forte adhésion aux actions à entreprendre. C’est dans ce cadre qu’une stratégie de communication inclusive 
et un dispositif de suivi effectif ont été préconisés. Après avoir étudié la mise en œuvre du processus de dissémination du 
plan, nous analyserons son suivi.

La stratégie de communication. Sept publics différents sont visés par cette stratégie en vue de favoriser le partage des 
connaissances et un débat éclairé sur le renforcement des capacités. Il s’agit de faire participer non seulement les ministères 
et les institutions ayant participé à l’exercice, mais aussi d’autres acteurs n’ayant pas directement pris part au diagnostic 
CAP-Scan, mais dont le concours est nécessaire à son succès. Le public visé est constitué des ministères, du Parlement, 
des structures déconcentrées de l’État, des structures décentralisées, des PTF, des syndicats, des ONG et des associations 
œuvrant dans le domaine du développement.

Une restitution des résultats au profit des ministères participants avait été prévue après validation du plan d’action par les 
secrétaires généraux. L’adhésion de ces derniers aux conclusions du plan a été une des innovations importantes de l’exer-
cice. Ainsi, la concertation intersectorielle s’est renforcée et les responsabilités qui incombaient à chacun des acteurs ont été 
établies après avoir fait l’objet de discussions. 

Le dispositif de suivi. Les efforts visant à mettre en œuvre les mesures proposées sont partagés entre les acteurs concernés 
et un suivi concerté du plan de renforcement des capacités en GRD est mis en place. Tous les programmes de renforcement 
des capacités ont été recensés et les appuis relatifs à la GRD ont été déterminés. Beaucoup d’acteurs du processus ont 
participé à des conférences, séminaires et ateliers au sein desquels les résultats de l’exercice CAP-Scan ont été présentés et 
ont fait l’objet de discussions.

Plutôt que de créer de nouvelles structures de suivi, on a décidé de confier le suivi aux structures existantes, qui jouent un 
rôle important dans le dispositif national de S-E. Une supervision de la mise en œuvre est réalisée chaque semestre avec 
les secrétaires généraux. Le comité technique de l’équipe CAP-Scan suit également l’avancement de façon trimestrielle. La 
Direction générale de l’évaluation des programmes de développement produit un rapport d’avancement semestriel, alors 
que les Directions des études et de la programmation des ministères techniques font le suivi des mesures sur le plan secto-
riel. Enfin, un examen du pilotage du plan d’action est intégré chaque année à celui de la SDRP.

Références
Équipe CAP-Scan, Rapport de mission, Mise en œuvre CAP-Scan par le gouvernement de la République du Niger, avril 
2009.

Le site du CAP-Scan : http://www.mfdr.org/CAP-Scan.html 

http://www.mfdr.org/CAP-Scan.html
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Introduction1

Dr. Rosa Muraguri-Mwololo
La division de la Coordination du Fonds pour l’environnement mondial (FEM) intervient dans les 
pays en développement et les pays à économie de transition à l’appui de projets mis en œuvre 
pour faire face aux six grands enjeux dont dépend la santé de la biosphère, qui est indispensable à 
notre survie : a) la préservation durable de la diversité biologique ; b) l’atténuation du changement 
climatique et de ses effets ; c) la gestion des eaux internationales ; d) la prévention et la réduction 
des rejets de polluants organiques persistants ; e) la lutte contre la dégradation des sols ; et f) la 
protection de la couche d’ozone. Chacun de ces grands domaines d’intervention renvoie à une 
convention internationale sur la protection de l’environnement. Les financements du FEM sont 
destinés exclusivement à des projets visant à améliorer la situation environnementale mondiale ou 
à réduire les menaces qui pèsent sur l’environnement mondial.

À une telle échelle, la gestion axée sur les résultats est un exercice exceptionnellement difficile. Les 
problèmes environnementaux de dimension planétaire sont par nature très complexes ; pour les 
résoudre, il faut faire appel à des disciplines très diverses et à de multiples acteurs dans le cadre 
d’interventions de grande ampleur auxquelles sont associés de nombreux pays, communautés et 
institutions. C’est parce que nous sommes tous touchés par les effets de ces grands problèmes 
environnementaux que le FEM s’est donné pour objectif de contribuer à mobiliser des pays qui sont 
souvent les premiers à subir les conséquences de ces phénomènes, mais aussi les plus démunis 
pour y faire face. Ainsi, nombre des projets que nous appuyons sont de dimension transnationale 
ou multirégionale. Ces projets ont été proposés, conçus et exécutés par un large éventail d’acteurs, 
et ont amené le FEM à travailler aux côtés de partenaires stratégiques très divers.

Contrairement à certaines agences de développement de la famille des Nations Unies, le FEM ne 
dispose pas d’un mécanisme intégré et clairement établi de gestion axée sur les résultats. Parmi 
les six domaines d’intervention du Fonds, certains sont relativement récents et d’autres d’une com-
plexité inouïe, ce qui soulève des problèmes particuliers au stade de la conception des projets. La 
nature des problèmes environnementaux de dimension mondiale et les efforts déployés pour y 
apporter des solutions adaptées s’inscrivent dans un processus dynamique et évolutif, ce qui fait 
de la gestion axée sur les résultats une entreprise à la fois complexe et exigeante. En effet, elle 
suppose non seulement de recenser les différents éléments de la solution au problème et d’en fa-
voriser l’application, mais aussi de concilier les intérêts, les objectifs et les capacités des différents 
partenaires concernés, de même que leurs priorités, qui ne cessent de changer. L’exercice est aussi 
périlleux que de jongler en sautant à pieds joints…

Je voudrais donc vous inviter à parcourir avec moi le chemin très complexe que nous devons suivre 
pour que nos projets aient des effets positifs sur l’environnement mondial. Il s’agit, comme vous le 
constaterez, d’établir de subtils équilibres et d’effectuer des arbitrages à des étapes charnières du 
processus. Je vous propose de découvrir les solutions que nous avons mises en œuvre pour venir 
à bout des problèmes rencontrés et d’examiner avec moi les conséquences auxquelles s’exposent 
ceux qui pèchent par excès de zèle ou par omission en matière de gestion axée sur les résultats.

Notre expédition sera passionnante et, je l’espère, gratifiante. N’hésitez pas à poser des questions 
sur ce que nous avons fait ou peut-être négligé de faire, de même qu’à nous faire part de votre 
expérience et de votre point de vue, afin de stimuler un débat auquel est conviée toute la Commu-
nauté Africaine de Pratiques sur la Gestion axée sur les Résultats de Développement.

* Ceci est une traduction de l’anglais.
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Attribution ou contribution ?
Zaam Ssali, Ouganda 
Je crois savoir que plusieurs organisations travaillent ensemble à la mise en œuvre des programmes du FEM. De votre point de 
vue, comment ces organisations perçoivent-elles leur contribution à la réalisation des objectifs d’ensemble que se fixe le FEM ? 
En règle générale, les organisations cherchent avant tout à marquer leur territoire de sorte que leur contribution soit clairement 
reconnue, ce qui s’avère toujours difficile, y compris hors de tout partenariat. Dès lors, leur adhésion aux projets du FEM pourrait 
paraître équivoque, ce qui soulève à n’en pas douter un certain nombre de questions.

Dick van Blitterswijk
Zaam Ssali soulève la question très délicate que les praticiens ne veulent généralement pas aborder : comment faire la part des 
choses entre contribution et attribution ? Toute organisation peut être tentée, dans le cadre de « ses » projets, de mettre en avant 
ses propres réalisations et d’attirer l’attention sur les résultats qu’elle a obtenus seule, alors que les interventions du FEM ne 
peuvent être examinées qu’au grand angle, dans la mesure où elles font intervenir de multiples acteurs œuvrant conjointement 
à la résolution d’un problème de dimension mondiale. Le succès de l’entreprise ne peut être attribué à aucun intervenant en 
particulier et doit donc être mesuré de manière différente.

Rosa Muraguri-Mwololo
Le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), le Programme des Nations Unies pour l’environnement 
(PNUE) et la Banque mondiale sont les trois principaux agents d’exécution des projets du FEM, mais plusieurs autres organismes 
d’exécution se sont joints à eux au fil des années. Le Secrétariat du FEM est situé dans les locaux du siège de la Banque mondiale, 
à Washington. 

Le FEM, principal mécanisme financier des accords multilatéraux sur la protection de l’environnement mondial, est financé par 
des pays bailleurs de fonds dont la plupart sont membres de l’OCDE. En conséquence, l’obtention de résultats est un impératif 
non négociable. Il est entendu que tous les projets doivent contribuer à la réalisation d’objectifs communs, quelles que soient les 
organisations chargées de leur exécution.

Comment concilier les exigences des différentes organisations en matière de 
notification des résultats ?
Samer Hachem, France
Avez-vous rencontré des difficultés pour concilier les exigences du PNUD et celles du Secrétariat du FEM en matière d’établisse-
ment des rapports sur les résultats des projets ?

Rosa Muraguri-Mwololo 
Les agents d’exécution des projets du FEM ont tous des procédures différentes en la matière. La Division FEM du PNUE adapte 
les siennes de manière continue, voire davantage pour répondre aux besoins liés à la mise en œuvre des programmes que 
pour satisfaire aux exigences administratives du Secrétariat du FEM. Bien sûr, les Examens de l’état d’avancement des projets 
(EEAP) tiennent compte de certaines des directives du Secrétariat. Un EEAP est un exercice très complet conçu expressément pour 
recueillir des informations détaillées sur les projets et rendre compte de manière globale et cohérente des progrès accomplis 
dans la réalisation des résultats ciblés. 

L’EEAP tient également lieu de système d’alerte avancée, dans la mesure où il permet de repérer très tôt les problèmes. Toute-
fois, à l’instar de tous les outils de communication reposant sur un processus itératif, il suppose l’existence de mécanismes de 
rétroaction systématiques et organisés. Idéalement, les données de suivi devraient suffire à dresser, à n’importe quelle étape des 
projets, un bilan complet des progrès réalisés vers les changements attendus, tant du point de vue de l’ampleur des problèmes 
environnementaux considérés que du contexte dans lequel ils s’inscrivent.
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Méthodes de gestion axée sur les résultats de développement : quels résultats 
pour le FEM ?
Tamirat Yacob, Éthiopie
Pouvez-vous citer quelques-uns des résultats que le FEM a obtenus en appliquant les principes de la Gestion axée sur les Résultats 
de Développement (GRD) ? Comment la GRD a-t-elle contribué à l’obtention de ces résultats ? Sur une note plus personnelle, 
pouvez-vous nous dire, à la lumière de votre expérience de consultante auprès du FEM, quels sont les problèmes que pose la 
GRD et les possibilités qu’elle offre ?  

Rosa Muraguri-Mwololo 
Le premier enseignement qui se dégage de l’application des principes de GRD n’a en soi rien de nouveau. Mon expérience du 
FEM a confirmé une des règles fondamentales de la gestion axée sur les résultats : le degré de sérieux avec lequel une orga-
nisation applique les principes de la GRD est défini au plus haut niveau. Si les responsables de cette organisation ne sont pas 
déterminés à appuyer jusqu’au bout l’approche de GRD, le principe même de la gestion axée sur les résultats peut se heurter en 
un premier temps à de très vives réticences, et peut par la suite remettre en question les résultats obtenus. Dans le meilleur des 
cas, il est appliqué au coup par coup et conduit donc à des résultats hétérogènes, ce qui risque d’entraîner un retour en arrière. 

Lorsque la tâche d’établir le Rapport annuel sur les résultats 2006-2007 m’a été confiée, il m’a également été demandé de mon-
trer aux lecteurs (au moyen de données concrètes) comment les projets de la Direction FEM du PNUE influaient sur les problèmes 
environnementaux de dimension mondiale auxquels ils devaient apporter des solutions. Il s’agissait du premier rapport de ce 
type sur les projets du FEM, et j’ai donc dû faire face à un certain nombre de problèmes. Il me fallait notamment : 

• recueillir des données factuelles probantes sur chacun des six domaines d’intervention considérés ; 

• déterminer s’il existait des rapports d’évaluation finale indépendants pour les exercices 2006 et 2007 ;

• dans l’affirmative, définir la probabilité que tous les résultats prévus ne se soient pas encore pleinement concrétisés ;

• déterminer comment classer les résultats non caractéristiques des projets du FEM, étant donné que certains projets ont 
été approuvés ou conçus uniquement pour faciliter la mise en place de cadres adaptés pour des politiques générales, 
recueillir et diffuser des connaissances sur l’environnement mondial, ou favoriser l’élaboration de nouveaux outils et 
méthodes, et non pour avoir un impact direct sur l’environnement ;

• replacer les projets évalués dans leur contexte : ces projets avaient été pour la plupart approuvés dans les années qui 
ont suivi la création du FEM (1999–2003) et ne faisaient pas une large place aux principes de la gestion axée sur les 
résultats, qui constituent aujourd’hui un des éléments caractéristiques des projets les plus récents. 

Ce dernier point soulevait des problèmes particuliers. La collecte de données factuelles témoignant des résultats de projets dont 
la conception, l’exécution et le suivi ne reposent pas sur les principes de la gestion fondée sur les résultats représente un défi 
colossal, et l’évaluation de ces projets a surtout mis en évidence la nécessité de mettre sur pied un mécanisme de gestion plus 
efficace.

Sheila Daunt Escandon 
Pourriez-vous nous en dire un peu plus sur les « problèmes particuliers » que soulèvent les domaines d’intervention relativement 
nouveaux et complexes du FEM ? Quels types de problèmes posent-t-ils pendant la phase de conception, et comment ces difficul-
tés sont-elles gérées ? Quels sont les enseignements qui se dégagent des mesures prises (ou non) en réponse à ces problèmes ?

Rosa Muraguri-Mwololo
Un des principaux problèmes rencontrés tient à la définition d’indicateurs types. L’élaboration d’indicateurs Spécifiques, Mesu-
rables, Applicables, Réalistes et limités dans le Temps (SMART) est un exercice éprouvant, quel que soit le projet considéré, a 
fortiori dans le cas d’un projet qui vise à explorer de nouveaux domaines comme la reconstitution et la protection de la couche 
d’ozone ! Le travail de gestion axée sur les résultats mené dans le cadre de projets multipays complexes faisant intervenir une 
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multitude d’acteurs différents m’a amenée à comprendre à quel point il importe de recenser dès les tout premiers stades les 
nombreux facteurs en jeu et d’y apporter des réponses adaptées. La phase de conception est déterminante pour les projets de 
ce type : elle peut être la clé de leur réussite ou la cause de leur échec. Il est possible de prendre après-coup des mesures de rat-
trapage, mais il est toujours préférable d’anticiper dans la mesure possible. En même temps, les efforts déployés pour élaborer 
des indicateurs contribuent à renforcer notre compréhension mutuelle des questions environnementales de portée mondiale et 
sont l’occasion de fournir aux organismes d’exécution des éclaircissements sur les objectifs.

Lorsque la MfDR pèche par omission
Peter Warui Kinyanjui
Je souhaiterais revenir sur une des principales lacunes de la gestion axée sur les résultats, à savoir l’incapacité d’intégrer à la 
conception des programmes et des projets des mécanismes d’évaluation à court et à moyen terme de la performance et des 
produits. On a longtemps érigé en dogme l’idée que les projets ne devaient faire l’objet d’évaluations approfondies des résul-
tats que dans le cadre d’un processus d’évaluation à mi-parcours, alors qu’il serait bien plus utile de concevoir un mécanisme 
permettant d’évaluer en continu les résultats des projets dès les tout premiers stades. On pourrait ainsi éviter que les projets ne 
s’écartent des objectifs visés, au lieu d’attendre qu’ils s’achèvent pour en évaluer les points forts ou les faiblesses, et qu’il soit 
trop tard pour mettre à profit les possibilités qu’ils présentent afin de corriger le tir. Concrètement, qu’est-ce que cela veut dire? 
Qu’il suffit, dans la plupart des cas, d’intégrer au cadre conceptuel des programmes des mécanismes simplifiés d’évaluation 
et de notification des résultats pour qu’ils portent leurs fruits. Le FEM pourrait à cet égard jouer un rôle constructif en veillant 
à ce que ces mécanismes soient effectivement intégrés aux programmes qu’il finance aux fins de résultats concrets en matière 
d’environnement.

Dick van Blitterswijk
Il est assurément très important de promouvoir le suivi continu des performances et des résultats des projets afin d’en évaluer 
l’impact et de cerner les changements tangibles auxquels ils contribuent. Le suivi est un excellent moyen de recueillir, d’analyser 
et d’utiliser des renseignements en vue d’apprendre, de prendre des décisions et de rendre compte de l’action menée. Cela 
étant, les effets et les répercussions des projets ne correspondent pas nécessairement à la même chose. Les effets s’inscrivent 
dans un processus continu, tandis que les répercussions ne se manifestent que très longtemps après l’achèvement des projets. 
On peut donc en conclure que, si les changements découlant des projets doivent faire l’objet d’une attention continue, les résul-
tats peuvent n’être mesurés que de manière périodique, par exemple dans le cadre d’évaluations. Les indicateurs des effets et 
des répercussions jouent un rôle essentiel dans les évaluations ponctuelles et doivent être formulés avant la mise en œuvre des 
activités relevant des projets, de manière à éviter de prendre les problèmes à l’envers.

Rosa Muraguri-Mwololo
Je pense également qu’une des lacunes caractéristiques de la GRD tient à l’absence de mécanismes d’évaluation des perfor-
mances intégrés au cadre conceptuel des projets. Le fait que des projets qui ne sont assortis d’aucun mécanisme de ce type 
soient approuvés et financés est révélateur du peu d’attention portée aux résultats, et surtout d’un manque d’intérêt flagrant pour 
l’optimisation de l’utilisation de l’argent des contribuables. En l’absence d’indicateurs mesurables, les évaluations à mi-parcours 
ne peuvent que semer la plus grande confusion. L’évaluateur en vient à définir des indicateurs a posteriori et se voit contraint, 
faute de données fiables, de formuler son évaluation dans les termes les plus prudents. 

Comme vous le faites très justement remarquer, le personnel affecté aux projets ne doit pas attendre les résultats des examens à 
mi-parcours pour déterminer si l’objectif est toujours en vue ou s’il s’éloigne. Pour que les projets et les programmes conservent 
toute leur pertinence au regard des objectifs, il faut veiller à mettre en œuvre les activités prévues avec toute la souplesse requise, 
en assurant un suivi régulier de leurs effets. Il faut avant tout se préoccuper des effets des interventions, de manière à se faire une 
idée globale de la situation, en regardant la forêt dans son ensemble et pas seulement les arbres qui la composent.

La gestion fondée sur les résultats suppose des délais suffisants pour examiner la situation en détail et en tirer des enseigne-
ments. Or, on voit mal comment le personnel pourrait prendre le temps d’analyser posément une situation donnée alors qu’il est 
littéralement submergé de travail. Dès lors, le simple fait de trouver le temps de réfléchir et d’apprendre relève du défi.
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Dick van Blitterswijk
Mme Muraguri-Mwololo nous rappelle l’importance de la dimension « humaine » (sans doute la plus difficile à appréhender 
correctement) de la GRD : adapter ses méthodes de travail, avoir assez de recul pour réfléchir, privilégier l’apprentissage (et 
s’interroger mutuellement, et de manière constructive, pour cerner la réalité des choses plutôt que pour marquer des points) 
sont autant d’exigences qui ne peuvent être satisfaites que si la culture des organisations concernées s’y prête, ce qui n’est pas 
toujours le cas lorsque les dispositifs de GRD se mettent en place. La gestion axée sur les résultats ne fonctionne que si les res-
ponsables de ces organisations sont conscients de la nécessité de créer une culture organisationnelle favorable et prennent à 
cette fin les mesures incitatives nécessaires.

Sylvester Obong’o
En règle générale, les problèmes environnementaux dépassent les frontières politiques, voire les frontières administratives régio-
nales, et il doit en être de même pour les solutions que l’on tente d’y apporter. Comment faire pour que ces frontières ne devien-
nent pas un obstacle au bon déroulement des interventions ? Par ailleurs, à quel niveau les évaluations courantes des résultats 
doivent-elles être menées ? Doivent-elles porter sur les résultats ou sur les répercussions des interventions ?

Rosa Muraguri-Mwololo 
Le FEM s’appuie généralement sur la coopération régionale pour élaborer des solutions applicables de part et d’autre des fron-
tières. Des directives et des modes d’intervention normalisés sont établis, des accords formels visant à instaurer des procédures 
claires en matière de coordination et de communication sont conclus au niveau ministériel, et des données visant à informer les 
responsables politiques et à orienter la mise en œuvre des activités sont recueillies et diffusées.

Vous me demandez à quel niveau les évaluations courantes des résultats doivent être effectuées. Compte tenu de la nature de 
notre travail, la réponse à cette question varie nécessairement d’un cas à l’autre. Dans la mesure où le FEM remplit une fonction 
de contrôle et a un rôle normatif, nombre des projets qu’il finance débouchent uniquement sur des produits qui se présentent 
sous la forme de documents d’orientation ou d’indicateurs communs destinés aux pouvoirs publics ou indiquant les méthodes à 
suivre pour appliquer les normes environnementales énoncées dans les protocoles relatifs aux conventions sur l’environnement. 
D’autres projets, en revanche, ont des effets manifestes qui témoignent des changements tangibles apportés à la situation que 
les projets avaient précisément pour but de corriger. Nous jouons donc sur les deux tableaux puisque le FEM n’est pas un agent 
d’exécution en tant que tel, mais un mécanisme financier qui intervient uniquement à la demande de pays ou d’institutions.

Dick van Blitterswijk
Je voudrais revenir sur ce qui a été dit précédemment. Si l’on voit les choses sous l’angle de la GRD, on peut considérer qu’un 
mécanisme financier comme le FEM doit constamment tendre vers l’optimisation des ressources et contribuer à créer de la va-
leur, à un point donné, à l’échelle de ses six domaines d’intervention. L’élaboration de directives de financement ou d’indicateurs 
communs est une étape obligée, mais les investissements ne prennent tout leur sens que s’ils débouchent sur une utilisation 
concrète et favorisent en conséquence le respect effectif des normes environnementales.

Capacités des partenaires du FEM en matière de GRD 
Rosa Muraguri-Mwololo
Le fait que les partenaires du FEM aient des capacités variables et des priorités différentes en matière de gestion axée sur les 
résultats soulève un vrai problème. En effet, le FEM a noué des partenariats très divers avec des groupes de réflexion, des instituts 
de recherche, des organismes de développement, des administrations publiques, des universités, des responsables politiques, 
des entreprises ou associations du secteur privé, des ONG et des collectivités, d’autres agences spécialisées des Nations Unies, 
des organisations bilatérales et multilatérales (la Banque mondiale et les quatre banques régionales de développement) et des 
organismes régionaux comme le Nouveau partenariat pour le développement de l’Afrique (NEPAD).
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Le FEM aide ces partenaires à se doter de cadres de gestion axée sur les résultats en leur dispensant la formation requise et en 
créant les conditions propices à l’application concrète des connaissances relatives à la GRD. Il attend également de ses parte-
naires qu’ils élaborent des indicateurs de progrès et des plans de suivi selon des méthodes participatives.

Cette approche, bien que parfois coûteuse et laborieuse, est une « pratique optimale » qui a fait ses preuves et a largement 
contribué à renforcer la capacité et les engagements des partenaires du FEM en matière de gestion axée sur les résultats. Les 
partenaires apprennent par la pratique, et leur engagement envers les résultats visés se renforce à mesure que les effets positifs 
des projets se manifestent. De son côté, le FEM témoigne de son engagement envers ses partenaires en allouant des finance-
ments aux fins d’activités participatives garantes du transfert à ses partenaires des connaissances qu’il détient en matière de 
GRD.

Les partenariats du FEM contribuent à la mise en œuvre de projets aux effets positifs et durables sur l’environnement mondial. 
La faiblesse de la capacité individuelle et institutionnelle de gestion axée sur les résultats est un handicap que nombre d’organi-
sations s’efforcent de surmonter, notamment en se joignant à la Communauté Africaine de Pratiques sur la GRD. Néanmoins, 
il n’y a pas de solution simple. Nous savons que le transfert des connaissances relatives à la gestion axée sur les résultats aux 
personnes et aux institutions s’inscrira toujours dans un processus évolutif.

Dick van Blitterswijk
Voilà un excellent exemple. On voit généralement dans l’élaboration d’indicateurs (de mesure) un fardeau imposé de l’extérieur 
et une obligation d’ordre administratif, plutôt qu’un moyen d’améliorer l’exécution des projets. Pourtant, ces indicateurs font la 
preuve de leur utilité bien avant que les effets des interventions ne soient perceptibles, à savoir au moment même où on s’efforce 
de les formuler et de déterminer comment on pourra rendre compte des changements souhaités. En procédant de manière 
participative, on crée d’immenses possibilités d’apprentissage et de compréhension mutuelle, tout en contribuant à renforcer la 
détermination des intervenants à l’égard des résultats ciblés.

Anonyme
J’aimerais savoir ce que vous entendez par « subtils équilibres » et « arbitrages à effectuer à des étapes charnières du processus ».  
Quels sont les éléments que le FEM doit s’efforcer de concilier ? En quoi ces équilibres sont-ils si délicats ? Quelle est la nature 
des arbitrages que vous mentionnez, et en quoi sont-ils nécessaires ? Lorsqu’on lit entre les lignes, on a le sentiment que vous 
faites allusion à un aspect déterminant de la gestion fondée sur les résultats, et dont on prend très vite conscience lorsqu’on 
commence à en appliquer les principes, à savoir l’impossibilité d’élaborer un modèle analytique parfait.

Rosa Muraguri-Mwololo
La gestion fondée sur les résultats exige que les scientifiques associés aux programmes du FEM établissent de savants compromis 
et effectuent en permanence un certain nombre d’arbitrages. Qu’est-ce que cela veut dire concrètement? Qu’ils doivent garder à 
l’esprit les effets des projets tout en assurant le suivi des interventions et en ajustant au fur et à mesure un ensemble de variables. 
Les changements qui se produisent à mi-parcours des interventions du FEM peuvent être liés à des facteurs comme l’interrup-
tion des financements (baisse des taux d’intérêt, compressions budgétaires inattendues décidées par les bailleurs de fonds, 
par exemple) et supposent de revoir la portée des problèmes à résoudre ou la stratégie retenue. Les modifications apportées 
aux hypothèses de base relatives à la nature du problème en lui-même peuvent aussi faire capoter un projet, à moins qu’une 
nouvelle stratégie plus appropriée ne soit adoptée. Ces changements peuvent résulter d’un certain nombre de constatations 
alarmantes rendues possibles grâce au travail de suivi, ou d’une découverte scientifique réalisée indépendamment du projet ou 
du programme considéré.

Les variables susceptibles d’influer sur le cours des projets sont innombrables. Tout changement, qu’il s’agisse de l’évolution du 
contexte politique, économique ou social ou de la défection de certains partenaires, peut avoir de très lourdes conséquences. Ils 
peuvent notamment contraindre les agents du FEM qui doivent prendre des décisions touchant à l’exécution des projets à réduire 
la portée des projets, à chercher de nouveaux partenaires, à revoir à la baisse certains services ou à laisser de côté certains des 
produits initialement prévus.
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Atteindre les résultats souhaités n’a généralement rien d’évident. Il faut toujours composer avec de mauvaises surprises et des 
événements inattendus qui doivent être gérés (quels que soient le temps et l’argent nécessaires) ou dont on doit faire abstraction 
(ce qui peut toutefois mettre le projet en péril). Lorsque nous parlons du caractère évolutif de la matrice de planification, nous 
voulons dire en fait qu’elle doit s’adapter (tant en ce qui concerne les produits que les activités prévues) à l’évolution des condi-
tions internes et externes, sans toutefois perdre de vue les effets escomptés. 

La gestion fondée sur les résultats exige un certain nombre de compétences et suppose notamment de savoir « conduire » de 
manière défensive. Ces compétences, qui s’acquièrent par la pratique et l’apprentissage, doivent permettre d’anticiper les pro-
blèmes et les risques imprévus et de planifier à l’avance des stratégies d’atténuation pour faire face aux urgences. On ne peut 
pas se permettre la moindre faute d’inattention, car il en va de la survie des projets.

Sheila Daunt Escandon 
Selon vous, comment les responsables et le personnel peuvent-ils concilier les objectifs prioritaires que sont, d’une part, la col-
lecte des fonds requis pour financer les projets (et, accessoirement, leurs propres salaires) et, d’autre part, le suivi axé sur les 
résultats ? Que leur recommanderiez-vous ? Comment les responsables peuvent-ils faire en sorte que le personnel affecté au 
projet puisse travailler de manière autonome, que les financements ne soient pas interrompus et que les projets débouchent sur 
des résultats concrets, y compris dans des environnements qui se prêtent mal à l’application des principes de la MfDR ?

Rosa Muraguri-Mwololo
Tous ceux qui ont travaillé dans le domaine du développement connaissent l’importance des activités de collecte de fonds et sa-
vent qu’elles peuvent demander beaucoup de temps et se heurter à une vive concurrence. Trouver un juste équilibre entre les im-
pératifs liés à la collecte de fonds et l’application des principes de la gestion axée sur les résultats relève parfois de l’impossible.

Lorsque le maintien en poste des agents d’une organisation est entièrement tributaire de l’obtention des fonds nécessaires au 
financement des programmes et des salaires, le souci de préserver les emplois l’emporte toujours sur les considérations relatives 
au suivi des résultats. Dans ce type de situation, la direction doit faire comprendre aux membres du personnel que la collecte de 
fonds est la clé du maintien de leurs postes. Autant dire que la question des résultats n’est plus une priorité.

Pour leur part, les experts en gestion insistent sur le fait que les mécanismes de gestion axée sur les résultats, aussi performants 
soient-ils, ne peuvent fonctionner durablement si la culture institutionnelle (autrement dit, la manière dont on fait les choses) 
n’évolue pas de manière à intégrer les principes de la gestion axée sur les résultats. La question consiste donc à savoir ce que 
des organisations de progrès sont prêtes à faire pour donner à leur personnel les moyens d’obtenir des résultats, tout en veillant 
à ce que les caisses restent pleines.

Certaines organisations ont opté pour une solution qui semble efficace, à savoir l’élaboration d’un plan-cadre inscrit au bud-
get de l’organisation. Il s’agit d’un plan stratégique qui vise un double objectif : permettre à l’organisation d’harmoniser sa 
planification et ses priorités programmatiques sur des budgets détaillés ventilés par postes budgétaires, et collecter des fonds 
pour l’ensemble des programmes. Les budgets de base des organisations peuvent également être utilisés pour financer certains 
programmes, ce qui permet au personnel de consacrer moins de temps aux activités de collecte de fonds. Une fois que les fonds 
nécessaires au financement des programmes et des salaires sont acquis, le personnel dispose des moyens dont il a besoin pour 
agir et devient responsable des résultats des projets. L’établissement de plans-cadres de collecte de fonds est une solution ap-
paremment plus efficace qui permet d’attirer davantage de financements que lorsque chacun s’emploie de son côté à obtenir 
l’aide de bailleurs de fonds potentiels.
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Commentators

Introduction
José C. Ravelonandro
Les opérations de développement produisent énormément de résultats et d’effets positifs en 
matière de réduction de la pauvreté qui restent méconnus, faute de communication. Afin d’amé-
liorer l’efficacité de ces interventions et éviter de répéter les mêmes erreurs tout en promouvant 
la diffusion des succès, il convient d’établir un processus de gestion de savoirs qui amène les 
acteurs à analyser et faire connaitre leurs actions.

C’est dans cet esprit que le Fonds International pour le Développement Agricole (FIDA), en coo-
pération avec le gouvernement de Madagascar, a mis en place un Système de suivi évaluation et 
de gestion des savoirs (SEGS) mis à l’essai de 2007 à 2009 et intégré aux dispositifs des projets. 
À la suite de ce succès, d’autres pays d’Afrique préparent sa mise en place.

La discussion suivante, que je porte avec l’appui de toute l’équipe SEGS, s’articule sur cinq ar-
ticles publiés de juillet à septembre 2009, selon la séquence suivante :

1. Le système du Suivi-Évaluation (S-E) dans le projet du Haut bassin du Mandraré

2. Structure ascendante du suivi-évaluation au sein du Programme pays

3. Traitement de la gestion des savoirs et de la communication

4. Relations avec le cadre de GRD du FIDA

5. Liens avec le cadre de GRD de l’État malgache

I. Le système du S-E dans le projet du Haut bassin du Mandraré

L’augmentation de 75 pour cent des revenus familiaux, l’émergence d’une dynamique de plani-
fication locale, l’alphabétisation de plus de 6 600 adultes, la mise en valeur de 4 000 à 5 000 
hectares de rizières, la création d’une mutuelle d’épargne et de crédit, et le désenclavement de 
la zone par l’aménagement d’un réseau routier : ces résultats de développement obtenus parmi 
d’autres dans différents secteurs d’une région reculée du Sud profond de Madagascar sont 
l’œuvre du Projet de mise en valeur du Haut bassin du Mandraré (PHBM), réalisé entre 2001 
et 2008.

Au cours du projet, ses participants n’ont cessé de chercher à approcher une gestion optimale 
de ses interventions pour atteindre les résultats attendus. L’amélioration du système de S-E fait 
partie de l’Initiative SEGS, prévue dans le Cadre d’orientation stratégique de ses opérations 
(COSOP) à Madagascar pour la période 2007-2012.

Le PHBM, projet de développement rural intégré, vise plus de 100 000 habitants. Il a été réalisé 
au sud de la grande île à la suite des grandes famines des années quatre-vingt-dix. Le Haut bas-
sin du Mandraré, très peu peuplé, est une région aux sols fertiles bénéficiant de nombreux cours 
d’eau temporaires, présentant un fort potentiel pour la riziculture. Jusqu’à son examen de mi 
parcours en 2005, ce projet a permis la mise en œuvre de plusieurs initiatives visant à établir un 
système de S-E performant pour aider à la décision, et faisait alors face aux difficultés suivantes :

• manque d’harmonisation des exigences de suivi et de rapportage des différents parte-
naires ;

• clarification tardive du cadre logique et des indicateurs de S-E ;

• manque de capacité initiale et fort roulement des responsables de S-E du projet ;

• faible sensibilisation et mobilisation de l’équipe de projet et des partenaires locaux, y 
compris les bénéficiaires et leurs associations, et ;

• production tardive et acheminement irrégulier des rapports d’activité.

Allier le suivi-évaluation, la gestion des savoirs et  
la communication à Madagascar 
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C’est seulement à partir de 2006 que le service de S E, mis en place par Alain Razafindratsima et sous la direction d’Andria-
naniainasoa Rakotondratsima, a réellement entamé l’établissement d’un système qui répond aux exigences d’une Gestion 
axée sur les Résultats de Développement (GRD). Pour arriver à ce changement, nous avons engagé plusieurs actions, dont 
une réorganisation interne du personnel, une série de formations et un atelier national. À partir de 2008, j’y ai pris part en 
tant que spécialiste en S-E et gestion des savoirs au sein de la Cellule d’appui au Programme du FIDA (CAPFIDA) à Madagas-
car, une cellule rattachée au Secrétariat général du ministère malgache de l’Agriculture, de l’Élevage et de la Pêche (MAEP).

L’équipe a alors franchi de nombreuses étapes qui ont contribué à la réussite du PHBM. Bien que les objectifs soient restés 
inchangés, étant donné qu’ils étaient négociés entre le gouvernement et le FIDA, le cadre logique du projet a de nouveau 
fait l’objet de discussions en interne et avec les partenaires en vue de l’établissement d’une version définitive. Le système 
informatisé de S-E a progressivement été amélioré avec l’aide d’un consultant national pour devenir pleinement opérationnel 
à partir de 2007, permettant d’utiliser l’énorme masse de données collectées depuis 1998.

Samer Hachem
Je suppose que le processus de révision du cadre logique a été participatif. Mais, plus précisément, avez-vous mis en place des 
groupes de travail mixtes entre équipe de projet et  bénéficiaires ? Comment les indicateurs ont-ils été choisis ? En outre, vous 
avez mentionné que le manque d’harmonisation des exigences de suivi et de rapportage des différents partenaires constituait 
l’un des défis à relever. En quoi la mise en œuvre du nouveau système a-t-elle permis d’améliorer la situation ?

José C. Ravelonandro
L’amélioration du cadre logique a été primordiale pour assurer au PHBM une gestion axée sur les résultats. Dans sa version 
originale, ce document comportait trop d’éléments qui compliquaient son utilisation. Par exemple, la description des activités 
et les indicateurs de suivi ne reflétaient pas suffisamment bien la réalité. La révision s’est faite avec la contribution de l’unité de 
gestion du projet, du MAEP, du comité de pilotage du projet, des comités communaux de développement et des organismes 
d’appui.

Avant que la mission d’examen à mi-parcours n’ait entériné les améliorations, le processus de révision a suivi les étapes 
suivantes :

• déclenchement du processus après la mission de supervision annuelle du Bureau des Nations Unies pour les Services 
d’appui aux projets (UNOPS) et du FIDA ;

• discussion avec les parties prenantes de la nécessité de réviser le cadre logique existant ;

• élaboration par la Cellule S-E du PHBM de la proposition d’amélioration ;

• atelier de validation du nouveau cadre logique.

Concernant le deuxième point, les partenaires des interventions de développement ont des exigences bien souvent diver-
gentes en termes de formats, de périodicités et de contenus des rapports si bien que les équipes opérationnelles allouent un 
temps considérable à leur traitement. Un effort d’harmonisation a permis de mettre en place des normes convenables à tous. 
Ainsi, depuis 2008, les projets du portefeuille FIDA à Madagascar utilisent le même format de tableau de bord et partagent 
des indicateurs aux nomenclatures et modes de collectes communs. Un système informatisé de traitement de données permet 
à chaque projet de répondre aux demandes spécifiques des partenaires. Le PHBM est le premier projet du MAEP qui a auto-
matisé ce système. Enfin, la clé du dispositif est de s’orienter vers la fourniture des produits demandés, c’est-à-dire de rendre 
des rapports adaptés aux besoins de chacun (de vingt-cinq à une cinquantaine d’indicateurs de résultats pour le technicien 
en chef de l’exécution, etc.).

II. Structure ascendante du suivi-évaluation au sein du programme pays

José C. Ravelonandro
Étudions maintenant le cadre national d’amélioration du S-E dans lequel s’insère le PHBM et, plus précisément, les systèmes 
d’information des projets de développement rural du MAEP financés par le FIDA.
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Le système de S-E mis en œuvre dans le cadre de l’initiative SEGS à Madagascar est construit à deux niveaux : celui des pro-
jets et celui du programme pays. Le premier se fonde sur l’utilisation du cadre logique pour la mise en œuvre des opérations 
du projet, dont il facilite la planification, les ajustements et la production de rapports à l’intention des différentes instances. 
Le second se fonde sur le suivi du programme pays en agrégeant les données générées à l’échelle des projets dans le cadre 
de résultats du COSOP. Des rapports et une base de données en ligne lient les deux échelons.

Pour chaque projet, les responsables de S-E élaborent un rapport semestriel de suivi narratif et quantitatif. La partie narrative 
est basée sur les objectifs du cadre logique du projet et comporte plusieurs volets de rédaction portant sur l’exécution effec-
tivement réalisée et le programme prévu pour le semestre suivant. Ce rapport s’accompagne d’annexes de données quanti-
tatives reprenant les indicateurs d’activités du cadre logique et du Système de gestion des résultats et de l’impact (SYGRI) et 
les données financières. Celles-ci sont ensuite croisées et valorisées sous la forme de graphiques, qui sont ensuite analysés 
et commentés par les responsables du S-E des projets. Ce suivi technicofinancier permet d’estimer sommairement l’efficacité 
et l’avancement des opérations.

Les données générées par les projets dans ce système sont ensuite agrégées à Tananarive. En tant que spécialiste en S-E, je 
les analyse et les introduis dans une base de données hors ligne en raison des difficultés de connexion Internet dans le pays. 
Ensuite, un logiciel nous permet de les mettre en ligne sur le site Web du programme pays. Elles sont également utilisées pour 
réaliser des cartes thématiques sur les activités, les résultats et les impacts des différents projets, et des notes de synthèse par 
projet et par programme pays. Le tableau ci-dessous montre le cheminement des données du terrain jusqu’à leur mise en 
ligne.

Dick van Blitterswijk 
Les problèmes que vous avez indiqués sont partagés par bon nombre de praticiens. La clarification des objectifs est aussi 
importante que difficile à effectuer. Il s’agit toujours de prévoir l’avenir tout en décrivant un processus de changement. D’autre 
part, le suivi et l’évaluation sont trop souvent considérés comme des fonctions administratives, alors qu’il s’agit aussi de 
fonctions de gestion favorisant l’apprentissage, la prise de décisions et la motivation de l’équipe. Il s’agit donc de faire en 
sorte que le S-E reçoive suffisamment d’attention, de capacité et de continuité dans les efforts. Je trouve enfin que la com-
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munication régulière des succès et des échecs – et la rétro-alimentation correspondante – facilitera la sensibilisation et la 
mobilisation, et ainsi la production des rapports ponctuels.

Vous avez bien expliqué que l’initiative SEGS à Madagascar est construite à l’échelon national et à celui du projet, ce qui 
m’amène à vous poser les questions suivantes : 

1. Rencontrez-vous des problèmes d’attribution des résultats de développement de la région ?

2. Comment agrégez-vous les différentes données ? C’est relativement facile pour l’alphabétisation et la mise en 
valeur des périmètres irrigués, mais comment procéder quand il s’agit de mesurer l’émergence d’une dynamique 
de planification locale ?

3. Pourriez-vous nous en dire plus concernant l’utilisation des données en vue de l’apprentissage et la prise de déci-
sion ?

José C. Ravelonandro
1. Le souci d’attribution des résultats au PHBM n’est pas majeur, car ce projet est intervenu dans une zone au grand 

potentiel, mais très reculée, le PHBM étant le seul projet à réaliser des activités dans ce bassin fertile.

2. Pour mesurer la dynamique de planification locale, le projet a eu recours à des indicateurs de résultat et de per-
formance tels que le nombre de plans d’action communautaires préparés et intégrés aux programmes locaux 
d’administration. Le projet a appuyé le processus de planification conduit par et pour la population locale dont 
les quatre principaux produits sont les plans communaux de conservation, de développement, de développement 
agricole et de développement communautaire villageois.

3. La planification locale est un processus dans lequel les décisions sont prises en considérant les informations re-
cueillies au moyen du système de S-E du projet. Ce dernier fournit également des renseignements sur d’autres 
données agronomiques utiles aussi bien pour les techniciens que pour les agriculteurs.

José C. Ravelonandro
III. Traitement de la gestion des savoirs et de la communication

Comme pour la plupart des projets de développement, la communication pour le PHBM et les autres projets du MAEP à Ma-
dagascar a longtemps été une affaire de sensibilisation, de vulgarisation, de diffusion de techniques… une communication 
somme toute classique !

Au fil du temps, dans le cadre de l’amélioration du sys-
tème de S-E de ce projet, la communication est devenue 
un maillon essentiel d’une chaîne de valeur visant la ges-
tion axée sur les résultats, en créant une continuité avec 
le S-E et la gestion des savoirs. Les informations tech-
niques de toutes les provenances sont incorporés aux ou-
tils de S-E, puis analysés au sein d’un système de gestion 
des savoirs, pour être enfin diffusés par des canaux de 
communication aussi variés qu’il existe de publics ciblés 
à l’échelle locale, nationale et internationale.

Les outils utilisés à cette fin permettent l’échange d’infor-
mations sur la performance dans deux directions – du 
projet vers le public et du public vers le projet – et attei-
gnent non plus seulement le cercle habituel de parties 
prenantes triées sur le volet, mais le plus grand nombre. 
Ainsi, ces canaux revêtent plusieurs formes et favorisent 
l’interactivité, notamment par le recours à Internet et à une radio locale.
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 Communiquer ses résultats au profit de tous. À l’instar de chaque projet malgache financé par le FIDA, le PHBM dispose de 
son propre site Internet. Celui-ci propose, outre la présentation des activités des projets, des pages sur le suivi des principaux 
indicateurs de performance. Le site conduit l’internaute directement vers des études de cas qui sont ensuite diffusées au moyen 
de différentes revues et réseaux spécialisés, et réunies sur le site de CAPFIDA. Ces sites contiennent aussi une bibliothèque 
électronique, une photothèque et des vidéos.

Valoriser le savoir-faire local par la radio. Cette présence sur le web se déroule en parallèle à une initiative à visée locale. La 
radio Feon’i Mandrare ou « Voix du Mandraré » a permis aux populations ciblées de se familiariser avec les programmes du 
PHBM. Au-delà des succès notés dans le changement des comportements et le renforcement des connaissances sur l’amé-
lioration des conditions de vie, les centaines d’émissions radiophoniques ont stimulé le goût de l’information et valorisé le 
savoir-faire local. En l’absence de tout média dans cette zone reculée de Madagascar, cette radio rurale a permis de recueillir 
des renseignements utiles à la rectification du projet.

 

Bénélim Djimadoumbay Ningueta
Je viens partager notre expérience au Tchad dans le cadre du programme Paix à travers le développement dirigé par l’Aca-
demy for Educational Development en partenariat avec Equal Access, une organisation non gouvernementale américaine 
spécialisée dans la communication visant le développement.

Nous nous sommes concentrés sur la bonne gouvernance et les opportunités offertes aux jeunes. À la suite de la formation 
de l’équipe, nous avons mis en place deux programmes radios : un magazine sur la bonne gouvernance et un feuilleton ra-
diophonique. Il s’agit d’une initiative inédite au Tchad. Cent quatre feuilletons et magazines radiophoniques ont été produits.

 Nous utilisons aussi les services de messagerie texte pour recevoir les commentaires d’auditeurs qui suivent nos programmes 
diffusés par douze radios locales. Ces messages texte nous permettent de comprendre et connaître notre public.

Conception

Evaluation et 
augmentation 
d’échelle

Mise en oeuvre

SE

GS

Com’

Générer de 
nouvelles 
connaissances 

Augmentation 
d’échelle

Partant du principe générer de 
CYCLE DE PROJET

Débouchant sur une chaine de 
valeur qui lie le S-E, la Gestion des 

savoirs et la Com’

Activité  
de suivi

Evaluations des résultats  
et des impacts

Collecte-Analyse-Synthèse

Partage-Dissemination

Apprentissage

Dissemination



28

José C. Ravelonandro
Ce système est intéressant et innovateur. Il fait appel à un outil utilisé par tous au quotidien. À Madagascar, le projet de pro-
motion des revenus ruraux opérant dans la partie est du pays vient tout juste de signer l’accord BAZAR-MADA avec l’opéra-
teur de téléphonie mobile ZAIN pour favoriser l’utilisation du portable comme élément d’un système d’information et d’une 
politique de développement. Cet accord pourrait devenir une référence technique à partager avec d’autres partenaires du 
développement.

Mamadou Abdou Gaoh Sani
Votre expérience en matière de communication très intéressante. Au Niger, le Programme de lutte contre la pauvreté Tillabéri 
et Tahoua Nord (LUCOP) a démarré ses interventions en janvier 2004. Deux années plus tard, l’accent a été mis sur la com-
munication, notamment en la liant au S-E, d’où la création d’une unité de S-E et de communication. Celle-ci a pour respon-
sabilités de centraliser l’information, la distribuer, faciliter son analyse et appuyer la capitalisation des résultats. Elle doit aussi 
accroitre la visibilité du LUCOP et souligner les thèmes clés, élaborer des synthèses et recommandations à l’attention du co-
mité de pilotage, et coordonner les systèmes de S-E des unités du LUCOP afin de mettre en œuvre un système de S E cohérent.

Pour répondre aux besoins relatifs aux responsabilités de l’unité, l’équipe du LUCOP a procédé à la mise en place d’un site 
Web qui lui est consacré, à la création d’un journal interne et d’un autre externe au tirage de 2 000 exemplaires, à l’établis-
sement de plusieurs cadres de concertation et d’un mécanisme de production de rapports, à l’organisation de réunions an-
nuelles et à l’établissement de contrats de prestation avec les radios rurales et communautaires pour la promotion de bonnes 
pratiques et la collecte de témoignages.

José C. Ravelonandro
IV. Relations avec le cadre GRD du FIDA

Ces expériences du LUCOP vont dans le sens de nos efforts pour allier S-E, gestion des connaissances et communication. 
Votre site Internet fournit des idées novatrices et de bonnes pratiques que nous espérons pouvoir adapter et reproduire. 

L’articulation de la fonction de S-E d’un projet avec les structures des partenaires financiers constitue un défi fréquemment 
rencontré sur le terrain. Le PHBM n’échappe pas à la règle. Le succès de la relance de son système de S-E est le fait d’une 
équipe locale qui a su travailler avec les cadres respectifs des institutions partenaires : le ministère de l’Agriculture et le FIDA. 
Ce dernier s’est résolument orienté vers la GRD, notamment sous deux aspects majeurs : en appliquant ses principes géné-
raux et en intégrant les données des projets à son système d’information.

Respect de principes. L’approche de GRD du Fonds cherche à mettre au diapason les résultats pour veiller à ce que les res-
sources humaines et financières soient bien harmonisées avec les priorités de son cadre stratégique. Ces performances sont 
mesurées au moyen d’un Cadre de mesure des résultats (CMR). Dans son aspect opérationnel, ce cadre comprend les axes 
suivants : meilleure gestion du programme pays, formulation de projet, capacité de mise en œuvre et meilleurs engagements 
et partenariats internationaux. À l’échelle organisationnelle, les axes retenus sont : amélioration de la mobilisation et la ges-
tion des ressources, de la gestion des ressources humaines, de la gestion des risques et de l’efficacité administrative.

Le succès de ce CMR repose surtout sur la bonne mise en œuvre des systèmes de S-E et de gestion de savoir des programmes-
pays. L’initiative SEGS, cadre de la réforme du S-E du PHBM, cherche à renforcer et assurer ce succès par la mise en œuvre 
sur le terrain des cinq principes de GRD suivants :

• Priorité à la concertation sur les résultats à tous les stades du processus de développement ;

• Alignement de la programmation, du suivi et de l’évaluation sur les résultats ;

• Simplicité dans la mesure et dans l’établissement de rapports ;

• Gestion “axée” et non pas “fondée” sur les résultats ;

• Utilisation des informations relatives aux résultats pour l’apprentissage et la prise de décisions.
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Intégration des outils des deux systèmes, Projet et FIDA. L’initiative SEGS des projets se décline en forme de pyramide. À 
chaque niveau correspondent des activités et des outils particuliers.

Les composantes de la pyramide qui constituent la structure du site de CAPFIDA sont reliées directement aux outils du système 
d’information du FIDA et du gouvernement.

Firmin Seke di Makwala
Je souhaiterais savoir comment accéder à ce document du projet et si vous avez élaboré un guide méthodologique de S-E, 
ainsi qu’un ensemble d’outils relatif au projet.

José C. Ravelonandro
En ce qui a trait à la documentation offerte, un document de référence, un manuel de S-E et divers rapports sont consultables 
sur les sites Web du projet, de l’initiative et de la cellule d’appui. Nous avons prévu une évaluation de l’initiative SEGS pour le 
début de l’année prochaine. À l’issue de cet exercice, nous comptons éditer un autre document de référence qui relatera les 
expériences vécues et proposera des directives pour la généralisation de ce type de pratique. 

José C. Ravelonandro
V. Liens avec le cadre GRD de l’État malgache

Au terme de cet échange, nous souhaitons contribuer aux réflexions sur l’alignement du SEGS et du système national en 
montrant comment le référentiel de développement national MAP œuvre de concert avec le SNISE pour articuler le pilotage 
de l’obtention de résultats de développement.

En phase avec la vision « Madagascar naturellement » 2020 et les Objectifs du Millénaire pour le développement, le MAP 
aspire à obtenir des résultats significatifs en 2012 en rendant le système de planification plus ambitieux et orienté vers les 
résultats. Les objectifs du MAP sont classés en huit engagements qui se déclinent à leur tour en 54 défis.

Le SNISE veille à instaurer un processus de S-E du MAP fondé sur une matrice des résultats. 126 indicateurs prioritaires font 
l’objet d’un suivi rapproché. Le dispositif institutionnel adopté par décret en 2008 met à contribution différentes entités et 
différents comités et privés et étatiques, où la primature et le ministère de l’Économie jouent un rôle central.

Le ministère de l’Économie assure le leadership de la remontée des données dont la collecte est assurée à la base par les ser-
vices déconcentrés de tous les ministères. Les destinataires de rapports sont les ministères eux-mêmes, l’Assemblée nationale 
et le Sénat, les groupements professionnels, les organisations de la société civile et les partenaires techniques et financiers. 
Parmi les 43 indicateurs du SNISE relatifs à l’engagement « développement rural », 14 ont été retenus comme prioritaires, soit 
le tiers. Ils font l’objet d’un rapport semestriel et annuel rédigé par le MAEP.

Prise de décision basée sur une bonne connaissance du 
terrain et du contexte pour une réelle GRD

Diffusions des connaissances à travers des outils adap-
tés, dont des NTIC

Des études de cas traitent des facteurs de succès et des 
meilleurs pratiques 

Des systèmes de S-E améliorés capables d’informer sur 
la performance des projets ou du programme. 

Des systèmes de S-E améliorés capables d’informer sur 
la performance des projets ou du programme. 

Dialogue 
politique

Communication

 Gestion des Savoirs

Suivi-Evaluation

Centre de ressources
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Le SNISE sert à éclairer les actions du gouvernement, dont les indicateurs servent de référence pour l’élaboration de la poli-
tique générale annuelle. À cet égard, les réflexions, les échanges et les décisions tendent à s’harmoniser avec les indicateurs 
du SNISE, bien qu’ils soient pour l’heure peu utilisés par les acteurs à la base qui s’intéressent d’abord à leurs activités.

Les problèmes de mise en œuvre du SNISE sont d’ordre structurel (incertitudes dans la fiabilité des informations communi-
quées, manque de capacités et déficit d’analyse de l’efficacité) et institutionnel (changements de structures). En effet, depuis 
le début de 2009, une instabilité institutionnelle et politique caractérise le paysage national, instabilité ayant abouti à un 
changement brusque des dirigeants politiques suivi d’une importante rotation des responsables de l’administration centrale 
et déconcentrée, ainsi qu’à la suspension des aides extérieures.

Toutefois, le MAP, relayé par le SNISE, contribue grandement à moyen terme à instaurer progressivement la culture de ré-
sultats dans les pratiques. Il est ainsi beaucoup plus facile pour tout porteur de projet de lier ses activités avec les résultats 
nationaux.

Conclusion
L’initiative SEGS lie depuis 2007 le S-E, la gestion des savoirs et la communication en vue de cerner, de valoriser et de diffuser 
au mieux les acquis et les connaissances du terrain, afin d’améliorer les impacts des interventions de développement et d’en 
assurer la pérennité. En deux ans, de nombreux défis en matière de GRD ont été relevés, notamment avec l’émergence d’une 
plateforme de partage d’informations, la restructuration des systèmes de S-E et l’alignement de la gestion des projets à la 
stratégie du Programme pays et au programme sectoriel agricole lancé par le gouvernement.

Sur cette base, l’avenir de l’Initiative se dessine comme suit : il est prévu d’accroître la participation à l’initiative des équipes de 
terrain et des bénéficiaires, de diffuser l’expérience dans toute l’Afrique et de poursuivre la discussion avec les communautés de 
pratiques internationales pour améliorer le système.
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Commentators

Introduction1

Ledule Bosch
L’Agence sud-africaine de sécurité sociale (SASSA) est l’organisme public qui fournit des pres-
tations sociales aux pauvres et aux groupes vulnérables. Plus de 70 milliards de rands (9,5 mil-
liards de dollars) ont été fournis par cette agence en cinq ans. Vu l’importance de ce montant, 
le gouvernement veut tout naturellement savoir si son argent est dépensé comme il se doit. 
Parvient-il aux bénéficiaires visés et change-t-il leur vie comme prévu ? Après tout, la devise de 
la SASSA est de « fournir aux personnes indiquées les prestations sociales appropriées au bon 
moment et au bon endroit », c’est-à-dire « njalo ».

Dans l’accomplissement de sa mission, la SASSA se heurte à une multitude de difficultés, no-
tamment : a) fournir des prestations sociales dans leur ensemble aux groupes vulnérables dont 
les véritables besoins sociaux sont souvent difficiles à évaluer, b) fournir des services de qualité 
aux bénéficiaires en dépit de la pénurie de main-d’œuvre qualifiée, et c) faire face à la fraude 
généralisée et aux pertes encourues dans le cadre des prestations. Le gouvernement veut savoir 
si les vols ou les activités frauduleuses sont endémiques au système de prestations sociales ou si 
ces pratiques sont le fait des agents qui en sont chargés. 

Pour que la SASSA puisse fournir des services d’une manière efficace sur le plan des coûts et des 
résultats, le gouvernement lui a permis de mettre en place un cadre intégré de suivi et d’évalua-
tion axé sur les résultats. Ce cadre vise tout simplement à gérer ou à contrôler les résultats des 
interventions d’assistance sociale du début à la fin du processus de fourniture des prestations à 
un individu.

La SASSA a mis sur pied une cellule de suivi-évaluation dont le but est de mener les activités 
de suivi et d’évaluation axées sur les résultats comme mode de gestion à adopter par toutes 
les antennes de l’Agence, y compris celles qui, au niveau des provinces, des districts et autres 
échelons locaux, fournissent des prestations aux bénéficiaires. Cette cellule utilise des méthodes, 
des outils et des stratégies de suivi évaluation qui ont déjà fait leurs preuves. Elle développe et 
améliore également les compétences des membres du personnel de la SASSA en matière de sui-
vi-évaluation grâce à des plans et des stratégies de communication. L’objectif est de déterminer 
si les prestations sociales que nous fournissons profitent réellement aux bénéficiaires en aidant à 
réduire la misère, en permettant aux enfants d’aller à l’école, en aidant les adultes à trouver un 
travail, ou en permettant aux plus âgés de vivre le reste de leur vie dans la dignité.

En prouvant au gouvernement comment nos prestations sociales font la différence, la SASSA 
pourra plus facilement continuer de rendre des services essentiels aux populations. La difficulté 
est la suivante : comment pouvons-nous dire avec certitude que les conditions de vie des po-
pulations se sont améliorées dans une forte mesure grâce aux prestations sociales que nous 
fournissons, alors que de nombreuses autres interventions pourraient bien y avoir contribué ?

Sithole Humbe
Pour faire ressortir la contribution des prestations sociales, pouvez-vous tout simple-
ment mettre en place un système de suivi-évaluation distinct parallèlement à d’autres 

organisations non gouvernementales (ONG) ou à des programmes politiques et appliquer à 
votre situation les données de référence indépendantes provenant de pays comparables comme 
le Zimbabwe ? Le gouvernement ne doit pas être en concurrence avec les acteurs privés, mais 
le cas échéant, la contribution d’un acteur indépendant peut aider à colmater la brèche. Le 
gouvernement vise le même impact, qu’il pourrait ne pas avoir obtenu au départ. Les autori-
tés devraient fournir ces services obligatoires avant de tenir leurs promesses politiques aussitôt 
qu’elles sont aux commandes.

* Ceci est une traduction de l’anglais.
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Ledule Bosch
Nos pays ont manifestement des enseignements intéressants à mettre en commun. Cependant, aucun régime ne peut gouver-
ner ou gérer efficacement ses ressources budgétaires sans investir dans le suivi évaluation axé sur les résultats. Ni l’ignorance 
ni l’indifférence à l’égard du rendement ne peuvent mener à la bonne gouvernance. Le gouvernement sud-africain s’emploie 
à améliorer son rendement en créant des systèmes pour le mesurer et faciliter sa compréhension.

La volonté politique et l’adhésion aux mesures prises sont des éléments nécessaires à la discipline en matière de suivi-évalua-
tion, des éléments qui se sont traduits par la création par la présidence du ministère du Suivi et de l’Évaluation du rendement 
et de l’Administration. Il est maintenant essentiel que la SASSA envisage d’urgence l’utilisation des stratégies et des outils de 
suivi-évaluation éprouvés au fil du temps en vue d’évaluer la performance et l’efficacité sur le plan des coûts et des résultats 
de ses politiques et de ses programmes. La manière dont les données réelles influent sur le processus constitue un critère 
crucial dans la prise de décisions. La mise en place de ce nouveau département ministériel intervient à un moment clé qui 
correspond à l’établissement d’une nouvelle administration politique en Afrique du Sud.

Accès du public aux résultats
Hannah J Cooper
Le public a-t-il accès aux conclusions de votre Cadre intégré de suivi et évaluation axé sur les résultats ? Comment diffusez-
vous les informations recueillies dans le cadre de votre travail ?

Ledule Bosch
Le public a accès à notre Cadre de suivi et d’évaluation axés sur les résultats sur Internet et dans les centres d’information 
publics que l’on trouve partout en Afrique du Sud, en particulier dans les zones rurales. Le gouvernement distribue également 
des copies imprimées de ce cadre dans les neuf provinces et dans les municipalités du pays, ainsi qu’aux ONG et aux orga-
nisations de la société civile.

Nous avons élaboré une stratégie de communication et de diffusion pour la mise en œuvre du Cadre. Les résultats de l’ana-
lyse des données et les principales conclusions des travaux de recherche sont communiqués à des parties prenantes internes 
et externes, à des partenaires stratégiques et au grand public sous forme de rapports statistiques mensuels, de brochures, de 
dépliants, de fiches d’information, de bulletins d’information et de pages Web consacrées au suivi-évaluation.

Parce que les données circulent et que ces mouvements entraînent leur transformation en renseignements et en connais-
sances, nous avons élaboré des procédures et des stratégies normalisées visant à jauger les partenaires, les politiciens et les 
organismes de contrôle en ce qui concerne les conclusions des activités de suivi-évaluation. Nous pouvons dire avec assu-
rance que la réaction a été très positive.

Définir les critères de sélection des bénéficiaires
Tamirat Yacob
Si l’on s’en tient à la description que vous faites, vous semblez mettre davantage l’accent sur le suivi. Êtes-vous déjà allés 
au-delà du suivi et avez-vous déjà intégré les enseignements tirés de cette expérience à des travaux ultérieurs ? Je connais 
beaucoup de pays qui ont maille à partir avec le volet « suivi » du processus de suivi-évaluation. 

Par ailleurs, quels sont vos critères de sélection des bénéficiaires ? Inscrire les bénéficiaires en bonne et due forme et recueillir 
tous les renseignements relatifs à leur situation avant de les inclure au programme permet d’effectuer des analyses compa-
ratives de la situation avant et après la mise en œuvre du programme, en réalisant des essais sur des échantillons appariés 
pour faire des comparaisons ou pour tout au moins voir l’impact de votre programme sur les bénéficiaires. Je pense que, 
dans une certaine mesure, cette approche orientera également les interventions futures.
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Ledule Bosch
Nous parlons de gestion des résultats, donc oui, maintenant nous mettons l’accent sur l’aspect « demande » de notre système 
de suivi-évaluation, qui est l’évaluation. Nous avons déjà lancé notre Plan d’évaluation pluriannuel 2007–2011. La période 
couverte par ce plan correspond aux priorités définies par le gouvernement dans le Cadre stratégique à moyen terme.

Notre Programme d’aide sociale comprend un ensemble de critères de sélection bien définis. Le système de suivi-évaluation 
s’intéresse au ciblage de chaque programme, faisant une distinction entre les critères de sélection (bénéficiaires visés) et les 
résultats (bénéficiaires réels). Pour ce qui est des critères de ciblage, notre analyse décrit les objectifs explicites ou implicites 
du programme et les groupes de bénéficiaires visés, les mécanismes de ciblage utilisés, les mécanismes d’autosélection ou 
les critères d’affectation des ressources, et elle englobe également une étude des résultats du ciblage en s’appuyant sur les 
données existantes pour évaluer les caractéristiques des bénéficiaires réels. Notre évaluation permet également de mesurer 
les pertes au profit de bénéficiaires non visés (erreurs d’inclusion) pour pouvoir apprécier l’efficacité du ciblage.

Nous faisons de notre mieux pour recueillir tous les renseignements concernant les bénéficiaires avant de les inclure dans le 
programme.

Débat entre « contribution » et « attribution »
Zaam Ssali
La difficulté que vous soulignez est celle à laquelle nous tous qui travaillons dans le domaine du développement sommes 
confrontés. De plus en plus, il est demandé aux organisations, agences et institutions de montrer les résultats de leur travail, 
ce qui est une tâche ardue. Il est facile de confondre « contribution » et « attribution », car la limite est difficile à déterminer.

Comme nous le savons tous, il est plaisant de savoir que des résultats positifs sont attribués aux interventions de l’organisation 
pour laquelle nous travaillons. C’est ce que nous voulons entendre. Mais la réalité est bien plus complexe. Une multitude de 
facteurs contribuent à un résultat donné, et bon nombre échappent au contrôle de notre organisation. Il est en réalité plus 
crédible de chercher à savoir en quoi votre organisation a contribué à un résultat souhaité que d’en revendiquer la paternité 
exclusive.

Le véritable problème est de pouvoir montrer le lien qui existe entre ce qui s’est passé sur le terrain et votre travail en tant 
qu’organisation. Dans votre cas, les possibilités sont les suivantes :

1. Une théorie du changement a-t-elle été préparée lors de l’élaboration du Cadre de suivi et d’évaluation de la 
SASSA ? Une telle théorie peut être utile au stade de l’évaluation lorsque des comparaisons sont faites entre les 
résultats envisagés et ceux réellement obtenus. Les écarts observés par rapport à l’analyse qui a été faite donneront 
une idée de la manière dont l’aide peut être améliorée, tandis que les domaines où les prévisions correspondant 
à la réalité permettront d’attribuer les résultats au travail réalisé par votre organisation. C’est dire que la SASSA 
peut estimer que ses interventions sont concluantes si l’analyse indique clairement que les résultats de l’évaluation 
correspondent à votre théorie du changement.

2. Toutes les régions ont-elles commencé à bénéficier des prestations sociales au même moment ou le programme 
a-t-il été mis en œuvre en plusieurs phases ? Dans le deuxième cas, vous pourriez évaluer et comparer les dif-
férentes régions en tenant compte de l’ordre dans lequel les prestations ont commencé à être fournies ou vous 
pouvez faire des comparaisons entre les participants au programme et ceux qui n’en bénéficient pas du tout. Il 
est important de prendre en compte les considérations d’ordre éthique de cette approche, car vous pourriez être 
accusés d’avoir procédé intentionnellement par phases pour des raisons n’ayant aucun rapport avec la logistique 
de la fourniture des prestations, et en particulier d’avoir lésé une région dans le seul but de mettre en place des « 
contrôles aléatoires ». Le débat autour de cette question est en cours.

3. Quels sont les mécanismes existants de remontée de l’information entre la SASSA et ses bénéficiaires ? Un mé-
canisme proactif pourrait être mis en place pour permettre aux bénéficiaires de fournir des indications sur ce qui, 
d’après eux, marche et sur ce qui ne marche pas, et d’apporter un éclairage sur ces deux aspects.

4. Une collaboration efficace avec d’autres acteurs du secteur peut aussi être utile. Des évaluations conjointes pour-
raient être réalisées pour faciliter la mise en commun de l’information. Elles pourraient aider à affiner vos analyses 
et, espérons-le, à mieux comprendre votre contribution.
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5. Comme nous l’avons déjà dit au sein de l’AfCoP, la communication occupe une place très importante dans la 
GRD. Les cadres dirigeants doivent comprendre qu’il est très difficile d’attribuer des résultats à une organisation, 
et qu’il faut plutôt chercher à déterminer sa contribution à ceux-ci. Il faut leur fournir des données concrètes sur la 
manière dont le travail de la SASSA contribue au changement, ce qui s’avèrera très encourageant à long terme.

En conclusion, si la vision de la SASSA est d’améliorer les conditions de vie des populations, il est plus important de contribuer 
à ce résultat que de chercher à déterminer qui exactement a fait quoi. Si les organisations investissent dans le suivi-évaluation 
uniquement pour prouver que leur travail a provoqué un changement, alors les choses pourraient être encore plus difficiles 
à l’avenir pour tout le monde. Les différentes formules envisageables ci-dessus peuvent sembler simples, mais si elles sont 
appliquées comme il se doit, elles seront très payantes, bien qu’il faille du temps pour y arriver.

Ledule Bosch
Je vous remercie de vos observations approfondies de vos suggestions et de vos questions. Voici quelques points en guise de 
réponse.

1. En octobre 2002, le gouvernement sud-africain a approuvé la décision de centraliser la fourniture des presta-
tions sociales, qui pendant longtemps était du ressort des provinces, en mettant en place un nouvel organisme 
public spécialisé. C’est ainsi que la SASSA a été créée en 2006. Donc, une théorie du changement a précédé 
l’établissement de cet organisme.

2. La centralisation et la désignation de la SASSA comme organisme central trouvent leur justification dans la néces-
sité de mettre en place une administration plus efficace des services d’assistance sociale, de diminuer le gaspillage 
et de limiter la fraude pour que les ressources ainsi économisées puissent aller à ceux qui en ont le plus besoin. 
La priorité a été accordée aux régions les plus pauvres de l’Afrique du Sud, où la pauvreté et la vulnérabilité sont 
le lot quotidien. 

3. Les mécanismes de remontée de l’information entre la SASSA et les populations englobent les fiches d’évaluation 
par les bénéficiaires, les enquêtes annuelles sur la satisfaction des bénéficiaires, et les « Imbizos » présidentiels et 
ministériels (rencontres entre les politiciens, les agents publics et les populations, dont les bénéficiaires, visant à 
recueillir les réactions sur les questions liées à la prestation de services).

4. L’Afrique du Sud dispose d’une stratégie de partenariat avec divers acteurs, parmi lesquels figure la Banque mon-
diale. Le filet de protection sociale et la fonction d’évaluation de la Banque mondiale ont joué un rôle clé sur le 
plan de l’assistance technique et de la formation. De nombreuses études d’impact ont été réalisées autour de notre 
Programme d’assistance sociale. 

5. L’adhésion de la direction de la SASSA et la mise à profit par celle-ci des conclusions des évaluations restent un 
défi. Les décisions demeurent fondées sur des anecdotes et ne reposent pas encore sur des données empiriques. 
Nous y travaillons.

Faire face à la pénurie de main-d’œuvre qualifiée
Sheila Daunt Escandon
Vous soulignez trois difficultés auxquelles la SASSA se heurte dans l’accomplissement de sa mission. Pouvez-vous nous parler 
un peu plus de la manière dont vos systèmes de suivi-évaluation aident la SASSA à faire face à ces difficultés ? Plus précisé-
ment, comment la SASSA évalue-t-elle les besoins sociaux des groupes vulnérables ? Il est d’autant plus difficile d’établir des 
indicateurs lorsqu’on a du mal à définir les besoins ! Quelles sont les compétences qui vous font défaut, et plus important 
encore, comment les cernez-vous ? Enfin, comment évaluez-vous la fraude et les pertes et comment vous y attaquez-vous ?
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Ledule Bosch
1. La SASSA évalue les besoins des bénéficiaires de plusieurs manières, mais elle tient surtout compte des critères 

d’admissibilité approuvés par le gouvernement. 

2. Les compétences qui nous font défaut ont été cernées au moyen d’une analyse de la matrice des compétences, et 
les programmes concernés ont été adaptés de manière à répondre à certains de ces besoins en tenant compte, 
cela va de soi, des contraintes financières. La stratégie de développement des capacités avait alors été élaborée 
en conformité avec le Cadre intégré de suivi et d’évaluation axés sur les résultats afin de prendre en compte cette 
pénurie de main-d’œuvre qualifiée. Nous espérons la mettre en œuvre pleinement une fois que les donateurs 
auront été déterminés et que les fonds seront disponibles.

3. S’agissant de la façon dont la SASSA détecte les cas de fraude, elle constate des paiements impropres de diverses 
manières, notamment au moyen de renseignements fournis par le public, des chèques de paiement réguliers et du 
recoupement des données.

La façon dont nous instruisons une allégation ou une suspicion dépend des renseignements et de la situation. Une lettre peut 
être envoyée au bénéficiaire aux fins d’examen des prestations reçues, et un entretien peut être prévu dans un point de service 
et de paiement de la SASSA, au domicile du bénéficiaire ou à tout autre lieu convenable. La SASSA peut, par le système ban-
caire, vérifier les renseignements relatifs au revenu d’un bénéficiaire en s’appuyant sur les derniers paiements qu’il a reçus. 
Bien entendu, on peut ne pas tirer grand-chose de cette manière de procéder étant donné que la majorité de nos bénéficiaires 
n’ont pas accès aux services bancaires. Nous fonctionnons dans une économie essentiellement monétaire. 

La GRD à distance
Anonyme
Quelle est votre expérience en tant qu’animatrice d’un service responsable du suivi-évaluation au sein d’un si grand orga-
nisme qui intervient jusqu’à la base même où les prestations sont fournies ? Comment faites-vous pour intervenir à de telles 
distances ? Ce doit être difficile de diriger les travaux de l’échelon national à l’échelon provincial puis local, de l’idée à son 
application. À quelles difficultés vous heurtez vous ? Quels sont vos succès ? Que conseilleriez-vous, compte tenu de votre 
expérience ?

Ledule Bosch
Pour éviter d’imposer une solution uniforme pour des situations très variées, notre Cadre intégré de suivi et d’évaluation axés 
sur les résultats prévoit des mécanismes nationaux, régionaux et locaux visant à apporter les réponses appropriées.

Les régions doivent analyser leur situation et leurs circonstances spécifiques en application des dispositions du Cadre. Nous 
avons conduit de vastes consultations pour avoir une compréhension commune de la nature de notre travail. Ces consul-
tations ont servi de base à la prise en compte les besoins des bénéficiaires dans le cadre des mécanismes institutionnels 
décentralisés et des mécanismes de bonne gouvernance. Des modalités applicables au suivi-évaluation à l’échelon régional 
ont été élaborées, et des séances de formation ont été tenues avec les services régionaux qui seraient responsables du suivi-
évaluation.

La tâche n’a pas été facile. La conception d’un système intégré de suivi et d’évaluation axés sur les résultats suppose que les 
districts des provinces et les bureaux locaux de la SASSA ont aussi la capacité de suivre et d’évaluer l’efficacité au plan des 
coûts et des résultats, la couverture et la qualité de la fourniture des prestations. Le suivi-évaluation doit faire partie de la 
culture et de la pratique quotidiennes de la SASSA. Toutefois, le véritable défi était d’aller au-delà de la simple comptabilité 
pour encourager une solide culture de l’évaluation au sein de la SASSA, laquelle conditionnerait la manière dont le travail de 
l’Agence avec les bénéficiaires serait planifié et réalisé.  

La difficulté sous-jacente était donc d’obtenir les statistiques antérieures pour déterminer les résultats et l’impact réels des 
prestations sociales de la SASSA. 
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Programme intégré de sensibilisation des populations locales de la SASSA – Résultats sur le terrain

Pour aider à bien comprendre quels ont été les résultats sur le terrain dans ce cas, j’ai insisté sur un projet en particulier, 
le Programme intégré de sensibilisation des populations locales. Ce programme concerne le grand nombre de personnes 
admises qui auraient droit à des prestations sociales, mais qui n’y ont pas accès parce qu’elles vivent dans des zones rurales 
reculées et ont de ce fait des difficultés à se déplacer vers la ville pour soumettre leur demande. Grâce à nos caravanes et 
aux technologies modernes, nous pouvons maintenant inscrire ces personnes là où elles vivent, et elles peuvent également 
connaître le résultat de leur demande en une journée. Le message que nous envoyons est le suivant : où que vous viviez, les 
services publics peuvent venir et viendront à vous. 

Conclusion
Ledule Bosch
L’engouement qu’a suscité cette discussion confirme que le suivi-évaluation est une fonction centrale de la gestion du secteur 
public. À l’aide de ce cas, j’ai essayé de vérifier et d’évaluer l’efficacité avec laquelle les programmes de la SASSA obtiennent 
les résultats, les réalisations et l’impact escomptés. J’ai rappelé ce point en mentionnant l’exemple de l’ICROP, un programme 
sensible aux besoins et aux priorités des populations pauvres et vulnérables de l’Afrique du Sud qui met en œuvre diverses 
initiatives pour obtenir les résultats souhaités.  

Ma contribution à ce débat a montré hors de tout doute que l’approche de la SASSA est en conformité avec les méthodes 
de référence internationales selon lesquelles la gestion moderne exige des gestionnaires qu’ils voient au-delà des activités et 
des produits pour mettre l’accent sur les résultats réels — l’impact et les effets de leurs programmes ou politiques. Je retiens 
de ces échanges que la gestion axée sur les résultats requiert de l’attention du début à la fin d’une initiative, ce qui consiste 
à définir clairement les résultats à atteindre, à fournir les programmes ou les services, mesurer et évaluer les performances, 
et à apporter les modifications nécessaires pour améliorer l’efficacité tant sur le plan des coûts que celui des résultats. Cela 
consiste également à rendre compte des résultats d’une manière qui mette en exergue les points forts et les points faibles 
d’un programme. Je rends hommage à l’AfCoP et à son Secrétariat pour ce travail remarquable et souhaite qu’elle ne cesse 
d’aller de l’avant pour faire de l’Afrique un meilleur endroit où vivre.
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Introduction1

Bien que riche en ressources naturelles, la Sierra Leone reste l’un des pays les plus pauvres de la 
planète2. Le financement extérieur peut aider à corriger l’une des principales causes de ce paradoxe 
en contribuant à bâtir une culture de prestation optimale des services publics. L’État a aussi besoin de 
renforcer ses capacités de gestion pour pérenniser les résultats obtenus. Alors que le pays s’efforce 
de se relever d’une longue guerre civile qui a duré de 1991 à 2001, il est crucial qu’il surmonte ce 
« déficit de ressources de gestion », le conflit qui l’a secoué ayant été largement attribué à la mau-
vaise gouvernance et à la corruption.3

Après plusieurs années d’efforts, le moment est venu d’étudier le paysage de la gestion des résultats 
en Sierra Leone. Certains renseignements sont encourageants. Par exemple, le taux de croissance 
annuel du PIB réel pendant la période suivant la fin du conflit, soit 2004 à 2008, était de 6,8 pour 
cent en moyenne. Les taux d’inflation et de change indiquent aussi un redressement et une stabi-
lisation de l’économie. Pourtant, ces indicateurs macroéconomiques ne semblent pas se traduire 
par une amélioration des conditions de vie des ménages. Plus de 65 pour cent de la population 
nationale vit toujours dans une pauvreté absolue, alors que 26 pour cent se trouve dans une extrême 
pauvreté. Le chômage des jeunes s’est établi à 70 pour cent. Les taux de mortalité infantile et le taux 
de mortalité des moins de cinq ans sont parmi les plus élevés au monde, c’est-à-dire respectivement 
89 et 140 pour 1000 naissances vivantes. Cette contradiction perdure, bien que la Sierra Leone 
compte parmi les pays ayant reçu la plus grosse part de l’aide des bailleurs de fonds au cours de ces 
dernières années, selon un calcul par habitant.

L’objectif de la présente étude de cas est d’examiner la manière dont la Sierra Leone applique les 
principes de gestion axée sur les résultats de développement (GRD) et de mettre en commun les 
leçons que l’on en tire. Elle suit l’évolution des pratiques et des politiques de GRD, ainsi que les défis 
rencontrés dans ce processus. Plus précisément, elle examine la mise en œuvre du tableau de bord 
de la performance publique, un outil utilisé pour veiller à ce que le secteur public rende compte de 
sa gestion de la fourniture de biens et services.

En Sierra Leone, la GRD est utilisée pour réorienter le secteur public vers des politiques de dévelop-
pement qui maximisent les retombées des ressources publiques rares. Des efforts sont en cours pour 
faire adopter le nouveau système de gestion dans toute la fonction publique. Le ministère des Fi-
nances et du Développement économique joue un rôle central dans la réorganisation de l’approche 
du financement du développement au sein du gouvernement afin de veiller à ce que l’affectation des 
ressources se fasse au regard de performances mesurables.

Cette étude de cas a nécessité une recherche documentaire approfondie. Des avis d’experts et du 
public ont aussi été recueillis sur la mise en œuvre de la GRD et plus particulièrement sur le tableau 
de bord de la performance publique.

 

Évolution du concept et des pratiques de gestion axée sur les 
résultats de développement en Sierra Leone
Genèse de la politique de résultats 
La GRD a été désignée comme un outil de gestion à la fin de la guerre civile qui a duré onze ans, 
l’État ayant alors conclu que le développement socioéconomique et une paix durables dépendaient 

* ceci est une traduction de l’anglais.
2  La Sierra Leone se classe au dernier rang des rapports de l’ONU sur le développement humain de 2001, 
2002, 2003, 2004, 2007 et 2008 ; elle était avant-dernière en 2006, après le Niger, ce dernier étant aujourd’hui 
quatrième à partir du bas alors que la Sierra Leone occupe la dernière position dans le dernier rapport (2007-
2008).
3 Voir, Development Assistance Coordination Office, Sierra Leone Poverty Reduction Strategy Paper I, Ministry of 
Finance and Economic Development, 2005.
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d’une meilleure gouvernance de la prestation des services publics. Le gouvernement sierra-léonais s’est mis à formuler des stratégies 
participatives de réduction de la pauvreté, en commençant par un Document de stratégie de réduction de la pauvreté (DSRP) intérimaire 
(2001-2004) visant à relever les défis de la situation immédiate de sortie de conflit. Des DSRP complets ont suivi, se fondant sur les 
acquis des programmes de développement précédents.

Réformes structurelles
Diverses réformes structurelles ont été entreprises à l’échelle macro et microéconomique. Le gouvernement a participé à la Facilité pour 
la réduction de la pauvreté et de la croissance (FRPC) du Fonds monétaire international (FMI), établissant des repères pour le suivi des 
cibles macroéconomiques. Le processus budgétaire national se fonde désormais sur un cadre de dépenses à moyen terme (CDMT) pour 
l’élaboration de budgets axés sur les résultats par les ministères, les départements et les organismes publics. Pour y arriver, les diverses 
administrations doivent lier leurs plans annuels et leurs plans à moyen terme aux résultats escomptés à partir d’indicateurs précis afin 
de mesurer les niveaux d’exécution. Un cadre budgétaire prioritaire a été mis en place en vue de concentrer les dépenses dans des 
secteurs réputés comme contribuant le plus directement à la réduction de la pauvreté. Le recouvrement de recettes internes de l’État 
est désormais coordonné par un organisme central et semiautonome, et une Commission nationale de privatisations a été créée pour 
coordonner le programme de désengagement de l’État. Pour rapprocher la gouvernance des gouvernés, les conseils locaux ont été 
rétablis à la suite de la promulgation de la loi de 2004 sur les collectivités décentralisées (Local Government Act). Une Commission de 
lutte contre la corruption a aussi été constituée afin d’encadrer la conduite des opérateurs publics et privés dans la prestation de services.

Participation citoyenne au suivi des programmes publics
Le gouvernement a adopté un processus d’élaboration participative du budget qui invite la population à examiner les politiques secto-
rielles et les dépenses planifiées. Les organisations de la société civile participent activement aux séances d’examen des politiques et du 
budget. Les travaux sont diffusés en direct sur un réseau radiophonique intégré permettant aux participants de répondre à des questions 
posées par téléphone à partir de toutes les régions du territoire national. Le résultat de ces travaux, l’exposé budgétaire, est soumis au 
Parlement pour un examen approfondi. Afin d’améliorer l’exécution des budgets sectoriels, des enquêtes de suivi des dépenses pu-
bliques (PETS) ont été mises en œuvre avec l’aide de partenaires au développement. Cela dit, ces enquêtes ne révèlent pas totalement si 
les services prévus ont été fournis ou, le cas échéant, si les bénéficiaires sont satisfaits de ces services4. Ainsi, des enquêtes sur la presta-
tion des services et la perception de ces services par les usagers (SDPS) ont été mises en œuvre pour compléter les PETS. Ces dernières 
sont coordonnées par le ministère des Finances et du Développement économique (MoFED), alors que les enquêtes semestrielles sur la 
prestation des services et la perception de ces services par les usagers sont coordonnées par une institution de recherche indépendante.

Le suivi et l’évaluation du DSRP sont réalisés séparément par les autorités et des organisations de la société civile. Leurs conclusions peu-
vent se compléter et, parfois, se contredire5. La validation sur le terrain des évaluations du gouvernement central portant sur les progrès 
en matière de développement vise à déterminer dans quelle mesure les rapports produits en haut lieu reflètent les réalités locales. Des 
études spécialisées ont aussi été menées pour évaluer l’incidence des politiques appliquées sur la pauvreté et l’aspect social. 

Coordination de l’aide et gestion des finances publiques
Le gouvernement est confronté à la lourde tâche de mettre en place un système solide de coordination de l’aide. En 2004, une structure 
à deux niveaux a été créée : au sommet se trouve le Comité des partenaires au développement (DEPAC), un forum de dialogue entre 
les autorités et les donateurs dont les membres se réunissent périodiquement pour discuter de sujets portant sur le développement na-

4 Les PETS suivent le mouvement des ressources publiques, de l’allocation budgétaire à leur destination prévue, dans les centres où sont fournis les services 
pertinents. Par exemple, elles visent à vérifier si les ressources du gouvernement central atteignent des services communautaires tels que des écoles, des 
centres de santé communautaires et des associations paysannes. Ce sont toutefois des enquêtes coordonnées par des institutions de recherche non gouverne-
mentales qui permettent de déterminer si les bénéficiaires visés sont satisfaits des services fournis.
5 À titre d’exemple, les autorités ont pour la plupart désapprouvé un rapport de suivi de la pauvreté produit en 2006 et portant sur l’exécution de projets 
financés dans le cadre de l’Initiative en faveur des pays pauvres très endettés (PPTE). Ce rapport, intitulé The Stolen Happiness, ou « Le bonheur volé », a été 
produit conjointement par deux des plus grandes organisations de la société civile du pays – Network Movement for Justice and Development et Civil Society 
Alternative Process of Sierra Leone. Tout en reconnaissant que certains projets PPTE avaient été exécutés avec succès, le rapport indique que nombre d’autres 
ont échoué en raison de la non-implication des communautés dans l’identification des besoins, la conception des projets et leur exécution ; l’utilisation de 
matériel de piètre qualité, la politisation de la passation des marchés, etc.
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tional. Le second niveau est le Bureau de coordination de l’aide au développement (DACO)6, qui fournit un appui technique au DEPAC. 
Le DACO assure le suivi de l’aide étrangère et produit des rapports sur son évolution. Il coordonne aussi la mise en œuvre, le suivi et 
l’évaluation du DSRP. De plus, on a créé une structure au sein du MoFED pour la coordination des réformes de la gestion des finances 
publiques, y compris les pratiques des donateurs. Une évaluation périodique des progrès en matière de gestion des finances publiques 
est réalisée en interne et en externe dans le cadre des exercices d’évaluation des dépenses publiques et de la responsabilité financière 
(PEFA) soutenus par la Banque mondiale.

La Sierra Leone est signataire de la Déclaration de Paris, dont la mise en application des principes a fait l’objet d’une évaluation.7 Des 
conventions auxiliaires ont été signées entre le gouvernement et ses partenaires sur l’amélioration des résultats de développement, y 
compris le Partenariat sur l’harmonisation (2006), le Pacte pour une meilleure gouvernance et responsabilité (2006) et les neuf do-
maines d’intervention (Nine Action Points) de 2005. Ces accords, accompagnés de repères, ont été conclus de manière bilatérale et 
multilatérale afin d’accélérer le processus de développement du pays. 

Rôle de la présidence

La présidence assure l’orientation politique de la gestion axée sur les résultats de développement en Sierra Leone. La cellule de stratégie 
et de politique (Strategy and Policy Unit) de la présidence coordonne le système de gestion axée sur les résultats du gouvernement en se 
basant essentiellement sur le tableau de bord de la performance publique. Voici d’autres projets de GRD coordonnés par la présidence : 
l’initiative d’ouverture du gouvernement (open government initiative), qui facilite les échanges entre le gouvernement et la base par 
l’organisation de rencontres dans des lieux tels que les villages et les carrefours des villes ; le projet de changement de comportement 
(attitudinal change project), qui vise à mobiliser l’appui du public en vue de l’optimisation des objectifs nationaux ; et le Bureau de la 
diaspora (Office of the Diaspora), qui coordonne les efforts visant à encourager les citoyens vivant à l’étranger à rentrer au pays et à 
contribuer à combler le déficit de compétences dont souffre la fonction publique. La réforme de la fonction publique est aussi désormais 
coordonnée par la présidence afin de mobiliser le soutien politique nécessaire à la résolution des problèmes de capacités au sein de 
l’administration publique.

Mise en œuvre du tableau de bord de la performance publique (PTT)
Les structures et les politiques de la Sierra Leone qui sont liées à la gestion axée sur les résultats de développement sont récentes et, 
comme il a été indiqué plus haut, ont été en grande partie créées sous la houlette de la présidence. Un mécanisme a été mis en place 
en vue d’associer la société civile et les organisations non gouvernementales à ce processus, et il existe un fort potentiel de dialogue 
politique. La présentation de rapports sur l’état de la fonction publique étant une notion nouvelle, son intégration se fait de manière 
progressive. 

Une étape majeure a été franchie en 2006 avec la mise en œuvre du tableau de bord de la performance publique. Ce tableau fait en 
sorte que toutes les institutions publiques doivent rendre compte de l’état d’avancement des programmes dans leurs secteurs respectifs, 
et des notes leur sont attribuées suivant leur efficacité. Tous les ministères doivent signer des contrats de gestion axés sur les résultats rat-
tachés au tableau de bord de la performance publique pour rendre compte de leur gestion chaque trimestre. De 2006 à 2007, quand 
le pouvoir était détenu par le SLPP (Sierra Leone People’s Party), les ministres rendaient compte au vice-président. Après l’élection de 
l’APC (All People’s Congress) à la magistrature suprême, le tableau de bord de la performance publique a été vulgarisé ; désormais, 
tous les ministères, départements et organismes publics rendent compte directement au président.

En tant qu’outil de planification, le tableau de bord de la performance publique a fait l’objet de critiques élogieuses. Pendant les 
séances de formation à l’intention des ministères, des départements et des organismes publics, des responsables se sont grandement 
enthousiasmés pour la logique de cet « outil de marketing stratégique concis et direct que l’on peut utiliser pour vendre des programmes 
sectoriels aux donateurs » (voir encadré 1).

6 Logé au cabinet du vice-président jusqu’en 2008, le DACO a été déménagé au MOFED après le remaniement du gouvernement.
7 Cette enquête a été exécutée par le gouvernement avec l’appui de ses bailleurs de fonds, en particulier la Banque africaine de développement et 
l’Organisation de coopération et de développement économiques. Voir, Development Assistance Coordination Office, Paris Declaration Survey on Sierra 
Leone, Freetown, Sierra Leone, Ministry of Finance and Economic Development, 2008
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Sous la précédente administration du SLPP, le tableau de bord de la per-
formance publique divisait les ministres au cours des séances d’examen 
trimestriel des progrès présidées par le vice-président. Pendant ces séances, 
un ministre pouvait en contredire ouvertement un autre selon les relations 
institutionnelles entre ministères et les connaissances qu’avaient certains 
ministres sur des localités dans lesquelles certains projets devaient être 
exécutés. Dans certains cas, des ministres s’opposaient naturellement sur 
la présentation d’un processus ou d’une activité comme étant un résultat 
escompté.

Compte tenu de son ferme engagement à obtenir des résultats et en vue 
de poursuivre la bonne initiative lancée par le gouvernement précédent, 
le président en exercice, Earnest Bai Koroma, a répandu la pratique de 
visites impromptues dans les ministères, les départements et les organismes 
publics. Ainsi, il s’est rendu récemment au ministère de l’Agriculture, des 
Forêts et de la Sécurité alimentaire à un moment où des retards dans la 
mise en œuvre d’un projet agricole avaient fait naître des soupçons de cor-
ruption par la direction du ce projet. Cette visite a été télévisée. Le président 
est apparu frustré et a immédiatement ordonné une enquête sur la gestion 
du projet, avec pour conséquence le renvoi de toute personne jugée cou-
pable. Son action a été bien reçue par le public.

Dans ses premiers discours et dans les médias, le président Earnest Bai Ko-
roma a promis de diriger la Sierra Leone comme une entreprise pour maxi-
miser les profits pour le bien de tous. Il participe directement au suivi de 
projets d’infrastructures clés, visite régulièrement des sites de projets de construction de routes et le Projet hydroélectrique de Bumbuna, 
en construction depuis plus de 30 ans, qui a fait couler beaucoup d’encre et de salive. Les résultats trimestriels du tableau de bord de la 
performance publique sont publiés, et les ministres et chefs d’organismes publics qui obtiennent de mauvais résultats sont réprimandés. 
Le président a remanié son gouvernement près d’une année après son accession à la magistrature suprême, relevant certains ministres 
de leurs fonctions et en mutant d’autres à ministères différents.

Défis pour la mise en application des principes de gestion axée sur les résultats de 
développement 
Contraintes de capacité
L’internalisation des principes de GRD est une tâche herculéenne. Il y a six ans, la culture d’une gestion efficace des résultats publics était 
totalement inexistante8. Actuellement, il y a une très forte demande de résultats de la part des citoyens, mais l’obtention de ces résultats 
est sérieusement entravée par la faible capacité de l’administration à mettre en œuvre les politiques et programmes9. La capacité à for-
muler efficacement des politiques et à planifier et gérer des projets est très faible. Très peu de secteurs peuvent s’enorgueillir de disposer 
de personnel professionnel présentant une expérience adéquate en planification du développement. La tâche est compliquée davantage 
par l’incertitude qui entoure les flux de ressources. Une planification financière efficace et efficiente est un défi sérieux dans un pays où 
le budget national dépend des bailleurs de fonds, ce qui est chose risquée.

Idéalement, un système efficace de gestion axée sur les résultats requiert une base solide en matière d’infrastructure, ce qui signifie 
notamment un approvisionnement régulier en énergie électrique, l’accès aux technologies de l’information et une excellente maîtrise 
de l’outil informatique. Tout cela manque actuellement au pays. Il y a aussi le besoin constant d’une direction politique dynamique 
et proactive qui fait avancer la politique de résultats en fixant des objectifs clairs, en assurant une supervision et une communication 
systématiques, en définissant clairement les responsabilités, en rationalisant la structure institutionnelle, en créant des possibilités d’in-
novation et de prise de risques, et en favorisant une coordination efficace10.

8 Voir, Zwanikken, M, et al., « Capacity Assessment for Public Sector Management and Decentralization Programming Mission », Sierra Leone Aide-Mémoire, 
New York, PNUD, 1994, consultable sur : http://minor.undp.org/magnet/cdrb/AIDEME.htm
9 Voir, Development Assistance Coordination Office, Sierra Leone Poverty Reduction Strategy Paper II, Freetown, Ministry of Finance and Economic Development, 2009.
10 Voir, Mcleod, H., Managing by Results: Basic Principles and Concepts, Exposé présenté lors d’un atelier organisé par des ministères, des départements et 
des organismes publics, Cabinet du vice-président, Freetown, Sierra Leone, 2006.

Encadré 1. Valeur ajoutée du tableau de 
bord 
Le tableau de bord encourage la responsabilité insti-
tutionnelle dans l’exécution de programmes planifiés 
à tous les niveaux, accroit la supervision de la gestion 
et le contrôle de politiques et programmes planifiés, 
améliore la détermination de problèmes précis qui 
entravent la mise en œuvre des programmes, permet 
une communication régulière sur l’état d’avancement 
des programmes et le déploiement de solutions op-
portunes visant à surmonter les obstacles à l’exécu-
tion des programmes.

« [I]l se présente d’une manière tellement logique; 
[c’est] un bel outil […] de promotion : il peut ame-
ner les donateurs à adhérer facilement aux politiques, 
plans et programmes du ministère. » 

    — Commentaires de responsables du ministère des 
Affaires sociales, de la Condition féminine et de l’En-
fance lors de la formation informatisée sur l’utilisation 
du tableau de bord.

http://minor.undp.org/magnet/cdrb/AIDEME.htm
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Faibles incitations
Il reste beaucoup à faire pour mettre en œuvre les réformes recommandées en vue de 
transformer la fonction publique. Il est indispensable de créer un système d’incitations 
adéquat pour les agents de l’État si le pays veut parvenir à exécuter ses programmes de 
développement. L’encadré 2 montre une sérieuse préoccupation exprimée par un expert 
en réforme de la fonction publique interrogé dans le cadre d’une étude de gouvernance 
sur le développement socioéconomique en Sierra Leone11. Toute nation, et en particulier 
un pays fragile et pauvre comme la Sierra Leone, court un risque quand il expose ses res-
ponsables publics à des transactions propices à la corruption en l’absence d’une bonne 
structure salariale.

En plus de créer un climat favorable à la corruption, une mauvaise structure salariale 
peut accélérer la fuite du capital humain. « Il est déplaisant de noter que sur les 179 
pays ayant accueilli des Volontaires des Nations unies en 2007, la Sierra Leone comptait 
le troisième plus grand nombre (224) de volontaires, après les Philippines et l’Italie, qui 
sont partis pour d’autres pays »12. Par conséquent, une recommandation essentielle a été 
d’augmenter, dans la mesure du possible, les salaires des agents de l’État en vue de les 
maintenir en poste. 

La GRD est-elle une rhétorique politique ?
Dans certaines régions du monde, l’application des principes de GRD est davantage perçue comme un discours creux qu’une réalité 
opérante. À cet égard, il importe de noter le conseil suivant de Shah13 sur l’élaboration participative du budget :

L’élaboration participative du budget s’accompagne de risques considérables. Les processus participatifs peuvent être pris 
en otage par des groupes d’intérêt. De tels processus peuvent masquer un système décisionnel public non démocratique, 
exclusif ou élitiste, donnant une apparence de large participation et de gouvernance inclusive alors que des fonds publics 
sont utilisés pour faire avancer les intérêts de puissantes élites… [Elle] peut dissimuler et renforcer des injustices existantes. 

Des praticiens bien intentionnés feraient bien de tenir compte de cet avertissement quant aux forces occultes qu’ils pourraient rencontrer 
pendant qu’ils s’attèlent à instituer un système de GRD. Comme l’ont relevé Kusek et Rist14 (2004) en parlant de la construction d’un 
système de suivi et d’évaluation axé sur les résultats, certains responsables publics peuvent percevoir les réformes comme une attaque 
contre la fonction publique plutôt qu’un effort destiné à offrir de meilleurs services publics.

Rendement décroissant lié à la complexité de la coordination de l’aide
La Sierra Leone d’après-conflit a connu d’intenses efforts visant à renforcer la gestion de l’aide pour obtenir de meilleurs résultats de 
développement. Néanmoins, de nombreux problèmes perdurent. L’aide continue d’être gérée par un certain nombre d’institutions mal 
coordonnées ; il reste beaucoup à faire pour améliorer l’harmonisation de l’aide au cadre de développement national ; la participa-
tion des donateurs au système de suivi de l’aide en ligne par le téléchargement et la mise à jour des informations sur leurs concours 
laisse beaucoup à désirer ; malgré l’amélioration du système national – un système de gestion des finances publiques et de passation 
des marchés solides – seuls quatre donateurs octroient leur aide par l’entremise du budget de l’État, ce qui suggère un « défaut de 
confiance » entre le gouvernement et ses partenaires15. Résultat, l’aide extérieure est devenue imprévisible, ce qui affecte gravement la 
planification et l’exécution budgétaires. La capacité d’absorption limitée du gouvernement est aussi une contrainte pour l’utilisation de 

11  Voir, Bangura, S, « A Situational Analysis of Sierra Leone Socio-Economic Development », in The African Peer Review Mechanism Process in Sierra Leone, 
Freetown, Ministry of Presidential and Public Affairs, 2009. 
12  Vontaires des Nations unies (VNU), Rapport annuel 2007. New York, PNUD, 2007, tel que cité par Bangura (2009).
13  Voir, Shah, A, « Participatory Budgeting », Public Sector Governance and Accountability Series, Washington, D.C., Banque mondiale, 2006.
14  Voir, Kusek, J. Z. and Rist C. R., Ten Steps to a Results-Based Monitoring and Evaluation System: A Handbook for Development Practitioners, Washington, 
D.C., Banque mondiale, 2004.
15  Voir, Development Assistance Coordination Office, Paris Declaration Survey on Sierra Leone, Freetown, Sierra Leone, Ministry of Finance and Economic 
Development, 2008 ; et Development Assistance Coordination Office, « Aid Policy for Sierra Leone ». Sierra Leone, Ministry of Finance and Economic Devel-
opment, 2009.

Encadré 2. Préoccupation d’un 
expert en réforme de la fonction 
publique 
« [I]l est risqué, par exemple, de ne 
verser à un diplômé d’université que 
300 000 leones (environ 100 dollars 
des États-Unis) comme salaire men-
suel, alors qu’il y a tant d’attentes de la 
part de ses parents et autres membres 
de sa famille et qu’il gère des marchés 
de biens et services équivalant à des 
millions, voire des milliards de leones. »

Source: Bangura (2009) 
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l’aide, la qualité irrégulière de l’assistance technique étant un autre sujet de préoccupation, étant donné qu’une grande partie de celle-ci 
est offerte par les donateurs. 

Relever les défis
Les défis que doit relever le président Koroma pour faire avancer sa politique de résultats sont énormes, notamment celui de faire 
comprendre aux citoyens et aux politiciens que les représentants de l’État peuvent être bien rémunérés sans être corrompus. Une étape 
consisterait à aller au-delà du tableau de bord de la performance publique, qui se limite à demander aux prestataires de services pu-
blics de rendre compte régulièrement de leurs activités. Il devrait y avoir des visites régulières sur le terrain, un suivi des dépenses et des 
enquêtes sur la perception des services par le public. Il est nécessaire de publier régulièrement les résultats relatifs au rendement pour 
inciter la fonction publique à faire mieux. Le gouvernement doit consolider la Commission de lutte contre la corruption et son système 
global de gestion des finances publiques et de passation des marchés. Une telle mesure pourrait grandement améliorer la confiance 
des donateurs à l’égard des pouvoirs publics. Le gouvernement sierra-léonais devrait terminer et mettre rapidement en application sa 
politique sur l’aide. Il importe aussi d’appliquer la politique révisée sur les organisations non gouvernementales. Le renforcement du 
cadre de participation du secteur privé au développement est une mesure vitale, de même que l’augmentation de la capacité du gou-
vernement à mobiliser des recettes internes.

Utiliser l’auto-évaluation du pays pour faire avancer la GRD 
L’adhésion de la Sierra Leone au processus du Mécanisme africain d’évaluation par les pairs (MAEP) pourrait renforcer la dynamique du 
gouvernement en matière de bonne gouvernance dans la prestation de biens et services publics. Le MAEP est un outil d’autoévaluation 
de la gouvernance d’un pays employé par le Nouveau partenariat pour le développement de l’Afrique (NEPAD) de l’Union africaine 
qui vise à encourager les États à adopter des politiques, des normes et des pratiques de bonne gouvernance afin de promouvoir la 
stabilité politique, une forte croissance économique, le développement durable et l’intégration rapide du continent. Les produits du 
processus d’évaluation de la gouvernance incluent un rapport d’autoévaluation par le pays de son système global de gouvernance et 
un programme d’action visant l’amélioration de la prestation des services. Le gouvernement sierraléonais est en train d’organiser cette 
autoévaluation. Le MAEP devrait formuler des recommandations en vue de produire une politique de résultats plus ciblée pour le pays, 
accompagnée d’un cadre institutionnel léger, simple et proactif.

Conclusion 
Bien qu’elle vienne tout juste de se lancer dans la gestion axée sur les résultats de développement, la Sierra Leone a le potentiel de 
devenir un modèle à suivre. Le pays est relativement petit, avec une population de cinq millions d’habitants. Il dispose d’abondantes 
ressources naturelles qui peuvent être gérées plus efficacement pour fournir de meilleurs services publics. Il y existe une forte volonté 
politique et un engagement manifeste à faire avancer la politique de résultats. Les principaux risques liés à la transition administra-
tive comprennent une prolifération de services de GRD avec chevauchement de fonctions. Comme nous l’avons vu, il importe aussi 
d’améliorer le système d’incitation des représentants de l’État. Plus globalement, il est aussi vrai qu’une gouvernance plus tangible 
crée les conditions d’une meilleure gouvernance. L’accélération de la mise en œuvre des stratégies de réduction de la pauvreté pour 
contrer, entre autres, les taux élevés de chômage chez les jeunes, devrait aider à créer un cercle vertueux. La réduction de la pauvreté 
entrainerait une diminution du rapport de dépendance, allégeant ainsi le fardeau de ceux qui travaillent et réduisant les possibilités de 
corruption des responsables publics. Elle améliorerait le système d’incitation de ces responsables et contribuerait à les réorienter vers le 
développement national.
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Initiée en 2001 par le gouvernement et entreprise dès 2002 sous la forme d’essais, une réforme 
budgétaire de grande ampleur va prochainement être consacrée dans la loi organique des finances 
du Royaume du Maroc. Cette généralisation à l’ensemble de l’administration publique renforcera 
l’efficacité et l’efficience de la dépense publique, éléments clés d’une gestion axée sur les résultats 
de développement. Plus qu’une réforme technique, celle-ci s’inscrit dans le cadre d’une nouvelle 
vision de l’action publique.

Historique et contexte
Depuis le dahir, ou décret royal, du 9 juin 1917 sur la comptabilité publique, le Maroc n’a cessé 
d’améliorer son système de finances publiques en le fondant sur un corpus juridique robuste et 
complet. 

Au lendemain de la promulgation des constitutions de 1962, de 1970, de 1972 et de 1996, une 
série de réformes fondamentales du budget de l’État ont été lancées. C’est ainsi que la révision de 
la constitution survenue en 1996, laquelle marquait le retour à la planification et au bicamérisme, 
a conduit à l’adoption de la loi organique relative à la loi de finances révisée de 1998, dont les 
principaux apports consistent en :

• l’institution d’un nouveau calendrier d’adoption de la loi de finances ;

• la clarification des principes budgétaires ;

• la simplification du budget de l’État par la suppression des budgets annexes et la réduction 
des catégories des comptes spéciaux du Trésor ;

• le renforcement de la transparence vis-à-vis du Parlement ;

• la simplification des procédures de gestion des crédits et des postes budgétaires ; et

• l’encadrement des dérogations données au gouvernement.

Néanmoins, le fonctionnement de l’administration restait handicapé par :

• une centralisation excessive des compétences et des moyens (faible taux de déconcentration 
des crédits) ;

• un personnel pléthorique à l’administration centrale ;

• des procédures budgétaires et financières paralysantes ;

• une démobilisation du personnel en raison de l’absence de délégation et de circulation de 
l’information ;

• un système de contrôle tatillon et coûteux, une complexité des circuits et des procédures ;

• une absence de proximité ;

• une difficulté d’accès à l’information ;

• l’absence de la reddition des comptes faute de responsabilités bien délimitées ;

• un mauvais accueil de la part des citoyens et des agissements contraires à l’éthique.

C’est à l’ensemble de ces limites que des essais entrepris dès 2001 ont cherché à répondre. Une 
loi organique relative aux lois de finances du Maroc va prochainement les étendre à l’ensemble des 
départements de l’administration du pays. 

Mohammed Haddad est le 
chef de la division de la Ré-
forme budgétaire, du Suivi de 
l’exécution du budget et de la 
loi de Règlement à la direc-
tion du Budget du ministère de 
l’Économie et des Finances. 

De l’expérimentation à la généralisation :  
la réforme budgétaire du Maroc
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Objectif
Cette réforme vise à alléger les structures administratives, simplifier les procédures, améliorer les performances et rehausser la qualité 
des prestations fournies ; il s’agit de mesures essentielles pour contribuer à la compétitivité et au développement durable du pays tout 
en assurant la viabilité à moyen terme de son cadre macro-économique. À cet effet, elle tend à :  

• assurer des prestations de meilleure qualité et au moindre coût par le renforcement de l’efficacité d’intervention de l’administra-
tion et la rationalisation de ses dépenses en mettant en place un dispositif budgétaire novateur fondé sur deux éléments : d’une 
part, la responsabilisation des gestionnaires en contrepartie de leur engagement sur la réalisation d’objectifs prédéfinis et l’éva-
luation de leur réalisation au regard des dépenses exécutées ; d’autre part, le développement du contrôle axé sur la performance 
et la reddition des comptes ;

• développer et renforcer le processus de décentralisation et de déconcentration nécessaire à la mise en place d’une gestion de 
proximité de l’administration publique qui répond aux préoccupations des populations ;

• développer les outils du gouvernement en ligne en vue de favoriser l’accès du public aux renseignements sur le budget et aux 
services administratifs ;

• réaffirmer le rôle stratégique de la gestion des ressources humaines pour en faire le véritable vecteur d’une administration mo-
derne, efficiente, responsable et citoyenne ainsi que l’élément déterminant dans la dynamique des réformes.

Méthode
À l’encontre d’une mise en œuvre par électrochoc, une approche globale et intégrée a été déployée à l’ensemble du processus bud-
gétaire. Son atout réside en sa capacité à tirer profit des expériences réussies lors de l’élaboration des premières mesures auprès de 
départements ministériels pilotes pour ensuite profiter à l’ensemble du gouvernement. Afin de susciter l’adhésion des fonctionnaires à 
son importance et une meilleure appropriation par les départements ministériels concernés, sa mise en œuvre s’est déroulée selon une 
logique en « 3 P » : progressive, participative et pragmatique. 

• Progressive par sa démarche, la réforme budgétaire fut tout d’abord appliquée par un département ministériel unique, celui de 
la Santé. Trente six autres suivront cette même voie selon leur capacité propre, dans les sept années suivantes.

• Participative par sa méthode, cette série de mesures est conçue et mise en œuvre graduellement par les contributions respectives 
des agents des différents départements. Des réunions sont régulièrement organisées afin de recueillir les commentaires et de 
réajuster la stratégie, ce qui favorise l’appropriation de la réforme par les fonctionnaires, élément majeur de sa réussite et clé 
d’un changement durable.

• Pragmatique par son approche, chaque disposition a fait l’objet de réajustement tout au long de la démarche expérimentale par 
les départements pilotes, afin d’aboutir à un ensemble harmonisé. La diversité des situations propres à chaque administration a 
été prise en compte en vue de faciliter l’internalisation de ses outils et de sa méthodologie par les différents acteurs qui la mettent 
en œuvre dans leur travail au quotidien.

Ces sept années d’essais à petite échelle ont finalement permis de gagner du temps, de choisir la stratégie la plus efficace et de ratio-
naliser les dépenses en généralisant une réforme qui aura bénéficié des leçons apprises dans chaque département pilote. 

Avant d’analyser plus en détail son application au secteur de la Santé et à ses principales réalisations, il convient de revenir sur son 
contenu et ses objectifs afin d’appréhender le bouleversement qu’elle représente dans la gestion des finances publiques du Maroc la 
gouvernance des politiques publiques.

A. Une réforme budgétaire globale

De par sa méthodologie spécifique, la réforme budgétaire conduite depuis 2002 fut introduite à législation constante, uniquement au 
moyen de textes règlementaires, étant donné qu’elle ne concernait pas l’ensemble de l’administration, mais seulement des départements 
pilotes. Elle s’attache tout aussi fondamentalement à orienter résolument la gestion publique vers les résultats et le contrôle du rende-
ment en s’articulant autour de trois axes principaux.
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1. Donner plus de clarté aux choix stratégiques
Un cadre de dépenses à moyen terme (CDMT) triennal et glissant a été adopté pour optimiser l’allocation des ressources budgétaires 
sur trois ans et par le fait même renforcer la cohérence entre les politiques sectorielles et les objectifs de viabilité du cadre macro-éco-
nomique. Ce cadre s’applique dorénavant aux services déconcentrés.

Ce CDMT renforce la pérennité des politiques publiques en assurant la compatibilité de leur incidence budgétaire future avec les pos-
sibilités financières de l’État. De plus, il offre une meilleure visibilité aux gestionnaires sur les possibilités de programmation budgétaire 
pluriannuelle et permet par là même de s’assurer de la cohérence entre les différentes composantes du budget de l’État.

2. Octroyer plus de liberté et de responsabilité aux gestionnaires budgétaires
La responsabilisation des gestionnaires à l’égard des résultats contribue aussi à la rationalisation des dépenses publiques. Les ges-
tionnaires peuvent en effet utiliser leurs dotations budgétaires avec plus de souplesse, à la condition de rendre des comptes. Il s’agit 
d’un grand pas en avant pour la gestion des comptes publics du Maroc, qui rompt ainsi avec la règle des autorisations préalables. Les 
principales mesures mises en place à cet effet consistent en :

i) l’instauration d’un dispositif de globalisation des crédits qui octroie une plus grande autonomie aux gestionnaires dans l’utilisation 
de leurs dotations budgétaires en contrepartie de leur engagement à atteindre des objectifs prédéfinis mesurés par des indicateurs de 
performance et à fournir un compte rendu des progrès réalisés au regard des moyens utilisés. Ainsi, les ordonnateurs peuvent procéder 
à des virements au sein des lignes de compte d’une même politique publique, sans avoir à se référer au ministère chargé des Finances. 
À chaque loi de finances, la pertinence et la qualité des indicateurs sont examinées et modifiées au besoin.

Compte rendu 
des résultats

Clarification des straté-
gies sectorielles

Définition des priorités et 
des objectifs stratégiques

Schéma logique de la performance

Déclinaison en pro-
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opérationnels et des indi-

cateurs associés

Évaluation des moyens néces-
saires au moyen du CDMT

Estimation des moyens reflé-
tant les besoins différenciés 
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Elaboration des rapports  minis-
tériels  de  performance



46

ii) le renforcement de la déconcentration budgétaire, qui favorise une gestion de proximité répondant aux attentes des citoyens en 
responsabilisant les gestionnaires à l’égard des résultats de leurs actions. Les gestionnaires de services déconcentrés se fondent sur la 
conclusion de contrats d’objectifs et de moyens passés avec leur administration centrale, établissant les moyens nécessaires à l’atteinte 
des objectifs sur la base du Cadre de dépenses à moyen terme. Ceux-ci sont déterminés après discussion avec les services à la base afin 
d’estimer les coûts de la mise en œuvre des politiques publiques.

iii) la réforme du contrôle de la dépense publique, qui vise à remplacer progressivement le contrôle a priori en vigueur par un contrôle 
d’accompagnement a posteriori basé sur l’appréciation des performances. Cette mesure concourt aussi à assurer une meilleure trans-
parence des comptes publics et également à simplifier les procédures de contrôle et à les rendre plus souples. 

iv) l’introduction de l’audit de performance, qui assure une évaluation indépendante et objective des services de l’administration, en 
dehors de toute appréciation sur l’opportunité des choix politiques opérés, de la pertinence des objectifs, de la fiabilité du système de 
mesure notamment au moyen :

• des indicateurs de performance qui établissent un lien entre les programmes d’action et les moyens budgétaires utilisés pour 
leur réalisation ;

• l’analyse des résultats en termes d’efficacité et d’efficience ;

• l’appréciation de la gestion des ressources financières et humaines.

Cet audit, réalisé conjointement par l’Inspection générale des finances (IGF) et les Inspections générales des ministères (IGM), se traduit 
par des recommandations visant l’amélioration du processus de la gestion axée sur les résultats. 

3. Simplifier les procédures grâce à des systèmes d’information intégrés
Le développement des systèmes d’information intégrés assure la dématérialisation des échanges de renseignements, notamment grâce 
au système de gestion intégrée de la dépense (GID). Ce système place l’ordonnateur au centre de la dépense publique et simplifie 
les procédures en consacrant le principe de la saisie unique, le renforcement des capacités de contrôle interne et la mutualisation de 
l’information budgétaire.

B. Un changement de paradigme : le cas du ministère de la Santé

Département pionnier dans la mise en œuvre de la réforme budgétaire, le ministère de la Santé a tout particulièrement rapproché 
l’administration des territoires régionaux. De plus, il a adopté une gestion budgétaire axée sur la performance, garante d’une meilleure 
efficience de la dépense publique au service des citoyens.

1. Des services plus proches du citoyen
Traditionnellement, le budget des services déconcentrés, tant au ministère de la Santé que dans le reste de l’administration marocaine, 
est préparé chaque année par les services centraux et fait l’objet d’une discussion avec le ministère chargé des Finances. L’approche 
consiste à répartir des moyens budgétaires disponibles pour la prochaine année sans grande variation par rapport à ceux de l’année 
en cours. Dans ce cadre, les destinataires que sont les services déconcentrés se révèlent très peu impliqués : ils prendront connaissance 
des crédits qui leur sont destinés une fois que ceux-ci auront été votés. Cette pratique se traduit par une iniquité et une inefficacité dans 
l’allocation des ressources entre les différentes régions, les particularités régionales et les besoins de la population n’étant pas pris en 
considération.

Certaines dispositions de la réforme budgétaire contribuent à pallier cette situation. La mise en place du budget-programme au sein du 
ministère de la Santé permet, par exemple, d’entretenir des relations plus démocratiques et plus transparentes entre le niveau central, les 
établissements publics, les services déconcentrés, la société civile et le secteur privé. L’approche budget-programme, véritable processus 
d’entente contractuelle, comporte des phases bien distinctes : i) l’élaboration et l’entente du budget programme ; ii) sa mise en œuvre 
et iii) son évaluation.

Des contrats-programmes ont été signés avec six régions sanitaires. Ils fixent les moyens à mettre en oeuvre et les objectifs à atteindre 
auxquels sont assortis des indicateurs de performance. Ainsi, les services déconcentrés deviennent des intervenants plus actifs et plus 
impliqués dans le processus de préparation du budget du ministère de la Santé, des espaces de dialogue existant à tous les niveaux. Le 
budget-programme lie les concepts de planification stratégique, de déconcentration budgétaire et d’évaluation de la performance tout 
en développant la culture de reddition des comptes.
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2. Des programmes axés sur la performance
Le département de la Santé, premier à avoir participé à cette réforme, constitue l’un des modèles d’application de la réforme budgé-
taire. Le schéma figurant en dernière page illustre, à titre d’exemple, les changements apportés par la nouvelle approche de perfor-
mance permettant d’assurer l’efficacité, l’efficience et la qualité de service au chapitre des dépenses inscrites dans le « programme de 
santé reproductive et de santé de l’enfant ». Il démontre l’ampleur du changement apporté par le passage d’une gestion budgétaire 
axée sur les moyens à une gestion budgétaire axée sur les résultats et exécutée pour partie au niveau déconcentré.

Le « programme de santé reproductive et de santé de l’enfant » est l’un des programmes de la stratégie 2008-2012 du département 
de la Santé. Il vise notamment l’amélioration de la couverture prénatale et d’accouchement. Deux indicateurs sont suivis à cet effet :

• Taux de prévalence contraceptive par les méthodes modernes (%) ;

• Taux national de couverture par l’accouchement en milieu surveillé (%).

Des réalisations qui en ont résulté ont été mesurées au regard des indicateurs retenus au cours de la période 2002-2006. La prévalence 
contraceptive par les méthodes modernes à l’échelle nationale est passée de 52 à 58,4 pour cent, alors que la couverture par l’accou-
chement en milieu surveillé a gagné 8 points, passant de 50 à 58,2 pour cent. Ces indicateurs de performance permettent de mesurer 
clairement la performance de la dépense publique et de procéder à d’éventuelles réorientations en connaissance de cause.

L’adoption de la nouvelle approche budgétaire axée sur les résultats permet ainsi l’appréciation de l’incidence de la dépense sur la santé 
de la femme et de l’enfant et renforce la transparence dans les résultats atteints. Par là même, les gestionnaires, notamment au niveau 
des hôpitaux, sont plus responsables de l’atteinte d’objectifs mesurés par des indicateurs de performance et recherchent directement 
l’efficacité et la qualité du service.

C. Des résultats probants et l’adhésion des départements pilotes

La mise en œuvre progressive des mesures relatives aux trois axes de cette réforme a très vite produit de premiers résultats concluants, 
qui appellent à sa généralisation à l’ensemble de l’administration. À cette fin, la capacité des gestionnaires publics à travailler dans ce 
nouveau cadre a été renforcée de façon à favoriser son internalisation par les acteurs.

1. Une programmation budgétaire désormais pluriannuelle
En ce qui concerne l’exercice 2008, neuf départements ministériels ont élaboré leurs CDMT sectoriels, et d’autres départements enta-
ment cette démarche. C’est en particulier le cas des secteurs de l’agriculture, de l’énergie, de la jeunesse et des sports, de l’enseigne-
ment et de la justice.

Afin de développer la capacité de l’administration à gérer de façon pluriannuelle, un guide méthodologique de préparation du CDMT a 
été rédigé par une commission interministérielle et largement diffusé au sein des départements pilotes. Des journées de formation sur le 
CDMT au profit de l’ensemble des départements ministériels ont été organisées afin de leur permettre de s’approprier la méthodologie 
retenue.

2. Un déploiement important du dispositif de globalisation des crédits
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En sept années, 37 départements ministériels – ce qui représente 97 pour cent du budget d’investissement 2009 des ministères admis-
sibles – ont fait le choix de la globalisation des crédits. Ceux ci contribuent tous à la collecte des indicateurs de performance établis 
annuellement et accompagnent les projets de budgets sectoriels transmis au Parlement. Ainsi, ces ministères perçoivent clairement les 
progrès effectués, puisqu’ils deviennent les acteurs de ce changement. Le recours à un guide méthodologique qui lui est entièrement 
consacré en facilite la mise en œuvre.  

3. Une déconcentration administrative accrue
Depuis 2005, les règles d’organisation relatives aux départements ministériels et à la déconcentration administrative ont été fixées de 
façon à renforcer les compétences des services déconcentrés. La répartition des attributions entre les services centraux et les services 
déconcentrés est ainsi réalisée par le principe de subsidiarité, les territoires devenant responsables d’un nombre croissant d’actions 
publiques.

Les départements ministériels élaborent désormais des schémas directeurs de déconcentration administrative sur une période allant 
de deux à cinq ans. Ces schémas comprennent notamment les attributions à transférer aux services déconcentrés, l’effectif des fonc-
tionnaires faisant l’objet de redéploiement au profit de ces services, les moyens alloués à ces services et les décisions administratives 
individuelles devant continuer à relever des compétences des administrations centrales.

Dans ce cadre, le ministre de la Culture a procédé en 2006 à la fixation des compétences des services centraux et extérieurs de son 
ministère en créant quatre directions centrales (direction du Patrimoine culturel, direction des Arts, direction du Livre, des Bibliothèques 
et des Archives et direction des Affaires administratives et financières) et des directions régionales, au nombre de seize, chargées de la 
mise en œuvre des programmes d’action du département.

4. Un contrôle assoupli de la dépense publique 
Afin de raccourcir le circuit du contrôle et d’en réduire le coût, le rapprochement fonctionnel et organisationnel des services du Contrôle 
général des engagements de dépenses de l’État et de la Trésorerie générale du Royaume a été entamé au début de l’année 2006 en vue 
d’alléger les contrôles de régularité et de validité dans le cadre d’un seul pôle de compétence dit « contrôle d’exécution des dépenses 
de l’État ». Cette mesure permet de dépasser la dualité d’intervention en matière de contrôle des dépenses de l’État, qui nuisait à l’effi-
cacité du contrôle et à la fluidité du processus d’exécution des dépenses publiques. Ainsi, un trésorier ministériel a été institué, véritable 
interlocuteur unique pour les services gestionnaires et l’ensemble des partenaires du ministère des Finances en matière d’exécution des 
dépenses de l’État.

De plus, à la fin 2008, un décret relatif au contrôle des dépenses de l’État a établi le contrôle modulé de la dépense (CMD) qui vise à 
alléger les contrôles au stade de l’engagement et du paiement. Ce nouveau mode de contrôle, qui sera généralisé à l’horizon de 2012, 
promeut le rôle du gestionnaire dans la chaîne d’exécution de la dépense publique. Il ne s’agit donc pas de procéder au transfert du 
contrôle de la dépense vers l’ordonnateur, mais plutôt de s’assurer que celui-ci garantisse la sécurité et la qualité des procédures de 
dépenses dans son rôle de service dépensier. 

La réforme en cours étant pragmatique, un Forum de la performance regroupant les représentants de plusieurs ordonnateurs a été 
lancé dans le but de mutualiser les bonnes pratiques ministérielles en matière de gestion budgétaire et de dépenses publiques au moyen 
de l’organisation de six ateliers visant à traiter différents thèmes choisis par les ordonnateurs eux-mêmes. Ce forum permet à tous les 
ordonnateurs de mettre en commun et d’échanger des outils, des pratiques ou des méthodes de travail dans un espace qui leur est 
consacré. Les ateliers ont permis l’élaboration de méthodes portant sur l’organisation du contrôle interne et des manuels, le tout faisant 
actuellement l’objet d’essais dans certains départements.

5. L’introduction de l’audit de performance
Afin d’ancrer ce type de mesure dans les pratiques de l’administration, un manuel d’audit de performance conforme aux normes in-
ternationales en la matière et adapté au contexte de la législation et de la réglementation marocaines vient accompagner les actions 
de formation sur cette question au profit des inspecteurs de l’IGF et des IGM. Les résultats sont probants : pas moins de vingt missions 
d’audit de performance ont été menées au cours des exercices 2008 et 2009. 
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L’intérêt est accordé en particulier à la consommation des 
crédits au lieu de la performance de la dépense. Les ges-
tionnaires ne sont pas responsabilisés quant aux résultats 
de leurs actions.  Les besoins de la population ne sont pas 
bien pris en compte. La flexibilité budgétaire accordée aux 
gestionnaires est limitée. Manque de visibilité de l’action 
publique, d’objectifs mobilisateurs pour les services. Ab-
sence de mesure de la performance. 

Consommation des 
crédits

Fixation des priorités et déclinaison de la stratégie  
en programmes cohérents en fonction des besoins 
de la population et des ressources financières mobil-
isables. Une grande souplesse est accordée aux ges-
tionnaires dans la gestion des crédits du programme.

Programme de santé reproductive et de santé 
de l’enfant

L’objectif de la dépense est défini et connu des dif-
férents acteurs : gestionnaires, contrôleurs, par-
lement et citoyen. Les gestionnaires sont responsabi-
lisés quant à l’atteinte de l’objectif.

Fixation d’objectifs :  par exemple,  amélioration 
de la couverture prénatale et d’accouchement. 

Les indicateurs de performance permettent d’établir 
un lien entre les crédits alloués à l’action, pro-
gramme ou activité et les résultats visés et attendus 
de l’utilisation de ces crédits.

Définition d’indicateurs de performance : un ou 
plusieurs indicateurs de performance sont adossés à 
chaque objectif.

Les services opérationnels et déconcentrés 
s’engagent à atteindre l’objectif fixé. La couverture 
équilibrée des territoires et la proximité des popula-
tions bénéficiaires sont assurées, permettant une 
plus grande incidence de la dépense. Les agents sont 
responsabilisés et mobilisés à l’égard de l’atteinte 
des objectifs individuels qui leurs sont fixés concou-
rant, ainsi, ensemble, à l’atteinte des objectifs du 
programme.  

Exécution au niveau déconcentré : contractualisa-
tion des rapports entre services centraux et services 
déconcentrés.

Les réalisations sont mesurées à tous les niveaux : 
agent, structure administrative, service déconcentré et  
national au moyen des deux indicateurs fixes : taux de 
prévalence contraceptive par les méthodes modernes, 
taux des accouchements en milieu surveillé, délai 
moyen d’attente avant prise en charge médicale.

Mesure de la performance  réalisée : taux de 
prévalence contraceptive par les méthodes modernes 
; taux des accouchements en milieu surveillé ; délai 
moyen d’attente avant prise en charge médicale.

Les écarts entre prévisions et réalisations sont 
expliqués. Les ajustements à apporter pour  
l’amélioration des réalisations pour les années 
futures sont précisés. Le parlement et le citoyen sont 
informés du bilan des performances réalisées.

Reddition des comptes : rapports de performance.

UN ENCHAÎNEMENT VERTUEUX FAVORISANT L’EFFICACITÉ, L’EFFICIENCE DE LA DÉPENSE ET LA QUALITÉ DU SERVICE PUBLIC
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6. Un système d’information intégré 
Un système de gestion intégrée de la dépense (GID) a été conçu. Actuellement en déploiement en vue de sa généralisation qui aura 
lieu à compter du 1er janvier 2010, il constitue un système d’information budgétaire et comptable unifié et commun à l’ensemble des 
acteurs de la dépense publique qui contribuera à :

• réduire les délais de traitement des actes de la dépense ;

• optimiser les coûts de traitement des actes ;

• simplifier les circuits et procédures d’exécution de la dépense ;

• disposer en temps réel de l’information budgétaire et comptable ;

• offrir un service de qualité aux acteurs de la dépense publique.

Vers la généralisation
Cette conduite à petits pas de la réforme a permis l’appropriation de ses finalités et de ses objectifs par l’ensemble des gestionnaires 
publics, la conception en commun de ses dispositifs compte tenu des spécificités du système budgétaire marocain, des réalités du terrain 
et des pratiques internationales.

La réforme budgétaire au Maroc a atteint un tel stade de maturité qu’il devient essentiel de la consacrer dans la loi organique relative 
à la loi de finances de manière à clarifier les contours juridiques des différentes nouveautés introduites progressivement et de leur at-
tribuer une force légale à même d’assurer l’irréversibilité de son processus. L’expérience marocaine aura ainsi privilégié une démarche 
pragmatique, progressive et participative permettant de capitaliser des acquis avant de modifier les textes fondamentaux des finances 
publiques.
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Introduction1

Confronté à de multiples défis socio-économiques, le Zimbabwe déploie un effort concerté pour 
répondre aux besoins de ses citoyens, qui demandent davantage de redevabilité, de transparence et 
de résultats. Un outil important a été créé à l’appui de cet effort en 2005 lorsque le gouvernement, 
en collaboration avec le Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD), a mis en 
place un programme de Gestion axée sur les résultats (GAR), afin de renforcer la capacité du secteur 
public à planifier, coordonner, mettre en œuvre, suivre et évaluer les politiques. L’effort entrepris se 
compose des éléments suivants :

• une budgétisation axée sur les résultats ;

• un système de performance du personnel axé sur les résultats ;

• un suivi-évaluation axé sur les résultats ;

• une administration électronique.

Le programme de GAR vise à renforcer l’efficience, l’efficacité, la transparence et la redevabilité du 
secteur public, ainsi qu’à améliorer les prestations de services afin d’atteindre les objectifs priori-
taires de la politique de développement national. Il vise aussi à établir un lien direct entre le budget, 
la performance et les résultats du secteur public, et les résultats obtenus en ce qui a trait aux extrants, 
aux effets et aux impacts.  

 L’initiative a montré que les caractéristiques suivantes étaient des facteurs de réussite essentiels : 
des équipes dirigeantes déterminées à tous les niveaux, un dialogue national portant sur une vision 
commune, un cadre habilitant renforcé par une formation efficace et une forte adhésion de l’en-
semble du secteur public.

La présente étude de cas se concentre sur la genèse du programme de GAR à la suite de l’appli-
cation de plusieurs réformes du secteur public zimbabwéen. Elle met aussi en relief les progrès, les 
résultats, les défis et les éléments de réussite essentiels observés à l’occasion du déploiement de cet 
important programme au Zimbabwe.   

Genèse du programme de gestion à objectifs de résultats  
Lors de son indépendance, en 1980, le Zimbabwe a hérité d’un système économique dualiste, dont 
une partie servait les intérêts de la minorité blanche et l’autre, sous-développée, ceux de la majorité 
noire. L’indépendance a entraîné l’adoption de plusieurs réformes visant à répondre à des impéra-
tifs socio économiques tels que la réduction de la pauvreté et le rehaussement du niveau de vie des 
Zimbabwéens démunis.

En 1989, le gouvernement zimbabwéen a créé une commission d’examen de la fonction publique 
pour déterminer comment accroître l’efficience et l’efficacité des services publics. La commission a 
conclu que des réformes s’imposaient afin de renforcer la coordination des politiques ainsi que la 
gestion et le suivi des résultats, et de sous-traiter certaines fonctions publiques. Avec le soutien de 
partenaires pour le développement, tels que le PNUD, le gouvernement a lancé des programmes 
d’application des recommandations. Lorsque les cycles du programme sont arrivés à leur terme, des 
évaluations ont été commandées pour mesurer les résultats des réformes et déterminer la marche 
à suivre.

L’évaluation de 2002 d’un projet financé par le PNUD, intitulé « Renforcer la capacité de réforme du 
gouvernement » (Strengthening Government Capacity for Reforms), a souligné la nécessité de réo-
rienter le processus de réforme pour passer de mesures fragmentaires à une approche s’appliquant 
à l’ensemble de l’administration. En outre, cette évaluation a mis l’accent sur la nécessité de confier 
la conduite du processus de réforme à un organisme central tel que le Bureau du président et du 
gouvernement, qui exerce une fonction de supervision sur l’administration. Cette même année, la 

*Ceci est une traduction de l’anglais.

Solomon Mhlanga  est le 
directeur du département de la 
modernisation du Bureau du 
président et du gouvernement 
du Zimbabwe.  Il est mem-
bre du Comité de gestion de 
l’AfCoP. Réalisations

Programme de gestion intégrée axée sur les résultats au Zimbabwe *
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société d’experts-conseils ARTD Malaysia a été sollicitée, par l’intermédiaire du PNUD, pour évaluer le programme de renforcement de 
la coordination des politiques et des initiatives de suivi. Cette évaluation a mis en relief plusieurs lacunes institutionnelles, organisation-
nelles et systémiques qui entravaient les efforts déployés par les pouvoirs publics en vue d’atteindre leurs objectifs macroéconomiques 
et de développement au plan national. Ces lacunes étaient principalement les suivantes :

• un décalage entre la planification nationale et le système de budgétisation ;

• une planification inadéquate entre les programmes conduisant à l’affectation de ressources, déjà insuffisantes, à des pro-
grammes qui faisaient double emploi parmi les ministères ;

• Un manque d’informations essentielles sur les résultats en dehors des dépenses financières ;

• des incertitudes au sujet des flux de ressources existants, qui empêchaient la planification stratégique d’initiatives de développe-
ment à long terme ;

• des systèmes mal structurés en ce qui concerne le suivi et l’évaluation des politiques et de leur mise en œuvre ;

• des mécanismes insatisfaisants de recrutement et de rétention des ressources humaines ;

• un système inadéquat de mesures d’incitations financières et motivationnelles visant à promouvoir une culture du résultat dans 
la fonction publique.

Les deux évaluations ont clairement indiqué que les autorités zimbabwéennes devaient abandonner le type de réformes traditionnelles 
qu’elles appliquaient jusque-là dans le secteur public et mettre en place un système de GAR complètement intégré.

Ces recommandations ont suscité une réflexion de haut niveau au sein de l’administration, ainsi que des consultations avec divers par-
tenaires du développement qui ont abouti à l’adoption du programme de GAR.

Faire passer l’administration à la gestion axée sur les résultats  
En 2005, les pouvoirs publics ont commencé à mettre en œuvre un système de gestion intégrée axé sur les résultats dans le secteur 
public, et un programme préparatoire financé par le PNUD a été élaboré en vue de concevoir, d’introduire et de mettre en œuvre l’in-
frastructure nécessaire à la mise en place d’un système de GAR intégré dans l’ensemble des ministères, départements et organismes 
administratifs. Le système intégré visait à regrouper des programmes autonomes ou indépendants de gestion des finances publiques, 
de gestion de la performance et de suivi-évaluation déjà mis en œuvre par l’administration. Sur cette base a été élaborée une structure 
de GAR reposant sur quatre grands piliers : budgétisation axée sur les résultats, système de performance du personnel, suivi-évaluation 
et administration électronique.

Budgétisation axée sur les résultats
La budgétisation axée sur les résultats, qui est essentielle au processus, est pilotée par le ministère des Finances. Elle met l’accent sur 
le rapport coût-efficacité de l’affectation et de l’utilisation des ressources financières destinées à la mise en œuvre de projets et pro-
grammes réalisables axés sur les résultats par l’ensemble des ministères et des départements administratifs. Chaque ministère élabore 
un cadre de performance qui définit les extrants déterminés à produire avant la fin de l’exercice, assorti d’un plan de travail détaillé 
expliquant comment ces extrants peuvent être obtenus à partir d’un budget donné. L’incidence et les effets escomptés sont également 
précisés. À partir de ce cadre, le secrétaire permanent signe un accord de performance confirmant l’engagement du ministère à pro-
duire les résultats indiqués pour l’exercice concerné. L’accord est contresigné par le secrétaire général de la présidence et du gouverne-
ment, qui est aussi chef de la fonction publique. Le système est conçu de manière à aider le secrétaire permanent en mettant en exergue 
les domaines qui demanderont probablement une attention particulière. Le secrétaire général se sert de cet outil pour suivre, sur une 
base trimestrielle, le rendement du ministère par rapport aux objectifs fixés. Chaque trimestre, les ministères responsables transfèrent 
des données dans le système, qui produit alors un rapport de performance. Ce rapport est validé grâce à des vérifications concrètes 
sur le terrain. Le ministère des Finances et le Bureau du président font le suivi du rendement au moyen du système. En outre, le système 
permet au ministère des Finances de mieux gérer et suivre les ressources financières en veillant à ce que les ministères cessent de tirer 
des fonds lorsqu’ils n’obtiennent pas les résultats attendus. D’une manière générale, toutefois, le système est un outil de gestion destiné 
à améliorer la performance plutôt qu’à pénaliser les gestionnaires.
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Système de performance du personnel
Cette composante clé est pilotée par la Commission de la fonction publique. Son objectif est d’améliorer la prestation de services du 
secteur public grâce à une main-d’œuvre déterminée et fortement motivée. Elle intègre l’utilisation stratégique de ressources humaines 
essentielles à l’utilisation de ressources financières et autres pour obtenir les résultats souhaités dans le cadre du programme. Les fonc-
tionnaires des ministères utilisent l’accord de performance élaboré dans le cadre de la budgétisation axée sur les résultats pour formuler 
des plans de travail individuels précisant comment chaque employé contribuera à la réalisation d’extrants et d’effets déterminés. Il est 
ainsi plus aisé d’établir à qui revient la responsabilité des réussites et des échecs dans la recherche des résultats visés et fournit une base 
objective pour récompenser ou sanctionner les employés selon leur performance professionnelle. 

Suivi et évaluation
Le Bureau du président et du gouvernement gère le système de suivi-évaluation dans le but de faciliter la production de renseignements 
à jour et exacts sur les extrants des ministères. Appelé Zimbabwe Integrated Performance Management Solution (ZIPMaS), ce système 
électronique se compose de trois modules (planification du programme, suivi du programme et compte rendu du programme). Dans 
un premier temps, les informations contenues dans le plan annuel des ministères, y compris les extrants, sont téléchargées dans le sys-
tème ZIPMaS en vue de produire un plan de suivi électronique pour les ministères (module de planification). Ensuite, les données sur les 
extrants sont téléchargées dans ZIPMaS pour permettre le suivi électronique des progrès accomplis (module de suivi). Enfin, le système 
ZIPMaS produit des rapports électroniques trimestriels sur les extrants des ministères (module de compte rendu).   

Administration électronique 
La composante « administration électronique » vise à renforcer l’efficacité de la prestation de services par l’administration aux entre-
prises, aux citoyens et aux employés. L’administration électronique sera donc mise en œuvre dans le cadre d’un effort plus général 
visant à moderniser et à transformer le mode de fonctionnement du secteur public. Les pouvoirs publics ont lancé une enquête sur 
l’état de préparation électronique de l’administration, secteur par secteur, afin de mesurer le degré de pénétration des Technologies de 
l’information et de la communication (TIC), de déterminer comment les capacités existantes sont utilisées, de recenser le matériel et les 
installations de TIC existants et de cerner le cadre de réglementation. Les conclusions de l’enquête serviront à formuler une politique des 
TIC visant à promouvoir l’administration électronique.

Réalisations
La mise en place du système de GAR a été jugée essentielle pour que l’administration dispose des instruments dont elle a besoin pour 
mettre en œuvre ses initiatives dans le domaine du développement et dans le cadre du Programme d’investissement du secteur public 
(PSIP). Tous les piliers ne sont pas encore en place, mais un travail considérable a été accompli :

• Sensibilisation à la philosophie, aux concepts et aux instruments de la GAR dans l’ensemble des ministères et départements 
administratifs. Des cadres intermédiaires au secrétaire permanent, les fonctionnaires ont été formés et disposent maintenant du 
savoir-faire nécessaire pour utiliser les instruments de la GAR en matière de planification, de gestion et de mise en œuvre stra-
tégiques. Les fonctionnaires ont maintenant une idée plus claire des extrants, des répercussions et des effets recherchés dans le 
cadre des efforts qu’ils déploient pour atteindre les objectifs nationaux en matière de développement.

• Les responsables ont mobilisé des ressources humaines et procédé à des réorganisations pour assurer la réussite du programme 
de GAR ; des comités directeurs ont été formés avec pour mission de jouer un rôle moteur en ce qui a trait aux piliers de la GAR, 
et un département du Bureau du président et du gouvernement a été chargé de diriger la mise en œuvre du programme.

• Un groupe de 40 formateurs a été créé avec pour mission de familiariser les organismes et départements administratifs avec 
les nouvelles notions et les nouveaux outils utilisés dans la formulation de cadres intégrés de gestion de la performance. La for-
mation en matière de GAR a été institutionnalisée au sein d’instituts de formation de la fonction publique, et le ministère de la 
fonction publique a l’intention de la rendre obligatoire pour l’ensemble des fonctionnaires.

• L’infrastructure de base nécessaire à l’intégration de la GAR dans la budgétisation, la gestion du personnel et le suivi-évaluation 
a été mise en place. Comme on l’a vu plus haut, cette mesure comprend la création du système électronique ZIPMaS.

Une fois les fondements du système mis en place, un examen a été effectué pour valider ce qui avait été accompli et cerner d’éventuelles 
lacunes avant le début du cycle complet de trois ans du programme intégré. L’examen a révélé que les mesures suivantes s’imposaient :

• établir un consensus au sujet d’une vision nationale impliquant toutes les parties concernées afin de créer un cadre propice à la 
réussite et à la pérennité de la GAR ;
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• veiller à ce que l’engagement envers la GAR s’exerce au plus haut niveau politique dans l’ensemble du secteur public, afin que 
le leadership nécessaire se fasse sentir à tous les niveaux ;

• accroître les activités de formation pour répondre aux besoins nouveaux, en évolution constante, en matière d’initiation et de 
qualifications aux plus hauts niveaux de l’administration.

Relever les défis
Au cours de la mise en œuvre, il a fallu relever plusieurs défis, dont certains étaient étrangers au programme alors que d’autres y étaient 
directement liés. Quatre défis méritent une attention particulière.

Surmonter l’inflation
L’inflation galopante est le problème le plus grave auquel le Zimbabwe a été aux prises depuis 2000. Au cours de la période 1997-
2002, le taux d’inflation est passé de 18 pour cent à 135 pour cent. Après 2003, il a continué d’augmenter de façon incontrôlée pour 
atteindre le taux effarant de 231 000 000 pour cent en juillet 2008. Cette situation a fortement compliqué la mise en œuvre de la GAR, 
car les ministères étaient dans l’impossibilité de produire les extrants prévus et ont remis de nombreuses mesures à plus tard. Toutefois, 
l’accord politique global signé par les principaux partis politiques du pays en septembre 2008 a été suivi par l’adoption du dollar des 
États-Unis et du rand sud-africain comme monnaie nationale, ce qui a permis de ramener l’inflation à des taux inférieurs à 3 pour cent 
en 2009.

Changer la culture ambiante
Bien que la connaissance de la GAR et de ses avantages se répande au sein de l’administration, sa mise en pratique exige des mesures 
de gestion permettant de modifier la culture ambiante de sorte que les fonctionnaires renoncent à leur routine et adhèrent pleinement 
à la nouvelle philosophie. 

Faire intervenir directement les cadres dirigeants
Certes, le programme de GAR a été lancé par le vice-président en février 2005, mais l’adhésion d’autres dirigeants, tels que les mi-
nistres, les parlementaires et les commissaires, doit être accrue. Cette situation peut s’expliquer par le fait que ce groupe de respon-
sables a besoin d’un surcroît de formation pour comprendre pleinement ce qu’implique la gestion axée sur les résultats. Le soutien des 
ministres au programme contribuera grandement à réorienter la totalité de l’appareil de l’État pour l’amener à concentrer ses efforts 
sur la production de résultats qui profitent au public.

Améliorer l’administration électronique 
La mise en œuvre de l’administration électronique, élément clé du nouveau cadre, a pris du retard. La principale raison est l’absence 
de leader en la matière parmi les organismes publics. Toutefois, un ministère des TIC a été créé et a l’intention d’élaborer une politique 
des TIC d’ici la fin de 2009. Les projets « vedettes » de l’administration électronique devraient donc être mis en service en 2010.

Réalisations
L’accord politique global de septembre 2008 a interrompu le déclin économique de la décennie passée et créé des perspectives de 
reprise. En conséquence, les pouvoirs publics ont relancé la mise en œuvre de la GAR avec une vigueur renouvelée en accordant une 
attention particulière aux questions suivantes : 

• Le programme est déployé dans les institutions quasi gouvernementales telles que les collectivités locales, les organismes para-
publics et les entreprises d’État. Cette mesure devrait renforcer la redevabilité, la transparence et la viabilité de l’ensemble du 
secteur public.

• Des plans sont en cours de préparation en vue de créer un département de la modernisation et de la planification administra-
tives qui sera chargé de diriger la modernisation du secteur public. Ce département sera situé à un emplacement stratégique (le 
Bureau du président et du gouvernement) et disposera des moyens nécessaires pour fournir les intrants techniques et les services-
conseils indispensables au succès de la mise en œuvre.

• Une priorité élevée est accordée à l’élaboration d’un module de gestion des changements visant à aider les fonctionnaires à 
effectuer la transition entre les méthodes de travail traditionnelles et un mode de fonctionnement qui les incite à fournir des ré-
sultats aux citoyens qu’ils doivent servir.
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Des fonctionnaires suivent une formation sur les notions et les outils de la GAR.

De hauts responsables du gouvernement sont sensibilisés au système de la GAR. 

 

• Les systèmes de contrats et de marchés publics doivent être revus afin de les rendre conformes à la GAR et éviter ainsi qu’ils ne 
freinent les efforts de modernisation des systèmes administratifs. 

• Une attention particulière sera accordée au renforcement des capacités en vue de préserver et d’améliorer le niveau des connais-
sances et des compétences au sein du système en perfectionnant les cadres relatifs à la qualité du produit final en effectuant 
régulièrement des contrôles d’intégrité et en affinant les outils du programme de GAR.
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Introduction1

La gestion axée sur les résultats passe impérativement par la collecte de statistiques nationales es-
sentielles à l’alimentation d’un système de suivi-évaluation (S-E) en vue de vérifier si les politiques 
adoptées et les projets engagés sont convenablement mis en œuvre2. Compte tenu de l’attention 
générale croissante portée aux Objectifs de Développement pour le Millénaire (ODM), la gestion 
axée sur les résultats de développement (GRD) a pris un caractère d’urgence, et les responsables 
gouvernementaux des pays en développement ainsi que la communauté internationale du déve-
loppement prennent de plus en plus la mesure de l’importance des statistiques dans la prise de 
décisions éclairées et l’évaluation des réalisations. Prenant acte de cette évolution vers un processus 
décisionnel basé sur des faits, la Deuxième Table ronde internationale sur la GRD, qui s’est tenue en 
février 2004 à Marrakech, a appelé les pays à entreprendre des activités de planification stratégique 
pour mettre sur pied leurs systèmes statistiques3. Dans bon nombre de pays, en effet, la statistique 
ne bénéficie toujours pas du soutien moral, politique et financier qu’elle mérite compte tenu de son 
rôle essentiel en tant que ressource stratégique pour la planification, la prise de décisions, la bonne 
gouvernance, la responsabilisation et la gestion. 

L’utilisation de statistiques en Éthiopie remonte à près d’un demi-siècle. La demande de données 
chiffrées pour la gestion économique du pays a augmenté après 1957, et en 1960, une résolu-
tion de la Commission économique pour l’Afrique des Nations unies (CEA), dont l’Éthiopie était 
signataire, a fait de la collecte de statistiques une activité ordinaire des services de l’État. Depuis, 
l’application des données statistiques s’est étendue à un large spectre d’activités. Une enquête a 
été menée en 2008 auprès des principaux utilisateurs de données4, qui devaient indiquer quelles 
fonctions les statistiques remplissaient dans l’exécution des missions de leur organisme. Comme 
les résultats le montrent (tableau 1), le suivi de la mise en œuvre des politiques publiques arrive en 
première place5. 

Tableau 1. Fonction des statistiques chez les principaux organismes utilisateurs en 
Éthiopie

Utilisation des statistiques % d’organismes
Suivi de la mise en œuvre des mesures décidées 65

Définition de la politique gouvernementale 60

Obligations internationales de communication d’informations 53

Comptes à rendre aux partenaires du développement 44

Affectation géographique des ressources 40

Éclairer le débat démocratique 28

Décisions des investisseurs étrangers 28

Décisions des entreprises et des ménages 14

Source: Enquête de l’Agence centrale de la statistique (CSA) sur les besoins des utilisateurs (2008)

* Ceci est une traduction de l’anglais.
2  Les bonnes pratiques émergentes pour une gestion axée sur les résultats de développement, Document de 
référence, Première édition, OCDE et Banque mondiale, 2006
3  Secrétariat de PARIS 21, Stratégies nationales de développement de la statistique (SNDS) : Questions relatives à 
la planification de l’élaboration et de la mise en œuvre, Paris, PARIS21, oct. 2008. 
4  Quatre-vingt-onze organismes ont participé à cette enquête.
5  Bien évidemment, cette analyse n’intègre pas l’utilisation intermédiaire faite des statistiques par l’Agence centrale 
de la statistique (CSA) et le ministère des Finances et du Développement économique (MoFED) pour des ensembles 
statistiques tels que les comptes nationaux et la balance des paiements.
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Cette étude de cas a pour principal objectif d’évaluer comment le développement des capacités statistiques aux fins de la gestion axée 
sur les résultats renforce le leadership et la gestion publique en Éthiopie.

La GRD et le système national statistique de l’Éthiopie
L’Éthiopie occupe le deuxième rang des pays les plus peuplés d’Afrique après le Nigeria, avec plus de 74 millions d’habitants6. Elle 
affiche un taux de croissance économique remarquable de plus de dix pour cent par an depuis 2004-2005, dépassant l’objectif des 
sept pour cent annuels fixé par l’horizon de planification du deuxième Document de stratégie pour la réduction de la pauvreté (DSRP). 
Si l’agriculture constitue la principale source de croissance économique, l’industrie de transformation, la construction et les services se 
portent également très bien. Au début des années quatre-vingt-dix, le gouvernement éthiopien a adopté la Stratégie d’industrialisation 
induite par le développement agricole (ADLI) afin de stimuler la croissance économique et s’en est servi comme cadre général pour 
organiser les programmes de développement et les mesures prises pour lutter contre la pauvreté et répondre aux besoins des citoyens. 
Depuis, les indicateurs de développement humain ont enregistré de nettes améliorations (encadré 1). Les deux DSRP élaborés depuis 
2002 s’inscrivent dans l’ADLI, qui a vu des progrès notables en direction des ODM.

Le gouvernement a adopté les principes de la gestion axée sur les résultats dans le premier DSRP7 en les plaçant au centre d’un 
programme d’action ciblé sur le développement des infrastructures, le développement humain, le développement rural, la sécurité 
alimentaire et le renforcement des capacités. La réforme de la fonction publique, destinée à améliorer les services publics, la réforme 
du système judiciaire, l’amélioration de la gouvernance démocratique et le renforcement du processus de décentralisation visant à rap-
procher la prise de décisions de la population en vue d’accroître son acceptation et sa contribution au programme, s’inscrivaient dans 
la stratégie de développement du gouvernement. Le suivi de la mise en œuvre du DSRP reposait sur le système de suivi-évaluation de 
la situation sociale, créé en 1996. Il était conçu pour :

6  Agence centrale de la statistique (CSA) d’Éthiopie, Population and Housing Census, Addis, CSA, 2007, consultable sur : www.csa.gov.et   
7  Ministère éthiopien des Finances et du Développement économique (MoFED), Sustainable Development and Poverty Reduction Program (SDPRP) : 
2002/2003–2004/2005, Addis-Abeba, Éthiopie, 2002, consultable sur : www.mofed.gov.et 

Encadré 1. Amélioration des indicateurs de développement humain
En 2007-2008, 96,7 pour cent des enfants étaient scolarisés en primaire (TBS : 96,7 pour cent et TNS : 84,4 pour cent). La cou-
verture vaccinale s’établissait à 72 pour cent pour la rougeole en 2007-2008, contre 40 pour cent en 1995. Le taux de mortalité 
des moins de cinq ans était passé de 167 pour 1 000 en 2002-2003 à 77 pour 1 000 en 2005-2006. La mortalité maternelle était 
descendue de 870 pour 100 000 en 1995 à 673 pour 100 000 en 2005-2006. Le pourcentage d’Éthiopiens ayant accès à de 
l’eau potable était passé de 19 pour cent en 1995-1996 à 59,5 pour cent en 2007/08, et le pourcentage de population pauvre, 
de 45,5 pour cent en 1995-1996, était descendu à 36 pour cent en 2006-2007. La figure ci-dessous présente d’autres indicateurs.
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• suivre les indicateurs de ressources et de processus (par exemple les dépenses publiques, l’adoption de réformes) mesurant les 
efforts de mise en œuvre à tous les échelons gouvernementaux ;

• suivre les indicateurs de produits (tels que l’éducation, la santé, les infrastructures) à différents niveaux d’agrégation (ménage, 
woreda8, pays), mesurant l’efficacité institutionnelle ;

• suivre les effets sur le plan du développement afin de mesurer les progrès globaux accomplis dans la réalisation des objectifs 
de développement ;

• associer les performances aux indicateurs de décentralisation et de renforcement des capacités pour évaluer dans quelle mesure 
le processus de réforme améliorait effectivement la fourniture des services ;

• évaluer l’impact des principales politiques et des principaux programmes gouvernementaux par rapport aux objectifs.

Le suivi et l’évaluation dépendent bien sûr en grande partie du type et de la qualité des données comparatives disponibles. Un Système 
statistique national (SSN) performant est donc indispensable au renforcement des processus de S-E et de GRD en Éthiopie. Pour s’assurer 
que ces processus reposaient sur des bases solides, les pouvoirs publics ont entrepris une évaluation du SSN.

Quel est l’état actuel du SSN ? Tout d’abord, le système existant est très complexe et fait intervenir plus de 40 organismes. Il présente les 
caractéristiques suivantes (décomposées en forces et faiblesses et en possibilités et menaces – analyse FFPM).

Forces : 
• Fourniture de ressources abondantes par les pouvoirs publics depuis de nombreuses années ; 

• Longue tradition de production de données ;

• Groupes statistiques interinstitutions bien établis ;

• Organisation bien gérée et disciplinée au centre du système statistique au sein de la CSA ;

• Tradition de planification des statistiques à moyen terme ;

• Programme établi d’enquêtes à partir de questionnaires standard ;

• Archives de données établies à la CSA. 

Faiblesses :
• Manque d’analyses approfondies des résultats et d’études ; 

• Publicité insuffisante sur les produits et services statistiques, d’où une sous-utilisation des données ; 

• Absence de procédures de contrôle de qualité pour les statistiques publiées par d’autres organismes que la CSA ;

• Manque de coordination des données – estimations contradictoires publiées par des organismes producteurs de données à partir 
des mêmes variables ;

• Retards dans la production de certaines statistiques ;

• Absence de centre de coordination unique pour toutes les statistiques nationales ou d’une base de données unique pour les 
statistiques produites par tous les ministères.

Possibilités : 
• Il existe une forte volonté politique d’améliorer la gestion des données et des résultats, comme en témoigne l’intérêt manifesté 

par les pouvoirs publics pour la refonte des processus (BPR) dans le but d’améliorer l’efficacité des administrations et des entre-
prises. La BPR ouvre des perspectives d’amélioration des systèmes informatiques de gestion et de la gestion des résultats dans 
tous les ministères et les organismes qui communiquent des données au SSN.

• Le Conseil de la statistique nommé récemment est habilité à formuler des directives sur l’administration du système statistique 
national et à mettre pleinement en œuvre la loi sur la statistique9.

8  Le plus petit échelon de la structure administrative gouvernementale qui correspond à un district et comprenant environ 100 000 habitants. 
9  La loi actuelle relative à la statistique a été adoptée le 20 avril 2005 et porte le titre de Central Statistics Authority Establishment Proclamation nº 
442/2005.
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• Les dirigeants veulent un système statistique mieux coordonné, et cette demande va donner l’élan nécessaire à une meilleure 
coordination de toutes les statistiques officielles.

• L’importance donnée aux résultats dans les échelons territoriaux inférieurs peut favoriser le développement des nouvelles tech-
nologies et renforcer la collecte et l’utilisation des données dans l’ensemble du pays. 

Menaces : 
• Les besoins statistiques de l’économie moderne ne sont pas satisfaits :

 ¤ migrations intérieures (dues à la croissance rapide de la population active et au manque de terres)

 ¤ données d’état civil complètes et fournies en temps voulu

 ¤ enquête complète sur la population active, réalisée dans les délais voulus

 ¤ enquête sur le secteur des mines et des carrières

 ¤ enquêtes sur le secteur de la construction, avec de meilleures séries sur les coûts des intrants de construction

 ¤ enquêtes sur l’industrie de transformation réalisées dans les délais voulus

 ¤ statistiques environnementales (aujourd’hui peu nombreuses), en priorité sur l’agriculture, la protection des sols et les res-
sources naturelles

 ¤ indices de prix à l’importation et à l’exportation pour suivre l’impact de l’évolution des prix externes sur l’économie intérieure.

• Les statistiques sont limitées aux domaines traditionnels et ne couvrent pas les nouvelles priorités des politiques publiques :

 ¤ besoin d’une enquête sur la situation socioéconomique de la population rurale (y compris les activités extraagricoles)

 ¤ besoin de données fiables pour répondre aux nouvelles demandes, par exemple sur le secteur informel pour les comptes 
nationaux

 ¤ besoin de données fréquentes

• Le savoir est concentré dans les individus et non dans les institutions. 

• Rien n’est fait pour accroître la confiance dans la fiabilité et l’impartialité des statistiques officielles en faisant participer des ac-
teurs concernés et des spécialistes bien informés à des procédures de contrôle de qualité.

Le développement des capacités statistiques et la Stratégie nationale de développement de la statistique (SNDS)
En renforçant la capacité du secteur public à recueillir et utiliser des données, un État est mieux outillé pour gérer les affaires publiques 
et faire avancer le pays vers les objectifs de développement qu’il a définis. 

Le SSN éthiopien ne dispose pas de capacités suffisantes et n’est pas à même de pourvoir à tous les besoins de données. Beaucoup de 
demandes coûtent cher, tandis que d’autres seraient très difficiles ou impossibles à satisfaire.
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Tableau 2. Ressources du système statistique national
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Unité expressément chargée de produire des 
statistiques ? O/N
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Uniquement chargée de produire des statistiques? 
O/N

O O O N N N O N N O N O O O N O O O 12

Statistiques publiées sur un site web ministériel ? 
O/N

O N O O N N O N N O O O N N N N N N 8

Effectif de l’unité 12 5 4 5 3 8 26 5 8 2 12 11 1 4 0 33 10 75 224

Nombre de statisticiens dans l’unité 3 0 1 3 2 5 4 3 4 2 2 3 0 1 0 2 5 3 43

Nombre d’informaticiens dans l’unité 0 0 2 2 1 1 0 0 0 0 2 7 0 3 0 0 0 7 25

Nombre d’ordinateurs dans l’unité 12 4 3 5 2 10 26 5 15 3 12 11 1 4 0 2 3 50 168

Conscients que le système avait besoin d’être renforcé, les pouvoirs publics ont défini plusieurs objectifs pour le SSN : fournir en temps 
voulu des données de qualité obéissant aux principes statistiques de base expressément énoncés, assurer la continuité de la production 
des statistiques, maintenir l’intégrité et le haut niveau des travaux statistiques dans le pays, et devenir une source fiable pour l’élabo-
ration des politiques publiques. Cette volonté d’amélioration a abouti à l’élaboration de la Stratégie nationale de développement de 
la statistique. La SNDS couvre la totalité du système statistique, et non uniquement le travail de la CSA, bien que cette dernière ait joué 
un rôle moteur dans la rédaction de la nouvelle stratégie. Avec l’aide financière de la Banque mondiale, la CSA a formulé dans cette 
stratégie la vision « d’un système statistique national fournissant des statistiques crédibles permettant de prendre des décisions plus 
éclairées à l’appui d’un développement socioéconomique durable » dont la mission serait de « produire et de diffuser en temps voulu 
des données statistiques de bonne qualité et coordonnées dans tout le pays pour les activités de planification, le suivi-évaluation, les 
analyses socioéconomiques, la recherche et la définition des politiques publiques ».

La SNDS, qui a pris la suite du Programme statistique pour le moyen terme (MTSP),10 diffère par son contenu, son périmètre et sa couver-
ture. Elle a été approuvée en mai 2009 par le Conseil de la statistique, dirigé par Son Excellence Sufian Ahmed, ministre des Finances et 
du Développement économique. L’élaboration de la SNDS a bénéficié d’un soutien de haut niveau de la part des dirigeants politiques et 
des hauts responsables gouvernementaux (principaux décideurs) qui ont pris ou ratifié les grandes décisions (par exemple sur la réforme 
et la restructuration du SSN, la révision d’un cadre juridique, et la création de mécanismes de coordination). Cet engagement, ainsi que 
l’intégration de la SNDS dans le processus d’élaboration de la politique nationale de développement et un travail de plaidoyer et de 
recherche de consensus, a permis d’assurer l’appropriation de la stratégie par le pays. Par ailleurs, les lignes directrices de la SNDS ont 
été définies à l’échelle nationale, avec des contributions de tout le SSN et d’autres parties concernées. L’encadré 2 présente quelques 
réflexions de plusieurs acteurs de la SNDS.

10  Le MTSP (2003–2008) portait sur le développement de la statistique à la CSA et pas dans l’ensemble du système statistique.
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La SNDS et la gestion axée sur l’amélioration des résultats
La SNDS a été instituée pour remédier aux menaces et aux faiblesses du 
SSN actuel, préserver ses atouts et tirer profit des possibilités de développer 
les capacités statistiques du pays. Elle s’applique donc à renforcer les ca-
pacités du secteur public à collecter et à utiliser des statistiques, et à aider 
les ministères, les départements et les organismes à mieux gérer les affaires 
publiques. Le processus de rédaction de la SNDS a également permis de 
repérer de nouveaux besoins de données ou des lacunes dans les domaines 
de l’agriculture et de l’environnement ; des prix, des comptes de la nation 
et du suivi de la situation sociale ; du secteur de la transformation, du com-
merce et de l’industrie ; et des statistiques sociales.

La SNDS mise en place ciblait six thèmes stratégiques ayant chacun un rôle 
précis à jouer pour éliminer les faiblesses recensées plus haut.

Thème stratégique 1 : application de la loi sur la statistique
Le premier thème concerne la coordination du système statistique national 
(SSN) et nécessite la création d’une unité de coordination du SSN à la CSA. 
Cette unité devra s’occuper de la mise au point de normes, classifications 
et définitions communes, négocier des accords légaux entre chaque par-
tenaire du SSN et la CSA, décider du soutien devant être apporté par la 
CSA aux partenaires et gérer le processus d’évaluation de la qualité des 
données.

Une unité de méthodologie et d’appui sera créée à la CSA afin d’évaluer 
la qualité et de renforcer la capacité du SSN. Elle sera dotée de pouvoirs 
suffisants pour établir des engagements légaux avec les autres ministères, 
départements et organismes et faire mettre en œuvre les améliorations qua-
litatives à la CSA et dans l’ensemble du système national. Cette autorité sera 
renforcée par un mémorandum d’accord entre la CSA et ses partenaires du SSN.

Thème stratégique 2 : élaboration de procédures garantissant la qualité des données
Les évaluations de la qualité sont du ressort d’une unité de coordination spéciale du SSN basée à la CSA. Chaque collecte de données 
est évaluée périodiquement selon un calendrier prédéterminé. Les résultats devraient être publiés, et un programme d’amélioration 
devrait être établi. Les membres des groupes d’évaluation de la qualité peuvent être notamment des spécialistes du domaine issus des 
milieux universitaires ou de centres de recherche, ainsi que des fonctionnaires ayant les qualifications requises, formés à l’utilisation du 
cadre d’évaluation de la qualité. Pour favoriser l’amélioration de la qualité et le respect des normes statistiques, des unités de statistique 
ministérielles devraient être créées chez chaque partenaire du SSN.

Thème stratégique 3 : développer la promotion et l’usage des statistiques
Le processus de préparation de la SNDS a mis en évidence un manque de connaissance des parties concernées sur les statistiques dis-
ponibles. Les produits statistiques doivent faire l’objet d’une plus grande publicité, des calendriers de publication devraient être mis à la 
disposition de tous les producteurs du SSN, et toutes les publications de statistiques devraient s’accompagner de conférences de presse 
pour faire connaître les produits statistiques aux utilisateurs. L’accès aux données et leur utilisation devraient être encouragés au moyen 
d’un site web commun pour le SSN servant de guichet unique aux utilisateurs, et il conviendrait de dispenser davantage de formation 
aux utilisateurs, notamment en fournissant des aides pratiques pour utiliser les bases de données et les logiciels.

Thème stratégique 4 : améliorations méthodologiques et modernisation de la statistique
Les lacunes jugées prioritaires concernaient les statistiques sur l’environnement et l’agriculture de marché, les populations non séden-
taires sur lesquelles on a peu de renseignements et tout un éventail de données sur les prix et d’autres paramètres économiques, en 
particulier dans le secteur de la construction et les indices d’import et d’export. La première mesure recommandée est d’améliorer le 
registre des entreprises et d’intégrer les sources de données du registre. Il est recommandé d’élaborer des techniques de modélisation 
pour les secteurs « difficiles ». L’amélioration des projections démographiques constituait une priorité pour de nombreux partenaires du 
SSN ayant besoin de dénominateurs fiables pour exprimer sous la forme de ratios ou de pourcentages les données obtenues par les 
registres et les dossiers administratifs.

Encadré 2. La SNDS vue par quelques-uns de 
ses acteurs

« La stratégie doit notamment permettre de normalis-
er les notions, les définitions, les classifications et les 
méthodologies utilisées par tous les organismes, de 
coordonner le système statistique national (SSN) et 
d’éviter les doublons dans les activités statistiques, 
qui sont une source de confusion pour les utilisa-
teurs des données. Elle [vise] par ailleurs à éliminer 
les problèmes d’incohérence de données entre 
la CSA et les autres structures gouvernementales 
comme le ministère de l’Éducation et le ministère de 
l’Agriculture et du Développement rural. » 

– Samia Zekaria, directrice générale de la CSA.
 

« Le contrôle de qualité, l’analyse rapide des données 
et la diffusion rapide et organisée des statistiques 
sont des domaines que la SNDS cherche manifeste-
ment à améliorer. Ce sont tous des aspects dont nous 
avions discuté avec la CSA, qui s’est employée à les 
améliorer. Nous sommes très satisfaits. »

– Fidele Sarassoro, représentant résident du PNUD 

Source: Addis Fortune (n.d.). “New National Statistical 
Strategy in the Cards” 10 (473): 24 mai, 2009.
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Les recensements agricoles et démographiques continueront d’être réalisés tous les 10 ans. Des enquêtes sur des échantillons continue-
ront d’être menées à la même fréquence que le MTSP, mais le contenu des différentes enquêtes sera rationalisé et étendu pour inclure 
davantage de renseignements sur le secteur informel, les industries artisanales et les petites cultures de légumes et de plantes à épices.

Les progrès accomplis sur ce thème permettront d’utiliser des données de meilleure qualité, plus fiables et produites en temps voulu pour 
l’affectation des dépenses publiques. Par exemple, le Conseil de la fédération se fonde sur des données sur la population, le niveau de 
pauvreté et la couverture des infrastructures — provenant du SSN — pour calculer le montant des transferts aux régions, ce qui a des 
conséquences importantes sur les budgets pouvant être alloués aux mesures favorisant le développement des woredas et des kebeles.11

Des chiffres de meilleure qualité peuvent aussi sauver des vies. En Éthiopie, presque tous les ans, entre cinq et six millions d’habitants 
en situation d’insécurité alimentaire ont besoin de recevoir une aide d’urgence. Les dispositifs d’alerte rapide et de préparation per-
mettant de gérer et d’atténuer le « risque humain » doivent disposer en temps voulu de données fiables sur les victimes potentielles afin 
de définir les woredas et les kebeles vulnérables. L’Agence de sécurité alimentaire et la Commission de prévention et de préparation 
aux catastrophes, qui est responsable de diriger et mener les opérations de secours, se révèlent tributaires de la SNDS pour obtenir les 
donnéesinformations de suivi et évaluation nécessaires.

Les améliorations méthodologiques et la modernisation de la statistique peuvent également faciliter la cartographie de la pauvreté en 
fournissant des séries chronologiques fiables sur la situation sociale. Ces informations sont indispensables à l’évaluation des résultats 
produits par les mesures favorisant le développement, en vue de responsabiliser les responsables gouvernementaux en cas d’échec tout 
en améliorant la gestion des affaires publiques et la prestation des services. L’établissement d’un registre des entreprises complet (com-
prenant les fermes d’État et les exploitations agricoles commerciales) augmentera les recettes fiscales, ce qui conduira à des allocations 
et des transferts budgétaires plus élevés aux régions. Des données sanitaires et démographiques fiables et disponibles en temps voulu 
permettront aux autorités de mieux affecter les conseillers sanitaires et d’ouvrir de nouveaux postes sanitaires et centres de santé là où 
ils sont les plus utiles.

Thème stratégique 5 : développement des capacités dans le SSN
Le nombre de professionnels de la statistique devra être augmenté, car le maintien en poste du personnel devient problématique et la 
demande d’informaticiens et de statisticiens est en hausse dans la communauté internationale et en Éthiopie. Les informaticiens sont 
particulièrement difficiles à recruter et à maintenir en poste dans les services gouvernementaux ; or, ils sont indispensables pour moder-
niser et améliorer les statistiques dans les unités ministérielles chargées de la statistique. Il est important de développer en permanence 
les compétences, et la formation peut être un élément d’incitation encourageant le personnel à rester dans les services gouvernemen-
taux. Une analyse complète des besoins de formation du SSN devra être réalisée, et un programme de formation en cours d’emploi 
mis en place.

Compte tenu de la rotation importante du personnel, la gestion du savoir revêt une importance vitale. Les systèmes doivent rassembler 
toute la chaîne de valeur statistique et maintenir des métadonnées à jour, afin que la continuité soit assurée après le départ d’un em-
ployé.

Des progrès technologiques peuvent apporter d’immenses améliorations à la qualité des données, à leur délai de production et à leur 
accessibilité. Un programme d’amélioration technologique est proposé, comprenant la saisie de données assistée par ordinateur et le 
développement des échanges au sein du SSN. L’imagerie par satellite s’est révélée être un outil inappréciable pour les activités statis-
tiques et sera utilisée pour estimer différentes variables environnementales et agricoles.

Thème stratégique 6 : relation entre la SNDS et le système de suivi-évaluation du Plan de développement accéléré 
et durable pour en finir avec la pauvreté
La définition des statistiques officielles est une opération importante qui doit être réexaminée en permanence. La SNDS a pour objectif 
de disposer de statistiques régulières durables et ne couvre donc pas les activités statistiques ponctuelles qui ne font pas partie des sta-
tistiques officielles. Néanmoins, les enquêtes ponctuelles peuvent être publiées par des organes gouvernementaux, et les partenaires 
du développement doivent être informés du rôle joué par la CSA dans la coordination des statistiques et l’évaluation de la qualité des 
données. Il est important que toutes les études à caractère statistique figurent sur le site web du SSN. Les besoins des pouvoirs publics 
en matière de statistiques doivent être régulièrement suivis afin que les besoins prioritaires soient satisfaits et que les nouvelles priorités 
soient prises en compte.

11  L’échelon territorial le plus bas, en dessous du woreda dans la structure gouvernementale.
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Enjeux actuels de la SNDS
En dépit de la forte volonté politique et de l’engagement dont les pouvoirs publics ont fait preuve dans le processus de la SNDS, des pro-
blèmes demeurent. Il devient très difficile de conserver le savoir institutionnel à la CSA en raison de l’absence d’incitations appropriées 
pour attirer et maintenir en poste des spécialistes expérimentés. Les données provenant du SSN doivent être converties en statistiques 
officielles après un contrôle de qualité au moyen du cadre national d’évaluation de la qualité des données (EDQAF). À défaut, la plupart 
des données risquent de ne jamais sortir de l’organisme qui les a produites. Il faut donc élaborer immédiatement l’EDQAF après une 
large consultation des membres du SSN et entreprendre sa mise en œuvre concrète. Le public et les médias ont une faible connaissance 
de la statistique et sont mal informés sur l’utilisation et l’accessibilité des statistiques officielles. De plus, les installations physiques de 
la CSA ne favorisent pas l’emploi de technologies et de techniques de gestion modernes. Il est nécessaire de disposer de davantage 
d’espace et d’un meilleur équipement pour améliorer l’accès des utilisateurs aux ressources du SSN, la formation en cours d’emploi et 
le travail en équipe. Les ministères participant au SSN disposent de compétences statistiques insuffisantes (manque de personnel bien 
formé et expérimenté, équipement insuffisant, etc.). Enfin, il convient de réfléchir à la nécessité de transformer la CSA en une entité gou-
vernementale autonome, ce qui, d’une manière ou d’une autre, pourrait aider à résoudre la plupart des problèmes évoqués cidessus.

Conclusion
En élaborant deux DSRP basés sur la stratégie ADLI, le gouvernement éthiopien a clairement démontré qu’il plaçait l’élimination de la 
pauvreté en tête de son programme de développement. Pour faire avancer le pays vers les objectifs de développement qu’il s’est fixés, 
il a besoin d’un soutien moral, politique et financier afin de renforcer sa capacité à produire en temps voulu des statistiques fiables et 
pertinentes et à les appliquer à la gestion axée sur les résultats de développement. Ces données sont indispensables à l’alimentation 
des systèmes de suivi-évaluation. L’introduction et la mise en œuvre de la nouvelle SNDS visent à améliorer le processus en développant 
l’information des utilisateurs et en renforçant leur confiance en les statistiques officielles par la diffusion de données utiles et produites 
en temps voulu, tout en améliorant la coordination et la cohérence entre les différents producteurs et acteurs du SSN. La SNDS fait partie 
de la gamme d’outils permettant de développer la culture et les moyens institutionnels nécessaires pour mettre en œuvre le programme 
de GRD. La réforme de la fonction publique et le programme de refonte des processus (BPR) engagés par les autorités gouvernemen-
tales serviront cette stratégie en améliorant les systèmes informatiques de gestion et la gestion des résultats dans tous les ministères et 
les organismes producteurs de données. Ce processus doit être coordonné à l’échelle du système tout entier afin de consolider encore 
davantage le SSN. 
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Définir leurs besoins, les financer et les mettre en œuvre : voilà ce que les 3 013 villages du Burkina 
Faso ont accompli dans le cadre la première phase du Deuxième programme national de gestion 
des terroirs (PNGT2). Les populations sont devenues actrices de leur développement, ce qui a ca-
talysé une dynamique locale, sociale et politique peu attendue lors de la conception du projet. Les 
18 250 microprojets mis en œuvre dans le cadre de ce programme de 2002 à 2007 ont préparé 
l’avènement d’une décentralisation réussie au Burkina Faso, en assurant le renforcement de la 
gouvernance locale et du capital social des membres des communautés. Cette étude de cas pour-
suit celle que nous avions consacrée au suivi et à l’évaluation du PNGT2 parue dans la deuxième 
édition du Document de référence sur les bonnes pratiques émergentes pour une gestion axée sur les 
résultats de développement.

Introduction et contexte
Avant ce programme, la conduite des actions de développement à l’échelle des villages était réa-
lisée par des structures associatives et faitières, dont des groupements d’agriculteurs, de femmes, 
d’éleveurs, etc. Chacun d’entre eux travaillait isolément selon les besoins et les priorités de dévelop-
pement de son domaine. Il n’existait pas d’organisation fédératrice ou coordinatrice permettant de 
réaliser des synergies et susceptible d’asseoir un réel développement local. Cette absence ne favo-
risait pas l’émergence d’une cohésion sociale au sein des communautés. De plus, bien qu’ayant un 
pouvoir de décision, la chefferie traditionnelle n’avait pas compétence pour orienter et coordonner 
les actions de développement. 

Pour pallier cette insuffisance, le gouvernement du Burkina Faso a convenu de mettre en œuvre 
une intervention à l’échelle communautaire sur quinze ans divisée en trois phases quinquennales. 
Il s’agit du Programme national de développement rural décentralisé, dont le PNGT2 constitue le 
principal instrument de mise en œuvre.

Mis en place sous la tutelle du ministère de l’Agriculture, de l’Hydraulique et des Ressources halieu-
tiques, le PNGT2 a bouleversé la gouvernance dans les villages. La direction des ouvrages est doré-
navant confiée aux communautés elles-mêmes, organisées et représentées autour de Commissions 
villageoises de gestion des terroirs (CVGT). Chaque terroir bénéficiant du PNGT2 établit un plan de 
gestion élaboré lors d’une assemblée villageoise. À partir de ces séances collectives, un diagnostic 
est réalisé et un plan d’action visant à pallier les contraintes identifiées est proposé par les popu-
lations, qui en discutent et l’adoptent ensuite. Ce processus de planification participative s’achève 
par la priorisation des actions, leur évaluation financière et l’élaboration d’un plan d’investissement 
annuel défini pour cinq années. Ces microprojets concernent des besoins aussi essentiels que l’ac-
cès à l’eau potable et aux services sanitaires et éducatifs.

Nous allons ainsi montrer combien le renforcement de la gouvernance locale de ces communau-
tés – l’exercice du pouvoir administratif, économique et politique par les acteurs du village et de la 
commune –a accru l’implication des populations et des organisations non gouvernementales dans 
la gestion des affaires locales et favorisé la prise d’initiatives et le contrôle de la gestion des élus par 
les populations. De même, cette étude analysera l’impact du PNGT2 en matière de capital social ou 
dynamique des relations d’échange au sein d’une communauté, des réseaux la traversant, du degré 
de confiance entre ses membres et des normes de réciprocité y prévalant. Plus fondamentalement, 
il s’agit de montrer comment la démarche participative du PNGT2 a contribué à l’instauration de 
conditions sociales favorables à une gestion collective au sein des communes rurales, clé de la 
réussite de la décentralisation en cours ; tous ces facteurs concourent à l’obtention de résultats de 
développement profitant en premier lieu aux populations rurales pauvres.

Notre analyse se fonde sur les rapports de suivi-évaluation (S-E) produits tout au long du pro-
gramme, et plus particulièrement sur une enquête de grande ampleur menée en 2008 auprès des 
bénéficiaires et acteurs du PNGT2 à la suite de sa première phase.1  Cette étude sans précédent a 

1 Secrétariat du PNGT2, Étude de base sur le capital social et la gouvernance locale au Burkina Faso, Ouagadougou, 
Nov. 2008.
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été conduite auprès de 13 500 personnes, membres du CVGT et citoyens ordinaires, répartis dans 100 communes rurales, soit 900 
villages correspondant au tiers de l’ensemble des villages du pays.

Les résultats de cette enquête appuieront notre analyse montrant l’apport du PNGT2 à l’avènement d’une gouvernance locale efficace, 
exerçant son pouvoir avec transparence de sorte que les populations travaillent davantage en commun et deviennent actrices de leur 
propre développement. Tout en préparant l’avènement d’une décentralisation efficace, les résultats du PNGT2 ont fortement profité aux 
communautés rurales

1. Une gouvernance locale inclusive et favorisant la cohésion sociale
Au moyen d’une démarche participative, le PNGT2 a encouragé les communautés à faire des CVGT des structures fédératrices. Elles ont 
été de ce fait un laboratoire servant à expérimenter en temps réel la gouvernance locale à l’échelle du village. 

a. La structure des CVGT
En cinq années d’exécution, le PNGT2 a ainsi contribué à la mise en place de près de 2 800 CVGT et au renforcement de leurs capa-
cités. Les CVGT sont chargées de l’élaboration et de la mise en œuvre du Plan villageois de développement. À ce titre, près de 90 pour 
cent des personnes interrogées estiment que les actions entreprises prennent en compte les aspirations des populations. Les membres 
des CVGT sont responsables de la direction et de la gestion d’ouvrages d’investissements à l’échelle du village. La plupart consistent 
en des infrastructures sociales conformes aux priorités des populations : aménagement de bas-fonds, construction d’infrastructures 
scolaires, sanitaires, de franchissement, réalisation de puits et de forages, etc.

Véritable porte d’entrée des partenaires techniques et financiers du développement socio économique des villages, les CVGT constituent 
la structure représentative des différentes catégories sociales et des organisations professionnelles du village. On y compte de 30 à 50 
représentants dans chaque bureau selon les villages, la plupart élus démocratiquement par les habitants lors d’une assemblée générale 
convoquée à cet effet. Ces représentants rendent régulièrement compte de leurs actions aux populations et travaillent au sein des trois 
organes suivants :

• la commission foncière, qui établit le fonctionnement et les attributions de la CVGT ;

• l’assemblée générale, dotée d’un pouvoir de décision et composée des représentants des groupes socioprofessionnels du village ;

• le bureau exécutif, qui comprend, en plus des membres du bureau, les commissions spécialisées mises en place selon les par-
ticularités du village.

Les membres du bureau CVGT du village de SOUMDI se concertent pour la mise en œuvre des activités programmées. 
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b. La double contribution des communautés
L’originalité de cette démarche et sans doute la clé de sa réussite résident notamment dans 
le type de contribution apporté par chaque communauté. Non seulement elles ont contri-
bué à leur exécution physique, mais ont aussi mobilisé leurs propres ressources financières 
pour leur réalisation.

Un mécanisme de cofinancement entre les membres des communautés et les partenaires 
financiers a fonctionné de la façon suivante : les habitants du village versent une cotisation 
forfaitaire dans le compte bancaire du village, condition sine qua non du virement par le 
PNGT2 de sa subvention. Le montant de la cotisation forfaitaire varie selon le microprojet 
auquel elle doit être versée, en conformité avec une grille de répartition nationale. Sur 
cette base, des ressources sont mobilisées par chaque communauté, dont la cotisation par 
ménage ou par concession (groupement de ménages vivant dans une unité définie) variait 
de 100 francs CFA à 1 000 francs CFA, soit un peu plus de 1 à 10 dollars. De caractère 
forfaitaire, cette cotisation n’est pas liée au revenu du ménage, mais son montant minimal 
tient compte de la capacité financière des populations. Il n’était toutefois pas rare de voir 
les communautés faire appel aux ressortissants installés hors du village pour obtenir les 
ressources nécessaires.

Sans ces cotisations, la CVGT n’aurait pas été en mesure de respecter son engagement. 
Bien que certains villages présentant un taux de pauvreté très élevé aient rencontré des dif-
ficultés pour mobiliser ces ressources, globalement, les communautés ont réussi à réunir les 
fonds nécessaires pour assurer cette contribution, preuve de leur adhésion aux actions de 
développement conduites par la CVGT. La participation des communautés correspondait 
à près du dixième du budget du programme, soit près de 5 millions de dollars. Au total, 6 
820 conventions de cofinancement ont été signées entre le PNGT2 et les CVGT.

Toutefois, leur contribution se fait également en nature : les villageois participent directe-
ment aux travaux sur les chantiers et apportent les matériaux nécessaires à la construc-
tion des infrastructures. Les membres des communautés rurales suivent des formations de 
renforcement des compétences techniques et organisationnelles pour ensuite effectuer la 
maîtrise d’ouvrage de leur propre chef. Un total de 4 858 812 personnes ont été formées 
pour mieux mener leurs actions de développement local.

Toutes les catégories socioprofessionnelles des communautés ont participé aux étapes de planification, de cofinancement, de formation 
des populations et de construction des projets, ce qui a contribué à renforcer la cohésion sociale au sein des communautés et à redyna-
miser certaines organisations paysannes et organisations de producteurs. Au quotidien, chaque quartier du village se devait de respecter 
la planification établie par les responsables de la CVGT, ces derniers rendant en contrepartie régulièrement compte de leur gestion.

Travaux d’intérêt communautaire (réalisation de cordons pierreux) pour la protection des sols.

Encadré 1 
En 2002, le village de Dour Yarce 
(1133 habitants) a établi son CVGT. 
Ainsi, des assemblées générales ou-
vertes à tous sont organisées deux 
fois par an. Le comité se rencontre 
chaque mois. Ses membres ont tout 
d’abord cerné des problèmes en ma-
tière d’eau, de sécurité alimentaire et 
de conservation des sols. Pour y ré-
pondre, des puits et d’autres instal-
lations ont été construits avec l’appui 
des villageois. Cette communauté a 
fourni une contribution équivalant à 
29 pour cent de l’ensemble des dé-
penses s’élevant à 4,6 millions de 
francs CFA (10,000 dollars), une 
proportion supérieure à la moyenne 
nationale de 20 pour cent de cofi-
nancement par communauté.

Mohamed Drabo, Moussa Oue-
draogo, « Experience of the Pro-
gramme nationale de gestion de ter-
roirs (PNGT2) in Burkina Faso », PLA 
Notes, (49), avr. 2004, pp. 48-51.
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2. Une transparence dans la gestion locale
Sur cinq années, les communautés ont exécuté 18 250 microprojets répartis dans plusieurs secteurs de l’activité économique : production 
végétale, hydraulique villageoise, infrastructures éducatives, infrastructures scolaires, infrastructures routières, etc. Ils représentent plus de 
25 milliards de francs CFA, soit environ 50 millions de dollars, une somme directement gérée par les communautés villageoises en toute 
transparence.

a. L’exigence de redevabilité
Afin d’assurer une bonne transparence dans leur gestion – élément clé d’une gouvernance locale réussie –, les CVGT étaient redevables 
vis-à-vis des communautés, de sorte que ses responsables rendaient compte périodiquement des résultats auxquels ils sont parvenus, en 
partie grâce à l’apport financier et à la contribution physique des membres. Ces séances, véritables forums de dialogue ouverts à tous les 
habitants du village, permettent à ceux ci de poser des questions et de dénoncer des pratiques malveillantes dont ils étaient au courant. 
Tous les sujets touchant le développement du village y sont abordés. Bien que les villageois ne prennent pas directement part aux décisions, 
sauf dans le cas des représentants élus, 70 pour cent des personnes interrogées ont déclaré que la prise de décision au sein de leur or-
ganisation se faisait de façon collégiale.

b. La confiance en leurs représentants
Le processus de décentralisation entamé en 2006 a bénéficié de l’expérience des acteurs ayant renforcé leurs capacités au cours de leur 
participation au PNGT2. Provenant pour la plupart des CVGT, ils ont rapidement obtenu des responsabilités au sein des Conseils munici-
paux (CM) ou Conseils villageois de développement (CVD) qui se substituent aux CVGT.

En ce qui concerne le rôle de ces représentants dans le contexte actuel de mise en œuvre de la décentralisation, notons que la qualité de 
la gouvernance administrative des CM fut remarquée par les membres. Les résultats de l’enquête révèlent en effet que 95 pour cent des 
personnes interrogées estiment que ces structures fonctionnent bien. De fait, pour la première année d’exercice, 70 pour cent des ses-
sions ordinaires des conseils municipaux ont pu avoir lieu, pourcentage certes en deçà de la cible de 93 pour cent fixée par la Loi sur la 
décentralisation, mais très encourageant. Ce taux est attribuable au manque d’expérience des CM, aux conflits de leadership internes des 
élus et surtout à l’interférence politique qui compliquait la tenue des réunions. Observons toutefois que l’adhésion des communautés à la 
démarche du PNGT2 a cependant été spontanée, car fondée sur la confiance. En la matière, plus de 80 pour cent des personnes interro-
gées ont estimé qu’à la suite du PNGT2, le degré de confiance avait augmenté ou était resté constant, preuve de la dynamique favorable 
du programme. 

a. Un processus de suivi et d’évaluation participatif
On notera que seuls 43,7 pour cent des activités de S-E ont été entièrement exécutées, alors que seulement 16,6 pour cent et 9,4 pour 
cent respectivement des activités de contrôle financier et de contrôle de l’exécution ont été réalisées. Ce chiffre ne peut se comprendre 
qu’en prenant en compte la relative jeunesse des communes et l’inexpérience, doublée de l’analphabétisme de la grande majorité des 
élus locaux. Or, l’appropriation des outils du suivi participatif par les Conseils municipaux demeure un défi important dont la satisfaction 
dépend du niveau d’instruction des acteurs concernés. Les exigences du PNGT2 à l’égard du S-E n’auraient pu être remplies qu’en donnant 
davantage la priorité au renforcement des capacités des populations au niveau des communautés et des villages pour assurer leur indé-
pendance dans la conduite de leur développement. C’est la voie choisie pour la deuxième phase du PNGT2, qui a démarré en 2008. Au 
cours de cette seule année, plus de 1 100 partenaires techniques ont été formés au S-E participatif et à la planification locale. Cependant, 
bien que certains problèmes de corruption, d’absentéisme ou de réglementation inadaptée soient apparus, 91,6 pour cent des personnes 
interrogées elles mêmes estiment que les autorités communales sont compétentes. 

3. Un capital social renforcé
Avant l’intervention du PNGT2, le réseautage existait, mais il s’est enrichi et renforcé, notamment avec l’apport des CVGT, ce qui a favorisé 
la planification collective, la gestion concertée et la coopération en vue de constituer des ouvrages et d’en promouvoir l’accès.

a. Mise en commun des ressources
Ces actions ont davantage soudé les liens sociaux au sein des communautés, dont les membres ont appris à travailler ensemble dans le 
cadre des chantiers de développement de leur village. Lors de nos déplacements sur le terrain, on entendait d’ailleurs souvent dire que : 
« la démarche du PNGT2 est une école pour nous. »2  De fait, ils s’organisent désormais collectivement et efficacement pour résoudre un 
problème donné.

2 Perception de l’impact des activités du PNGT2 par les populations, mars 2005.
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L’un des facteurs clés qui ont été renforcés par ce programme fut la capacité des communautés à réseauter, dont les appuis fondamentaux 
sont la solidarité, la confiance, la coopération, le soutien mutuel, la participation sociale, civique et économique, et le soutien commu-
nautaire. Le réseautage s’est manifesté par des organisations paysannes, des associations de femmes et des regroupements de plusieurs 
associations ou producteurs intervenant dans un même secteur. En somme, l’approche du PNGT2 a habilité les bénéficiaires des actions du 
projet en en faisant des partenaires à part entière et actifs, en lieu et place des approches dirigistes et jusqu’alors centralisées.

Un microprojet tel que l’aménagement de 25 hectares de bas-fonds dans le village de Foula, de la commune rurale de Korsimoro, visant 
à accroitre la productivité de la riziculture a intéressé des centaines de producteurs qui se sont organisés au sein d’une structure de ges-
tion pour répartir et cultiver équitablement cette parcelle. La confiance entre les acteurs a permis l’exploitation efficace de ce bas-fond et 
concentré toutes les énergies et les ressources du terroir au service de son développement. Les membres de cette communauté se prêtaient 
souvent de l’argent entre eux pour permettre à un proche de contribuer à la réalisation de l’ouvrage.

b. Un processus participatif
Cette réalisation, parmi d’autres qui ont été obtenues avec le soutien du PNGT2, s’inscrit dans le cadre d’une démarche de développement 
décentralisé et participatif. Celle-ci permet d’améliorer l’élaboration et la mise en œuvre de politiques et de programmes permettant aux 
communautés d’assurer la conduite de leur propre développement. Le bénéficiaire devient ainsi l’acteur le plus à même de valoriser le 
savoir-faire local et d’assurer le développement de sa communauté, tout en étant présent tout au long du processus : planification, exécu-
tion, suivi et évaluation.

Conclusion
Par la prise en charge de tous les niveaux de gestion des investissements et en assurant leur pérennité, les communautés sont mises à 
contribution tout au long de la conduite du projet, de la phase d’identification à celles d’exécution et de suivi. En cela, le surcroit de 
cohésion sociale et de confiance est apparu comme un effet positif du PNGT2 au sein de la communauté. Les bénéficiaires ont en effet 
appris à travailler ensemble pour leur propre développement.

La démarche employée par le PNGT2 a contribué à préparer la décentralisation au Burkina Faso. Son démarrage s’appuie aussi sur 
le Code général des collectivités territoriales adopté en 2004 et l’impulsion politique provenant des élections de 2006, qui déterminent 
son orientation, ses compétences et moyens d’action, et les organes et l’administration des collectivités territoriales. À l’échelle locale, on 
retrouve aujourd’hui les membres des anciens bureaux de CVGT dans les nouveaux comités villageois de développement et les conseils 
municipaux. Ces structures bénéficient du renforcement des capacités des populations rurales effectué dans le cadre du PNGT2.

 

Encadré 2: Commentaire sur la gouvernance locale
Le président du CVGT de Samou, dans la région du Gnagna, définit la CVGT 
comme un groupement fédérateur ou « djèkoulouba », une structure ayant vo-
cation de fédérer toutes les structures villageoises. Il souligne le changement 
apporté : « Avant, il y avait plusieurs groupements. Chacun travaillait de son côté. 
Maintenant, avec notre CVGT, tout le monde se retrouve (enfants, femmes, jeunes, 
personnes âgées) pour échanger autour des questions liées au développement 
du village. Cela nous permet de nous organiser autrement et de mieux gérer nos 
affaires. »
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